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RÉSUMÉ
 

Récemment, plusieurs changements économiques, technologiques et 
sociopolitiques exigent la restructuration des systèmes agroalimentaires, surtout au 
niveau des pays industrialisés. Le Canada ne fait pas exception. Au Québec, les 
spécialistes de ce secteur appellent à une nouvelle réflexion. Dans cette optique, le 
présent travail de recherche tentera d'apporter un nouvel éclairage à la question, en se 
penchant sur l'ancrage local de la transformation alimentaire, qui s'avère être le cœur 
du système agroalimentaire. L'objet de notre recherche consistera donc à répondre à 
la question suivante: 

Au Québec, en quoi les logiques des modèles d'affaires des firmes de la 
transformation agroalimentaire sont-elles propulsées par des leviers 
territoriaux? 

Afin de répondre à cette épineuse question, nous avons fait appel à deux 
concepts principaux. En premier lieu, nous avons veillé à clarifier le concept de 
modèle d'affaires. Ce dernier a d'ailleurs été remis en question par plusieurs auteurs 
et ce, en faveur d'une approche systémique dynamisée par trois propriétés à savoir 
l'innovation, l'inimitabi/ité et le chongement, lesquelles ont pour objectifs de créer et 
captcr dc la valeur. Explicitement, le modèle d'affaires traduit les choix stratégiques 
en un système de quatre logiques d'affaires: la logique client, la logique expertise, la 
logique réseau et la logique de revenus. En deuxième lieu, nous avons mené une 
réflexion sur le concept de territoire pour retenir deux principaux leviers territoriaux, 
soit l'accès à des ressources et à des compétences génériques ou singulières locales 
etlou supra locales données ou bien la co-construction de ressources et de 
compétences singulières locales et/ou supra locales. 

Une fois ce cadre théorique ancré dans la littérature, nous l'avons expérimenté 
pour répondre à notre question de recherche. Pour ce faire, nous avons procédé à une 
soixantaine d'entrevues, réalisées auprès de chefs d'entreprises du secteur de la 
transformation alimentaire au Québec et dont le contenu a été analysé à l'aide d'un 
outil d'analyse statistique de contenu textuel (Alceste). 

Nous avons procédé en deux temps d'analyse. Le premier traitement 
informatique du corpus global du thème du modèle d'affaires révèle quatre enjeux 
stratégiques, à savoir le défl de la distriblltiun. la difliculté à recruter et à maintenir 
de la main-d'œuvre, la fragilité du réseau local (dans cel1aines régions) et 
l'internationalisation des produits. Le deuxième traitement informatique du corpus 
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con-espondant à chacune des logiques du modèle d'affàires nous a quant à lui éclairé 
sur la façon dont les firmes tentent de surmonter ces enjeux. Finalement, à la suite de 
l'identification des recouvrements (en termes d'entreprises) entre les différentes 
analyses des corpus correspondant aux quatre logiques émises ci-haut, nous 
proposons cinq modes d'ancrage territorial, où les entreprises s'enracinent localement 
pour propulser cinq modèles d'affaires: 

• 
• 

• 

• 

Internationaliser les produits innovateurs du Québec 
Miser sur la RSE/ pour légitimer le projet de l'en
dynamisant la communauté 
Combattre l 'hégémonie de la grande distribution 
régionale 
Niche sophistiquée et innovation commerciale 

treprise 

par la 

tout 

typicité 

en 

•	 Optimiser la production des produits génériques et des marques de 
distributeurs 

Mots clés: stratégie d'entreprise, modè.le d'affaires, leviers territoriaux, 

transformation alimentaire. 

1 RSI-.: Rcsponsabililc Sociale- de I"Lnlreprise 



CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

Le système agroalimentaire suscite son lot de questionnements au plan 

international, surtout depuis la flambée des prix du pétrole et le recours croissant aux 

biocarburants. En effet, depuis ces évènements, une crise alimentaire internationale a 

été amplifiée et révélée à tous. Désormais, la communauté internationale repense le 

système agroalimentaire mondial et ce, avec comme objectif premier d'assurer la 

sécurité alimentaire. 

Dans le même ordre d'idées, au Québec tout récemment (dans le cadre de la 

Commission sur l'Avenir de l'Agriculture et l'Agroalimentaire au Québec ­

CAAAQ, 2008), les spécialistes ont appelé à une nouvelle réflexion concernant le 

système agroalimentaire québécois, comme en témoigne l'extrait suivant: « Dans cet 

univers qui change et se complexifie, les agriculteurs et les acteurs âu secteur 

agroalimentaire réalisent que les solutions qui avaient prévalu jusqu'alors et les 

mécanismes mis en place au cours des quamnte demières années pour seconder le 

développement de l'agriculture et de l'ngroalimentaire ne suffisent plus l » (CAAAQ, 

2008, p.13). 

Plus précisément, selon ce même rapport, les spécialistes reconnaissent que le 

secteur de la transformation agroalimenlaire passe par une situation critique, en raison 

notammenl des changements des attentes des consommateurs, des exigences 

environnementales de plus en plus sévères, de la faible différenciation des produits, 
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de la très forte concurrence des produits provenant principalement de la Chine, de 

l'Inde et du Brésil, de même qu'en raison des problèmes liés à la recherche et au 

développement, à la main-d'œuvre, au financement et à la gouvernance2
. 

Une question pour Je moins urgente doit désormais être abordée dans la 

littérature: Comment les entreprises québécoises peuvent-elles survivre et croître au 

Québec face aux différents enjeux économiques, technologiques et sociopolitiques 

contemporains auxquels font face les filières agroalimentaires, tant au Québec que 

dans le reste du Canada? 

Pour raffiner notre questionnement, nous scruterons, en premier lieu, la 

configuration des logiques des modèles d'affaires des firmes relevant du secteur de la 

transformation alimentaire. En second lieu, avec pour objectif la promotion de la 

pérennisation de l'ancrage de ce secteur, nous proposerons d'étudier l'effet des 

leviers territoriaux sur les logiques des modèle d'affaires des firmes dudit secteur. 

L'objet de notre recherche consistera donc à répondre à la question suivante: 

Au Québec, en quoi les logiques des modèles d'affaires des firmes de la 

transformation agroalimentaire sont-elles propulsées par des leviers 

territoriaux '? 

L'objectif du présent travail de recherche consiste donc à apporter un éclairage 

nouveau, lequel sera susceptible de venir en aide aux acteurs dudit secteur afin de 

mieux l'ancrer localement, dès lors qu'il s'agit d'un sectcur vital et reconnu comme 

étant le cœur du système agroalimentaire et ce, en raison du fait qu'il assure Je lien 

entre la production agricole et sa mise en marché. Pour expliciter l'importance de ce 

l'01l\l'rlOL'S. ~ l·l~.'Crl';cC' dl'.>' droils déllltH:raliqtl('~ dOlll le droit {l';I-,,-,,,)(iZlllllll Cl;, 1;1 Ir;1n~p;lrl..·l1t..'l· d;ln:, 1;1 1;1.'-"11011 des inSlil\l1ion~ 1.'( 11...':-' 
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secteur, notons qu'en 2006, au Québec, on lui attribuait 72 % des recettes agricoles. 

Pérenniser son ancrage territorial au Québec se traduira aussi par la pérennité de 

l'agriculture et du système agroalimentaire. 

Par ailleurs, nous tenons à préciser que peu de recherches (au niveau théorique 

à tout le moins) ont abordé le lien existant entre le modèle d'affaires et les leviers 

territoriaux au Québec. En revanche, en France, quelques auteurs (Saives, 2002 ; 

Rastoin, 2004 ; Torres, 2002) proposent une conceptualisation du lien existant entre 

le territoire et la compétitivité des entreprises dans le secteur agroalimentaire. 

Toujours au niveau théorique, la revue de la littérature clarifie plusieurs illusions 

entre stratégie, modèle d'affaires et plan d'affaires, de même qu'elle propose une 

définition originale de ce qu'est un modèle d'affaires, lequel a connu, encore tout 

récemment, plusieurs remises en cause. La définition du modèle d'affaires et les 

leviers territoriaux proposés nous ont grandement servis à décrypter, en partie du 

moms, la complexité du système agroalimentaire au Québec. Finalement, nous 

présenterons, ci-après, J'organisation du mémoire. 

Le chapitre suivant sera réservé au contexte du secteur de la transformation 

alimentaire au Québec (Chapitre II). Ayant ancré notre problématique sur Je plan 

pratique, nous présenterons ensuite la revue de la littérature (Chapitre JI 1). Deux 

sections principales composeront ce chapitre, la première étant en lien avec le concept 

de modèle d'affaires, la seconde présentant pour sa part les leviers territoriaux. Au 

niveau du Chapitre IV, nous synthétiserons les concepts retenus dans un cadre 

conceptuel. Nous présenterons par la suite la méthodologie de recherche (Chapitre 

V), laquelle expliquera le contexte de l'étude, le type de recherche, la méthode et 

l'instntment de collecte de données, l'échantillonnage, le traitement des entrevlles de 

même que l'analyse des résultats. Le Chapitre VI fera part de nos interprétations du 

traitement statistique des entrevues menées auprès des dirigeants et des hauts cadres 

des entreprises de la transformation alimentaire. 
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Dans le Chapitre VII, nous discuterons ces interprétations pour en déduire cinq 

modes d'ancrage territorial. Finalement, Je dernier (Chapitre VIII) présentera nos 

conclusions, les impacts managériaux, les limites de nos recherches ainsi que de 

nouvelles pistes de réflexion. 



CHAPITRE Il
 

CONTEXTE DU SECTEUR DE LA TRANSfORMATION ALIMENTAIRE AU
 
QUÉBEC
 

L'objectif du présent chapitre est de présenter un pomait réaliste et d'actualité 
des enjeux pratiques de notre recherche sur le terrain des entreprises du secteur de la 
transformation alimentaire. En premier lieu nous présenterons Je secteur étudié (son 
importance au Québec, la taille des entreprises et Jeur répartition entre les régions du 
Québec, les filières et le commerce extérieur en transformation alimentaire). La 
deuxième section examinera la situation critique dans Je secteur due aux changements 
des attentes des consommateurs, aux exigences environnementales de plus en plus 
sévères, à la faible différenciation des produits, à l'envahissement des produits 
provenant principalement de la Chine, l'Inde et le Brésil et aux problèmes liés à la 
recherche et développement, à la main d'œuvre, au financement et à la gouvernance l . 

rai~on lor=-qul: lies fondo; public' ~Olll ('Illïlll~e. «('I\1\/\Q. 2008. p.1:26) 
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2.1 Présentation du secteur de la transformation alimentaire au Québec4 

Comme le montre la figure ci-après, le secteur objet d'étude, la transformation 

alimentaire, est au cœur du système agricole et agroalimentaire. Ce secteur assure 

ainsi le lien entre la majorité de la production agricole et sa mise en marché. En 2006, 

au Québec, on attribuait au secteur de transformation alimentaire, 72 % des recettes 

agricoles. 

Figure 2.1 Le systèmeS agricole et agroalimentaire 
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Source: Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2005 

1 

4 À moins d'indic<11ion contraire, la somee de la majorité des propos de ce chapitre provient du rapport de la commission sur l'avenir de 

l'agriculntre et l'agroalimentaire au Quebec (CAAAQ, 2008). 

5 Source: : http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/CollectionlA38-1-1-2005E.pdf 
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Au Québec, le secteur de la transformation alimentaire est le premier secteur 

manufacturier, il regroupe plus de 1500 entreprises qui emploient près de 70 000 

salariés. Tel que présenté dans la figure ci-dessous, presque 80 % des entreprises qui 

composent ce secteur sont des petites et moyennes entreprises ayant moins de 50 

employés. 

Figure 2.2 Taille des entreprises de transformation alimentaire au 

Québec. Avril, 2004 

Plus de 2.50 em.ployés : 
4,5 % 

Moins de
 
SO p-rnployës :
 
77.5 % 

Source: CAAAQ, 2008 

Ces entreprises se répartissent dans toutes les régions du Québec, malS, le 

dernier rapport du MAPAQ portant sur le profil régional de l'industrie bio alimentaire 

au Québec révèle l'attrait de certaines régions par rapport à d'autres. En effet; 46% de 

ces entreprises se concentrent dans les régions de Montréal, de la Montérégie et de 

Chaudière-Appalaches. 
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Ces trois régions sont à l'origine de 71 % des livraisons manufacturières des 

aliments, boissons et tabac. La région de Montréal, avec 17 % des entreprises, génère 

près de 37 % des livraisons manufacturières de l'industrie bio alimentaire québécoise. 

Tableau 2.1 La transformation aJimentaire dans les régions du Québec 

Régions Nombre d'entreprises Nombre d'emplois (en %) Valeur des livraisons (en %) 

Bas-Saint-Laurent 60 2 2 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 64 1 2 

Capitale-Nationale 143 6 5 

Mauricie 53 2 2 

Estrie 89 2 2 

Montréal 210 31 37 

Outaouais 28 n.s. n, s. 

Ahitibi-Témiscamingue 25 1 1 

Cote-Nord el: Nord-du-Québec 21 1 1 

Gaspésie-lles-de-Ia-Madeleine 55 2 1 

Chaudiére-Appalaches 152 JO Il 

Laval 49 2 2 

Lanaudiére 61 3 3 

Laurentides 100 4 3 

Monlérégie 317 25 23 

Cenlre-du-Québec 100 6 7 

Total 1527 100% 100% 

n. s. =non significatif 

Note: En raison de l'arrondissement des données (en %), le lotal du nombre d'emplois el de la valeur des livraisons n'égale pas 100 %, 

Sources: MAPAQ, La transformation alimentaire quétécolse en cfJiltres, édition 2006 (données sur le nombre d'entreprises) et Profil régional de l'industne bioa· 
IImentaire au Québec, estimations pour 2005, publié en 2006, (données sur le nombre d'emplois et la valeur (les IlvralsCX1S), 
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Le secteur de la transfonnation alimentaire se compose de plusieurs filières: 

lait de consommation, autres produits laitiers (beurre, yogourt, fromage, etc.), 

viandes, produits de boulangerie, pâtisseries, confiseries et produits en chocolat, 

fruits et légumes, jus de fruits, boissons gazeuses, aliments pour animaux, tabac et 

production de bière, d'alcool et de vin. La figure suivante présente la répartition des 

livraisons manufacturières des différentes filières. 

Figure 2.3 Répartition des livraisons manufacturières des filières. Québec 

2006 

Autre.s aliIue.nts : 

7% 

Boulangeries et tortilla 

Source: CAAAQ, 2008 

Quant à l'écoulement de ces produits, 37 % sont destinés au marché québécois, 

Il % sont retransformés, 7 % sont utilisés dans la production agricole et 45 % sont 

écoulés sur les marchés des autres provinces et des autres pays. En 2005, les produits 
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transfonnés au Canada ont été vendus dans 186 pays, et 80 % du total a été destiné 

uniquement à deux marchés6
, les États-Unis (70 %) et le Japon (10 %). 

Par ailleurs, comme le montre la figure ci-dessous, certains sous-secteurs sont 

beaucoup plus destinés à l'exportation que d'autres, par exemple, en 2004, tandis que 

près des deux tiers des produits de la mer sont exportés, seuls 3 % des produits 

laitiers le sont. 

Figure 2.4 Taux des exportations selon les filières? 

Fruit~ de mer 

Sucre et confi~erie 

Cérèale5 et olè.:11~ineu~ 

Conserve5 de fruits, de légumes et spè:ialités 

Produits carnés 

Autre~ ~foduits alimentaires 

BOlll('Int~erie et tortilla 

Boissom 
Aliment~ p:,ur animaux 

Tabac 
Produits laitiers 

o 10 20 30 40 ·50 6Q 70 gO 
POUfHmta9~ Ms ~xpMitlons 

Source: Agriculture et agroalimentaire Canada, 2005 

6 Source: http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collection/A38-1-1-2005E.pdr 

7 Source: : hnp:!/dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collectiol1/A38-1-1-2005E.pdr 
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Au niveau des importations, les produits8 les plus importants sont les boissons 

(23 %), les fruits et les noix (19 %), le cacao, le café et le thé (12 %), le miel et le 

sucre (11 %), les produits à base de composants de lait (7 %) et les légumes 

(6 %).Cependant, il faut noter ]a difficulté d'importer certains produits transformés à 

cause des tarifs douaniers. À titre d'exemple, ces tarifs douaniers sont actuellement 

de 299 % pour le beuITe, de 246 % pour le fromage, de 155 % pour le dindon entier, 

de 238 % pour le poulet entier, de 164 % pour les œufs en coquille et de 238 % pour 

les œufs d'incubation. 

Ci-après nous examinerons les prInCIpaUx enjeux dans le secteur de la 

transformation alimentaire en se basant sur le dernier rapport de la commission sur 

l'avenir de l'agriculture et l'agroalimentaire au Québec (CAAAQ, 2008). 

2.2 Situation critique des entreprises de la transformation alimentaire 

Au Québec, la majorité des entreprises de la transformation alimentaire passe 

par une situation critique due essentiellement aux changements des goûts et des 

tendances de consommation, aux exigences environnementales de plus en plus 

sévères, à la faible différenciation des produits, à la concurrence des importations à 

bas prix provenant de la Chine, de l'lnde et du Brésil, au faible positionnement dans 

la chaîne agroalimentaire, et aux problèmes liés à la recherche et développement, à la 

main d'œuvre, au financement et à la gouvernance. 
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2.2.1 Changement des goûts et des tendances de consommation 

Le consommateur Québécois s'attend des entreprises agroalimentaires et 

particulièrement de celles qui relèvent de la transformation alimentaire de s'impliquer 

face aux enjeux de la santé tels que les problèmes cardiovasculaires, le diabète et 

l'obésité, et ce, en substituant ou en diminuant certaines substances comme les gras 

trans, le cholestérol, le sel, le sucre, les antibiotiques, les hormones de croissance, les 

pesticides et les organismes génétiquement modifiés. Ceci se manifeste parfois par 

des réglementations strictes en matière d'étiquetage, ou bien en matière de tests: à 

titre d'exemple, tout le lait produit dans les fermes canadiennes est soumis à des tests9 

de détection des résidus d'antibiotiques, le non-respect de cette réglementation 

engendre de sévères sanctions financières. Les consommateurs au Canada et dans les 

autres pays prennent en considération un certain nombre de facteurs lorsqu'ils 

décident d'acheter un produit alimentaire, il s'agit principalement: de la valeur 

nutritionnelle, la fraîcheur, la salubrité, la saveur, le prix des aliments et la 

commodité. 
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Figure 2.5 Facteurs lO principaux pour les consommateurs dans le choix 

d'aliments ll .2003 

Nutrition 

haicheur 

Saveur 

Saluhrité .Canada 

Dles 10 pays 
Prix 

(olnlllodité 

o 10 20 30 40 50 

Source: Agriculture el agroalimenlaire Canada, 2005 

Aussi, comme le montre la figure précédente, le premier critère de choix des 

aliments pour le consommateur canadien est la valeur nutritive. Ainsi, des nouveaux 

éléments sont de plus en plus recherchés comme les antioxydants, les fibres, les 

probiotiques, les oméga-3 etc. Ce qui explique d'ailleurs l'émergence et la croissance 

des aliments nutraceutiques et fonctionnels 12 et des aliments biologiques. En plus, il 

faut veiller à prévenir et limiter le risque d'exposition des aliments à des dangers pour 

la salubrité; l'implantation des systèmes de traçabilité, comme le HACCP, est 

devenue ainsi incontournable. Dans le cas du Québec, signalons que Chazoule et 

Lambert (2004) observent que le critère d'achat le plus important au Québec est le 

pnx. 

10 Source: hltp://dsp-psd.pwgsc.gc.calColieclion/A38-1-1-2005E.pdf 

Il Les 10 pays sonl : l'Australie. le Brésil, le Canada, la Chine, la France, l'Allemagne, le Mexique, le Royaume-Uni ct les Etals-Unis. 

12 Source: hnp://www4 .agr.gc.calresourcesiprodJdoclrnisb/lbbainutralpdflIndustry_Overview_e.pdf 
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De plus, spécialement au Québec, l'acceptabilité sociale est devenue une 

condition incontournable de réalisation des projets industriels, commercIaux ou 

agroalimentaires. En effet, les citoyens sont préoccupés de la protection de la qualité 

de l'eau, l'utilisation rationnelle des ressources, la protection de l'environnement, etc. 

Ce qui se traduit par une réglementation environnementale de plus en plus sévère. 

2.2.2 Réglementation environnementale 

Plusieurs exigences environnementales présentent un défi considérable pour les 

entreprises de la transfonnation al imentaire. En effet, ces entreprises produisent une 

grande quantité de rejets industriels, ainsi, elles doivent posséder un certificat 

d'autorisation délivré en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement du Québec, 

qui consiste à vérifier la disponibilité des infrastructures municipales de traitement 

des eaux usées. Par ailleurs, selon le concept de l'écoconditionnalité, le respect de 

l'environnement est désormais une condition fondamentale pour accéder aux aides 

financières à la transformation alimentaire. Ce principe s'applique actuellement pour 

le dépôt annuel du bilan phosphore, par contre, il est prévu qu'il soit étendu au 

respect de la totalité de la réglementation environnementale en 2010. Les producteurs 

agricoles, qui sont dans certains cas des producteurs transformateurs, sont soumis au 

même principe de l'écoconditionnalité, et font face aussi à de nombreuses exigences 

environnementales, telles que: la diminution de la pollution par le phosphore et 

l'azote, la réduction de j'utilisation des pesticides, le maintien d'espaces boisés en 

milieu agricole, Ja protection des cours d'eau, la protection des sols, le bien-être des 

animaux, etc. Par exemple, la fiJière du veau 13 lourd connaît des pressions de plus en 

plus perceptibles des groupes environnementaux sur le bien-être des animaux; quant 

à la production laitière, elle connaît plusieurs controverses l4 autour de la pollution de 

l--l SourL'r.: hup: \\W\\ .:Jgr.gl.: CI rollr~ I!m hannnn doc:\. prolil_rpdt" 
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l'eau attribuable aux effluents des laiteries, au fumier des bovins et aux herbicides 

utilisés dans les grandes cultures, la dégradation du sol attribuable à la production de 

grandes cultures annuelles et le piétinement d'aires riveraines par les troupeaux. 

Ces normes qui pèsent de plus en plus sur les producteurs agricoles et les 

transformateurs, augmentent significativement leurs coûts et les rendent peu 

compétitifs face aux importations provenant des pays dont les contraintes 

réglementaires sont moindres. 

Outre les changements réglementaires et les nouvelles tendances de 

consommation, plusieurs facteurs expliquent la situation critique de la majorité des 

entreprises de transformation alimentaires et se manifestent par une faible marge 

bénéficiaire. 

2.2.3 Facteurs engendrant une faible marge bénéficiaire 

Dans un secteur où moins de 10% des produits font l'objet d'une véritable 

différenciation, la concurrence est plutôt au niveau des prix, ce qui présente la 

contrainte majeure pour les PME qui constituent la majorité des entreprises du secteur 

de la transformation alimentaire au Québec. En effet, seulement 4.5 % des entreprises 

de transformation ont plus de 250 employés, tandis que 80% sont des petites et 

moyennes entreprises ayant moins de 50 employés, ces entreprises ne peuvent pas 

atteindre facilement les économies d'échelles réalisées par les multinationales ayant 

développé des marques assez prestigieuses, et ont de la difficulté à concurrencer les 

produits à bas prix provenant de la Chine, de l'Inde, du Brésil, etc. 
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À titre d'exemple, au niveau de la filière fruit et légumes transformés, l'arrivée 

« massive» de nouveaux produits J5 
, en provenance de nouveaux pays producteurs 

tels que l'Inde (concombre), la Chine, la Thaïlande (maïs), à des prix très compétitifs, 

menace cette filière. Ces nouveaux pays bénéficient de la faiblesse de leur devise par 

rapport au dollar canadien; des coûts de production inférieurs et des règles et 

contraintes de production moins exigeantes; de plus, ils font pression sur j'ÜMC 

pour lever les barrières douanières canadiennes au niveau de plusieurs produits tels 

que le lait, le beurre et le fromage. 

Par ailleurs, les petites et moyennes entreprises ont un faible pouvoIr de 

négociation au sein de la chaîne agroalimentaire : en amont, c'est la gestion de J'offre 

de la part des producteurs agricoles qui imposent leur prix; À cet égard, l'ALTA 16 

précise comme contraintes majeures, la présence de plusieurs monopoles de vente qui 

détiennent une double force politique et économique. Ceci sc traduit par des coûts de 

matières premières élevés, ce qui réduit la compétitivité internationale des produits 

transformés au Canada. En aval, ce sont les géants de la distribution alimentaire qui 

imposent leurs prix et leurs conditions très difficiles, telles que J'absence de 

contractualisation formelle avec les fournisseurs de marques privés, ce qui rend Jes 

ventes très volatiles'7. 

Pour résumer ces propos, les entreprises de transformation alimentaire au 

Québec se sentent coincées, comme entre l'arbre et l'écorce, « entre des monopoles 

de vente qui détiennent une force politique imposante et lIne fàrce économique 

impressionnante et des oligopoles d'achat qui dictent toutes les conditions pOlir leurs 

fournisseurs ». (CAAAQ, 2008. p, l02). 

·\C:,,(.': I}\ ,\I1,;"~1r ~\)91 p\lrtr;lll,nmlllilirl'l" .,( 1" Il:\ t);:UJHCc-ll.llI'l<l (1ll<Jl.pJl ':-1l{J(, 

If, :\1.1:\ J, :\Ill:!nn.: lie L~ ir(lJ1'-h~f1J!:!!1tll1 .l~.!I\l;;lllH;"lllJtl\·. 
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Ensuite, les transformateurs font face à d'autres contraintes majeures au niveau 

de la croissance. En effet, le marché est assez restreint, puisque le nombre d'habitants 

est relativement faible au Québec, d'où l'importance de se doter de la capacité de 

vendre des produits et services aux autres provinces, aux États-Unis et un peu partout 

dans le monde. Cependant, du fait que 30 % de la transformation alimentaire évolue 

dans le cadre des mécanismes de la gestion de l'offre, les transformateurs ne peuvent 

pas s'approvisionner localement en quantité suffisante en adéquation avec leurs 

projets de développement. Par ailleurs, la baisse du dollar ne favorise plus 

l'exportation de la production canadienne aux États-Unis qui présente le plus 

important potentiel de croissance. 

Afin d'améliorer leurs marges bénéficiaires, plusieurs entreprises de 

transformation alimentaire au Québec se sont déjà consolidées. De ce fait, tel que 

présenté dans la page suivante, en 2003, les grands établissements ne représentaient 

que 5 % du nombre total d'établissements, mais ils généraient 53 % de la valeur des 

ventes. 
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Figure 2.6 Consolidation ISdes entreprises de la transformation alimentaire au 

Québec 
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Source: Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2005 

À titre d'exemple sectoriel, en 2006, quatre l9 entreprises abattent 90 % des 

poulets du Québec dont la répartition se présente comme suit: Olymel (45 %), 

Exceldor (30 %), Volailles Grenville inc. (9 %) et Volaille Giannone inc. (5 %). 

Quant aux dindons, ils sont presque exclusivement abattus par Olymel et Exceldor. 

Au niveau de la transfonnation du lait, 3 entreprises2û transforment presque 75% du 

lait produit au Québec. 

Cependant, selon Statistique Canada, la productivité des entreprises 

québécoises de transfonnation alimentaire bien qu'elle s'améliore, demeure inférieure 

à celle de l'Ontario et du Canada. 

1RSource: hnp:l/dsp-p<d.pwgsc.gc.calColiecrion/A3R-I-I-2005F.pdf 

19 Source: hnp://www.mapaq.gouv.qc.ca/NRirdonlyres/4D43A806-8B4E-4462-9E5E-21 FDA 16B69CO/ONolaille2006PDF.pdr 

20 Source hnp:l/www.mapaq.gouv.qc.ca/NRirdonlyrcs/1 E2EFF 11-24A 1-460S-8291-0EF447D84D7J/0/indulail.pdr 
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Figure 2.7 Faible productivité du travail au Québec 

(Dollars par heure travaillée, dollars de 1997) 
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Source: CAAAQ, 200~ 

Finalement, selon le rapport récent de la CAAAQ (2008), pour augmenter la 

productivité, il faut agir sur trois leviers: la qualification de la main-d'œuvre; le 

niveau de mécanisation ou de modernisation des installations et la recherche et 

développement. Ces propositions s'expliquent par la nécessité de créer des nouveaux 

produits, comme l'a mentionné la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ) : 

«L'avenir de la transformation alimentaire passe par un virage vers des produits 

différenciés, des créneaux à plus forte valeur ajoutée, misant sur les aspects de 

qualité, de santé, de proximité, de respect de l'environnement. Les autorités 

publiques doivent appuyer ce virage. » Cependant, ce virage présente un défi pour la 

majorité des entreprises, dès lors que les acteurs du secteur de la transformation 

dénombrent une multitude de problèmes liés à la recherche et développement, au 

financement, à la main-d'œuvre et à la gouvernance. 
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2.2.4 Problèmes liés à la recherche et l'innovation 

Plusieurs acteurs du secteur de la transformation alimentaire supposent que 

J'avenir est fortement dépendant du développement des nouveaux produits, et ce, à 

cause de la tendance de consommation pour des nouveaux produits santé et la 

concurrence vive sur les prix. La recherche et développement est désormais l'un des 

facteurs de succès; par contre, par rapport à l'ensemble du secteur manufacturier, le 

secteur de transformation alimentaire connaît une insuffisance d'investissement en 

recherche et développement (0,3 % du chiffre d'affaires en 2006 comparativement à 

2,3 %, en 2002). En outre, seulement 15 % des transformateurs font appel à des 

institutions publiques de R & D. 

Les spécialistes de J'industrie dénombrent plusieurs problèmes qui entravent les 

activités de R&D. D'une part, les organisations spécialisées dans le secteur 

agroalimentaire qUI soutiennent les efforts d'innovation du secteur privé en 

agroalimentaire ne travaillent pas en réseau, bien au contraire, ces organismes se 

concurrencent pour obtenir du financement. D'autre part, il y a une faible culture de 

l'innovation, surtout au niveau des petites entreprises de la transfonnation 

alimentaire; de plus, ces entreprises ne disposent pas des ressources internes 

nécessaires à la mise en place d'un processus d'innovation ou à l'élaboration de 

projets qui leur permettraient d'obtenir de l'aide à cette tin. Entin, se posent plusieurs 

problèmes liés à l'accès aux crédits d'impôt et au financement. 

L'ALTA soutient que les critères d'accès au crédit d'impôt pour la R&D sont 

plus faciles lorsqu'il s'agit des produits de biotechnologie, cc qui n'est pas le cas au 

niveau de la transformation alimentaire où l'on ne reconnaît pas les efforts en R&D 

pour mettre au point des produits moins spectaculaires ou certains types de procédés 

de fabrication ou de conservation. Par ailleurs, 1' ALTA attire l'attention sur certaines 

barrières administratives, par exemple les entreprises qui bâtissent des partenariats 

avec les institutions du ministère de l'Éducation. du Loisir et du Sport bénéficient des 
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crédits d'impôt contrairement à ceux qui font affaire avec l'Institut de technologie 

agroalimentaire (ITA) à Saint-Hyacinthe, qui relève du MAPAQ. 

Par ailleurs, comme le montre le tableau suivant, le manque de financement est 

le premier obstacle à l'innovation. Cependant, cette question fait l'objet de plusieurs 

controverses. En effet, certains acteurs comme l' ALTA estiment qu'il y a un 

investissement insuffisant en transformation alimentaire de la part d'investissement 

Québec et de la Société Générale de financement, que les attentes de rendement de la 

part des institutions privées et publiques de capital de risque sont très difficiles à 

atteindre. 

Tableau 2.2 Obstacles21 à l'innovation dans le secteur de la transformation des 

alimen ts, 2001-2003 

Pourunl.llge 

d'êlilbUuemenlJ 
FACTEUR IIWIO\I1Ib!lJn IndlqLllnt unD 

Importance moyenna ou 
@Ievêe 

Manque d'...~nt 42.2 

Longue période de ~station des inJ1CiViltions 37.4 

tvlaro:jue de souplesse qu.Ylt aUl( règlemerts ou au< ~s 37.3 

Penurie de travailleu~ qualifiés 37.\ 

Absence de capacité de corrmercial isatlon 363 

Ablero:e cr acceptation p.I les c1éta"la l'ilS ou accés restreint <lIJl( canaux de 
29.1 

distribution 

Manque de financement ~r capitaux e-<terœs 26.0 

Maro:jue de financement ~( emprunt 25.2 

Absence de champions d'Idées 24.1 

Résistance de l'entreprise/de la drection face à l'InnCNatlon \58 

Difficukë de nÉ9Cicief des droits li? p-opriëté inlfllectuelle (1'1) clairs 9.3 

Source: Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2007 

21 : source : hllp:llwww4.agr.gc.calresources/prodldoc/pol/pul>/sys/pdf/sys_2007Jpdf 
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Enfin, ces institutions privilégieraient avant tout les entreprises innovantes. En 

revanche, plusieurs acteurs du domaine économique estiment que ce n'est pas le 

financement qui fait défaut, mais plutôt la qualité des projets de développement et 

d'investissement, ce qui peut être lié à une autre question évoquée, celle de 

l'insuffisance des moyens pour accompagner les nouveaux promoteurs. 

2.2.5 Difficulté en matière de main-d'œuvre 

Par ailleurs, au niveau des ressources humaines, plusieurs enjeux menacent le 

secteur de la transformation alimentaire. Nous retenons entre autres: la rareté ou la 

pénurie de main-d'œuvre dans certaines filières, le manque de qualifications 

spécialisées, la diminution des effectifs étudiants dans les programmes d'études 

professionnelles et techniques et l'offre concurrente de salaires plus élevés au niveau 

des autres secteurs manufacturiers, comme le montre la figure suivante. 

Figure 2.8 Salaire horaire22 moyen par secteur d'activité, 2006 

Fabrication d'aliments 16,40 $ 

Fabrication de produits métalliques 17,40 $ 

Fabrication de produits de bois 16,60 $ 

Fabrication de produits du plastique, 
de caoutchouc 18,50 $ 

Fabrication de placages, contreplaqués, etc. 17,23 $ 

Scierie et préservation du bois 19,75 $ 

Impression et activités cOlulexes de soutien 18,10 $ 

Source: Statistique Canada, 2006 

22 Source: Statistique Canada. Enquête sur l'emploi, la rémunération et les heures de travail. 
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2.2.6 La gouvernance: le questionnement du rôle du MAPAQ 

Le récent rapport (CAAAQ, 2008) relève aussi une multitude de problèmes liés 

à la gouvernance du système agricole et agroalimentaire. Par exemple, par rapport à 

la transformation alimentaire, le rapport révèle que plusieurs acteurs accusent le 

MAPAQ de n'être pas en mesure d'épauler adéquatement la transformation 

alimentaire. Il s'agit, entre autres, du manque de ressources applicables à la 

recherche, au transfert technologique, au soutien à l'entrepreneuriat, aux services­

conseils, au développement des ressources humaines et à la diversification de la 

transformation alimentaire et au développement et soutien de nouvelles pratiques 

comme l'agriculture biologique. 

Pour illustrer j'insuffisance de l'impact en termes de gouvernance du MAPAQ, 

mentionnons que le créneau des produits biologiques connaît une croissance 

importante au Québec, au Canada et dans plusieurs pays développés, mais les 

membres de la filière biologique se plaignent du manque de contrôle des utilisateurs 

d'OGM et produits dérivés des OGM, puisque ces productions risquent de 

contaminer la production biologique. 

Aussi, le passage à l'agriculture biologique est difficile, et ne bénéficie pas de 

l'aide du gouvernement, tandis qu'aux États-Unis et en Europe, il existe des mesures 

d'aide donnée à l'hectare. Autre exemple du manque de soutien du MAPAQ : celui 

des appellations réservées. En effet, le Québec a adopté en 1996 la loi sur les 

appellations réservées qui est devenue, en 2006, la Loi sur les appellations réservées 

et les termes valorisants. 
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La Loi vise à reconnaître trois types d'appellations: 

-les appellations d'origine et les indications géographiques protégées; 

-la spécificité d'un produit, illustrée par sa composition et le caractère 

traditionnel des matières premières utilisées; 

- le mode de production et de fabrication qui permet de distinguer un produit 

des autres d'une même catégorie. 

Cependant, une seule appellation réservée a été mise en application sous l'égide 

du Conseil des appellations agroalimentaires du Québec, celle des produits 

biologiques. En effet, le gouvernement n'a pas encore adopté le règlement 

d'application de cette loi, alors que plusieurs produits commercialisés actuellement 

font référence aux appellations contrôlées « produits du terroir, artisanaux, fermiers, 

traditionnels, à l'ancienne ou identifiés à une région précise, etc.» dont la 

caractérisation est avant tout une affaire de marketing. À cet égard, Solidarité Rurale 

du Québec a rappelé que « la protection des appellations exige des mesures musclées 

et proactives donnant un signal clair et sans équivoque à tous ceux qui lIsurpent et 

abusent des appellations» (CAAAQ, 2008, p.1 08). 

Finalement, les enjeux liés à la gouvernance, aux rapports de force avec la grande 

distribution et les producteurs, à la difficulté de construire des appellations réservées, 

etc. révèlent la faible concertation entre les filières 21 
; enjeu de taille, dès lors qu'il faut 

travailler ensemble pour faire face aux contraintes qui sont plutôt internationales. 

~~ 1.(' pl'im:lpe de !able libère mis cn pl<\Cc par le rVl/\P/\Q. pCJ"lm'l au:\ ditïCrt':.'11l~ Oper,lll'IJfS éUJIllllllHjl/(,,':-' [prodlll"tC'Uf Ir,ll1~loml;llçur c\ di::;nibl.llC'ur] de 

:-~. rëulllT '"'\ <il' sr rOnel'l1ef quand il j'i1\elllf de leur lili~'r\'" (('h:lloul<..' \,.'1 Lllnhen.21l(}..l). 
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2.3 Conclusion 

La situation critique de la majorité des entreprises de la transformation 

alimentaire provient essentiellement: des nouvelles attentes des consommateurs, du 

manque de différenciation des produits, de l'envahissement progressif des produits 

alimentaires transformés provenant de la Chine, de l'Inde et du Brésil et du faible 

positionnement des acteurs Québécois dans la chaîne de valeur (en amont: la gestion 

de l'offre, en aval: les géants de la distribution). Pour surmonter cette situation critique, 

le virage vers des nouveaux produits passe par la modernisation des équipements, la 

recherche et développement et la main d'œuvre qualifiée. En revanche, nombreux sont 

les problèmes qui entraveraient ce passage, à savoir: les problèmes liés au 

financement, à l'accès au crédit d'impôt liés à la R&D, Je manque de main d'œuvre 

qualifiée et le manque de soutien du MAPAQ aux transformateurs alimentaires. Ainsi, 

se pose une question urgente peu abordée dans la littérature académique et qui est la 

suivante: Comment les entreprises québécoises peuvent survivre et croître au Québec 

face aux enjeux économiques, technologiques et sociopolitiques contemporains 

auxquels font face les filières agroalimentaires au Québec et au Canada? 

Plus précisément, comment les entreprises de la transformation alimentaire, 

configurent les logiques de leurs modèles d'affaires? Et ce, dès lors que le modèle 

d'affaires (section l, chapitre suivant) présente la réaction de la firme face aux enjeux 

externes, comme le montre la figure suivante. 
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Figure 2.9 Facteurs externes influençant le modèle d'affaires 

(Osterwalder, 2004, p.16) 
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Finalement, dans l'objectif de promouvoir la pérennisation de l'ancrage de ce 

secteur, nous proposons cette deuxième question: en quoi les logiques des modèles 

d'affaires des firmes de la transfolmation agroalimentaire sont-elles propulsées par 

des leviers territoriaux (Section 2 chapitre suivant) au Québec? 



CHAPITRE III 

REVUE DE LA LITTÉRATURE 

L'objectif de ce chapitre est de présenter le cadre théorique permettant de 
répondre à la question de recherche suivante: en quoi les logiques des modèles 
d'affaires des firmes de transformation agroalimentaire sont-eJles propulsées par des 
leviers territoriaux au Québec? 

Deux concepts seront ainsi étudiés. La première partie abordera la genèse et la 
remise en cause du concept du modèle d'affaires, ainsi que sa revalorisation à l'aide 
de l'approche systémique dynamisée par trois propriétés fondamentales à savoir 
l'innovation, f'inimitabilité et le changement et ce, avec pOLir objectifs de créer et 
capter de la valeur. La deuxième partie présentera quant à eJle deux leviers 
territoriaux, à savoir l'accès à des ressources et à des compétences génériques ou 
spécifiques locales et/ou supra locales données, de même que la co-construction de 
ressources et de compétences singulières locales et/ou supra locales. 
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3.1 Le modèle d'affaires 

3.1.1 Le modèle d'affaires comme concept intermédiaire 

Tentons tout d'abord d'avoir une idée simple de ce qu'est le modèle d'affaires 

« business model». Osterwalder (2004) présente les deux définitions suivantes des 

termes « business» et « model». 

• Business: « the activity of buying and selJing goods and services, or a particular 

company that does this, or work you do to earn money ». (Cambridge, 2003) 

• Model: « a representation of something, either as a physical object which is usually 

smal1er than the real object or as a simple description of the object which might be 

used in calculations». (Cambridge, 2003). 

L'auteur déduit ainsi que le modèle d'affaires est la représentation de la façon 

dont la firme achète et vend des produits et services et génère des revenus, tandis 

qu'il le définit comme étant une représentation synthétique (abslracl represenlalion) 

de la logique des affaires de l'entreprise, dans la mesure où cette dernière correspond 

à la compréhension synthétique (abslracl comprehension) de la méthode de 

génération des revenus. En d'autres mots, il s'agit de ce que l'entreprise offre, à qui 

elle l'offre et de quelle façon elle compte l'accomplir. Certains considèrent cependant 

le concept du modèle d'affaires comme synonyme de la stratégie (Lecocq et al, 

2006). Afin de pallier cette confusion, Osterwalder (2004) précisait que le modèle 

d'affaires traduit (/ranslale) la stratégie d'entreprise en plan (bluepril1l) facilitant le 

design et la réalisation de la structure de l'organisation, de même que le système qui 

constitue la forme opérationnelle et physique de la société. En d'autres tennes, le 

modèle d'affaires assure le lien entre la stratégie et son exécution, comme le 

démontre la figure ci-après: 
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Figure 3.1 Les classes d'affaires (Business Layers) (Osterwalder, 2004, p.14) 
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Dans le même ordre d'idées, Allaire et Firsirotu (2004) considèrent que le 

modèle d'affaires (le système stratégique) est conçu de façon à livrer une stratégie 

appropriée garante de haute perfOlmance, de même que Jouison et Verstraete (2007) 

conçoivent le modèle d'affaires comme étant le socle de la vision stratégique, les 

expressions « livrer une stratégie» et « socle de la vision stratégique» confirment la 

conceptualisation du modèle d'affaires comme un concept intermédiaire (Lecocq et 

al, 2006) entre la stratégie et son exécution. 

D'autres auteurs examinent davantage la position du modèle d'affaires par 

rapport au modèle des processus, dans la mesure où la confusion régnait également 

entre ces deux concepts. À titre d'exemple, Gordijn et al. (2000) précisent que le 

modèle d'affaires se focalise sur la création de valeur, tandis que le modèle des 

processus s'occupe pour sa part d'aspects opérationnels. À cet égard, Osterwalder 

(2004) ajoute que le rôle principal des processus et activités (process layer) consiste à 

améliorer l'efficience, alors que le modèle d'affaires s'occupe quant à lui de la 

création de valeur et de la clientèle. Chesbrough (2003) distingue par ailleurs le 

modèle d'affaires à l'aide de deux fonctions fondamentales, à savoir créer et capter de 

la valeur. Quant à Osterwalder et al. (2005), ils démontrent plusieurs autres fonctions 

comme la compréhension, le partage, l'analyse, la gestion, la prospection et la 

protection (par un brevet) de la logique des affaires de l'entreprise. 
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Finalement, comme les expressions « modèle d'affaires» et « plan d'affaires» 

sont plutôt similaires et qu'elles risquent aussi de créer de la confusion, nous tenons à 

préciser que l'expression « plan d'affaires» est davantage utilisée pour désigner un 

document destiné à une communication externe synthétisant à la fois la stratégie, le 

modèle d'affaire et le modèle des processus. En effet, Jouison et Verstraete (2007, 

p.19) présentent le plan d'affaires comme étant « uneformulation explicite de tout le 

travailfait en amont de sajinalisation (génération d'une idée, mise au point de celle­

ci et éventuellement protection; rencontre avec un marché; SM; élaboration d'une 

vision stratégique) et une explication de la façon dont l'entrepreneur compte s y 

prendre pour parvenir à être performant, c'est à dire à réaliser sa vision». Quant à 

son objectif et son contenu, Dell'Aniello (2001) précise que le plan d'affaires est un 

document où l'on expose un projet à des bailleurs de fonds et dont le contenu 

présente explicitement tant l'idée du projet, l'équipe de ressources humaines, le 

marché visé et les projections de revenus que les aspects légaux. 

Nous examinerons ci-après la genèse du concept du modèle d'affaires, sa 

remise en cause à la suite de la chute boursière des années 2000 et, finalement, sa 

revalorisation selon une approche systémique et des propriétés dynamisantes à savoir 

l'innovation, l 'inimitabilité et le changement. 

3.1.2 La genèse du concept « Modèle d'affaires» 

Le terme « modèle d'affaires» est apparu pour la première fois en 1957, dans 

un article académique (Bell man, 1957). Cependant, ce n'est que vers la fin des 

années 90 que le terme est de plus en plus utilisé par les journalistes, les consultants 

et les académiciens dans divers domaines (Osterwalder et al, 2005). C'était une 

période marquée par l'obligation pour les dot.col11 d'expliquer aux investisseurs la 

façon selon laquelle elles comptent générer des revenus, et par des modèles d'affaires 

radicalement novateurs (Lecocq et al, 2006) fondés sur les caractéristiques du marché 
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virtuel. Les définitions proposées durant la fin des années 90 et le début des 

années 2000 se sont focalisées sur la génération des nouveaux revenus avec les 

partenaires (grâce aux flux des produits - services - et informations désormais 

possibles). En outre, l'application du modèle d'affaires s'est limitée au niveau des 

entreprises de la nouvelle économie (les dot.com). C'est dans ce cadre que Timmers 

(1998) - traduit par Jouison et Verstraete (2007) - définit le modèle d'affaires comme 

étant une «architecture des flux associés à des produits, services ou information, 

incluant une description des différents acteurs impliqués, leurs rôles et une 

description des bénéfices potentiels pour les différents acteurs et, finalement, une 

description des sources de revenus ». Le tableau ci-après montre de quelle façon cette 

définition se voit fortement imprégnée par les caractéristiques du marché virtuel. 
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Tableau 3.1 Le lien entre les caractéristiques du marché virtuel et ]a 

genèse du concept « modèle d'affaires» 

Caractéristiques du marché virtuel	 Eléments de la 
définition 

Haute portée d'informations: se réfère au nombre des gens et
 
produits étant rapidement accessibles aux marchés virtuels et ce, Flux de
 
à moindre coût. (Evans et Wurster, 1999) produits
 
La faculté d'analyser les micro-comportements des acheteurs, ce et services
 
qUI permettait de modifier dynamiquement le produit (ou le
 
service), de réajuster les prix instantanément et de personnaliser
 
les biens et services (Rabeau, 2005).
 
Haute richesse d'information: se réfère à la profondeur et au
 
détail des informations susceptibles d'être accumulées, offertes et Flux
 
échangées entre les participants du marché (Evans et Wurster, d'informations
 
1999).
 
La possibilité de fournir une meilleure information sur le rapport
 
qualité/prix pour tous les acheteurs (Rabeau, 2005).
 

L'augmentation du bassin de fournisseurs au niveau mondial et
 
réduction des coûts de transaction, d'où J'impartition de la
 
production des biens et services. La réduction des coûts [stocks,
 
fonds de roulement, assemblage, etc.] et ce, grâce aux échanges
 

Réseaud'information instantanées. La capacité de compléter l'offre de
 
produit, par exemple: eBay (enchères en ligne) complète son
 
service par Paypal (paiement en ligne) (Rabeau, 2005).
 

Par ailleurs, Gordijn et al. (2000) conceptualisent le modèle d'affaires autour de 

la génération des revenus avec les partenaires, en considérant que le principal but du 

modèle d'affaires est d'atteindre J'accord entre les parties prenantes relativement à la 

question suivante: « qui offre quelle valeur pour qui et s'attend à quelle valeur en 

retour» (who is offering what ofvalue ta wham and expects what of value in return) 

et ce, dès lors qu'un consortium d'entreprises délivre, ensemble, un service au 

consommateur final. Dans le même état d'esprit mais avec une conceptualisation d'un 

réseau plus large, Weill et Vitale (2001) définissent le modèle d'affaires comme étant 
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la description des rôles et des relations entretenues entre les consommateurs d'une 

société, les clients, les alliés et les fournisseurs, de même qu'ils identifient les flux 

majeurs de produits, des informations et de l'argent, au même titre que les avantages 

aux participants. Finalement, la contribution d' Amit et Zott (2001) scrute encore 

davantage l'aspect réseau en définissant le modèle d'affaires comme suit: « le 

modèle d'affaires dépeint le contenu, la structure et la gouvernance de transactions 

conçues de manière à générer de la valeur à travers l'exploitation d'opportunités 

d'affaires ». Le tableau suivant présente les éléments de cette définition. 

Tableau 3.2 Explication24 de la définition proposée par 

Amit et Zott (2001) 

Le contenu de la transaction 
Se réfère aux marchandises ou aux informations échangées de même qu'aux 
ressources et aux capacités étant exigées pour permettre j'échange. 

La structure de transaction 

Se réfère aux parties participant à l'échange et à la façon dont elles sont liées. La 
structure ùe transaction inclut aussi l'ordre dans lequel les échanges ont lieu (leurs 
séquences), de même que le mécanisme d'échange adopté pour permettre des 
transactions. Le choix de structures de transaction influence la flexibilité, 
l'adaptabilité et l'évolution des transactions actuelles. 

La gouvernance de transaction 
Se réfère aux méthodes de contrôle des flux d'informations, des ressources et des 
marchandises, par les parties appropriées. Il se réfère aussi à la forme juridique 
d'organisation et aux motivations des participants aux transactions. 

Plusieurs auteurs présentent par ailleurs une conceptualisation du modèle 

d'affaires axée davantage sur la génération de revenus. À titre d'exemple, Linder et 

Cantrell (2001), tout en précisant que Je modèle d'affaires ne se limite pas aux 
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entreprises de la nouvelle économie, le définissent comme étant une logique de 

génération de revenus: « un modèle d'affaires est la logique de votre société pour 

faire de l'argent dans un environnement donné. Il inclut les propositions de valeur que 

vous mettez au point avec toutes les parties prenantes importantes, et les opérations 

que vous mettez en place pour accomplir vos promesses et exploiter ce que vous 

recevez en retour »25 Aussi, selon cette perspective, le modèle d'affaires est conçu 

comme étant « une logique d'un système d'affaires pour créer de la vaJeur (Petrovic 

et al, 2001), une description de la structure des coûts et des revenus (Hawkins, 2001) 

et une façon de générer des revenus durables en spécifiant la position dans la chaîne 

de valeur» (Rappa, 2001). 

En définitive, à la suite de la chute boursière des dot.com, le concept du modèle 

d'affaires fût très critiqué (Lecocq et al, 2006). Ci-après, nous examinerons la remise 

en cause du concept et sa revalorisation, selon une perspective systémique et des 

propriétés dynamisantes. 

3.1.3 Remise en cause du concept du modèle d'affaires 

Séduit par les caractéristiques du marché virtuel et la génération des revenus, il 

semble que la pensée systémique était omise par les acteurs des entreprises de la 

nouvelle économie. En citant l'exemple éloquent de la faillite d'e-Toys, Scott et al. 

(2005, p.205) précisent que les modèles d'affaires des entreprises de la nouvelle 

économie négligeaient J'approche systémique "one of the major mistakes o/the dot­

cam era lvas the assumption that, having defined one portion, one had a business 

mode/.". À cet égard, Porter (2001, p.12) avait déjà soulevé J'excessive attention sur 

2~ Tradurlion libre de I~l dclinillClll d'(i\mil C\ 7011. 2001.p.511) 

2." Trndlll"lion librt' Jl": "{\ bu:,jnt"s~ mndd 1:' ~()ur ('ornran~ '::; logir Ill[ Jn<-lking mOllc~ ln Ille currCIl\ h\l:'lIlc::;.' l'Il\ inmrnl,,'111. /1 1IlchJJL':' lhL' \;llul.: 

propoqlll)Jl:;' ~Oll \\t>rk 0111 \\ ilh alllOlH illlporwnt sl~~('hoIJers ;ll1J thl' npl,,'féHiOIlS YOlL pUl 111 pbn: 10 lllakL' gond I1n ~otJr rroll)l:-'l'~ .ml! If) m'lke Il.'\,.' 
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la génération des revenus et fonnulait de fortes réserves au nIveau de la 

conceptualisation et de l'utilisation du concept du modèle d'affaires: "The deflnition 

of the business model is murky at best. Most often, it seems to refer to a loose 

conception of how a company does business and generates revenue generating 

revenue is a far cry from creating economic value". 

À la suite de cette dévalorisation du concept du modèle d'affaires, plusieurs 

auteurs se sont investis à le conceptualiser de nouveau. Certains se sont cependant 

contentés d'englober des aspects évidents, allant des facteurs de contingence aux 

aspects organisationnels (Ait et Zimmermann, 2001 ; Mitchell et Coles, 2004 ; Moriss 

et 01, 2005), faisant ainsi du concept du modèle d'affaires un véritable fourre-tout. À 

titre d'exemple, Ait et Zimmermann (2001) précisent que le développement d'un 

modèle d'affaires viable dans la nouvelle économie doit tenir compte des six 

éléments suivants (ainsi gue leur dynamique) : mission, structure, processus, revenus, 

enjeux légaux et enjeux technologiques. La définition inclut donc des aspects 

stratégiques (mission), d'autres relevant du niveau opérationnel de l'organisation 

(structure et processus), de même que des facteurs de contingence (enjeux légaux et 

technologiques). Dans le même ordre d'idées, Mitchell et Coles (2004) considèrent le 

modèle d'affaires comme étant la combinaison du « qui », « quoi », « quand », 

« pourquoi », « où », « comment» et « combien» gue l'organisation emploie pour 

servir la clientèle et les parties prenantes. Par ailleurs, Moriss et al. (2005) ajoutent 

les facteurs économiques, en structurant Je modèle d'affaires autour de six éléments 

étudiés à trois niveaux. Ces éléments sont les facteurs touchant à J'offre, J'offre de 

marché, les facteurs de capacité internes, les facteurs de stratégie compétitifs, les 

facteurs de croissance/sortie ainsi que les facteurs économiques. Ainsi, les critiques, 

suivies d'une confusion au niveau de la conceptualisation, ont complètement remis en 

cause le concept du modèle d'affaires. 



36 

En revanche, un nombre impressionnant d'auteurs sont parvenus à revaloriser le 

concept en prônant l'approche systémique (Hamel, 2000; Osterwalder, 2004; 

Chesbrough, 2007, 2006, 2003; Magretta, 2002, et Tikkanen et al, 2005) et en 

développant des propriétés dynamisantes, ou encore des moteurs de propulsion ­

« boosters» - dont l'innovation (Linder et Cantrell, 2001; Amit et Zott, 2001; 

Tapscott et al, 2000), l'inimitabilité (Linder et Cantrell, 2001; Amit et Zott, 2001; 

Afuah and Tucci, 2003) et le changement (Linder et Cantrell, 2001; Pramataris 

et al, 2001; Voelpel et al, 2004; Pateli et Giaglis, 2005; Chesbrough, 2006). 

Nous présenterons ci-après la littérature portant sur la revalorisation du concept 

du modèle d'affaires. En premier lieu, nous examinerons l'approche systémique pour 

découvrir l'articulation indispensable entre l'interface client, l'expertise, le réseau et 

la génération de revenus que l'on associe à des logiques. En second lieu, nous 

étudierons en profondeur les propriétés dynamisantes, à savoir J'innovation, 

l'inimitabilité et le changement, pour finalement retenir une définition du modèle 

d'affaires. 

3.1.4 La revalorisation du concept du modèle d'affaires, selon J'approche systémique 

L'approche systémique remonte aux années 30 avec Norbert Wiener et Warren 

MacCulloch (Rouleau, 2007) et fût par la suite développée gr3ce à la contribution 

significative de Von Bertalanffy (1968) et Le Moigne (1990-1977). Récemment, 

Rouleau (2007) synthétise la portée de cette théorie où un système fait référence à un 

ensemble d'éléments en interaction et peut être un système fermé ou un système 

ouvert, c'est-à-dire ayant des échanges avec son environnement. D'autre part, le 

système ne peut être compris sans faire l'étude de l'interaction entre ses parties 

(principe d'interaction), lesquenes composent un tout supérieur à la somme des 

parties (principe de la totalité) et dont J'effet rétroagit sur la cause l'ayant produit 

(principe de rétroaction). Finalement, sïl s'agit d'un système ouvert, son état final 

peut être atteint à partir de conditions initiales différentes, ou par le biais de chemins 
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différents (principe d'équifinalité). Ce n'est bien évidemment pas le cas lorsqu'il 

s'agit d'un système fermé, où les conditions initiales déterminent l'état final du 

système. 

En lien avec la littérature dédiée au modèle d'affaires, Magretta (2002, p.6) 

commençait la réflexion selon la perspective systémique en supposant que le modèle 

d'affaires concentre l'attention sur le fonctionnement systémique «A business models 

great strength as a planning tool is that if focuses attention on how aIl the elements of 

the system fit into a working whole ». Dès lors, plusieurs auteurs perfectionnent cette 

piste de réflexion. À titre d'exemple, Allaire et Firsirotu (2004) démontrent que 

l'absence de la pensée systémique explique pourquoi les entreprises sont victimes 

d'une spirale mortelle, en précisant que Je concept de système fait appel à un 

assemblage d'éléments imbriqués et de relations d'influences mutuelles entre ses 

diverses composantes. Dans le même état d'esprit, Tikkanen et al. (2005) indiquent 

que le modèle d'affaires est systémique en démontrant que les processus émergent 

J'un de l'autre et que leur coordination est importante pour maintenir un avantage 

compétitif. Par ailleurs, nous retenons les trois contributions significatives d'Hamel 

(2002), Osterwalder (2004) et Chesbrough (2006, 2003), lesquels concrétisent 

l'approche systémique par l'articulation de l'interface client, des ressources et 

capacités (expertise), du réseau et de la génération de revenus que l'on associe à des 

logiques. 

Hamel (2002) considère pour sa part le modèle d'affaires comme étant une 

conception des affaires mise en pratique. Il identifie quatre composantes: l'interface 

client, la stratégie fondamentale, les ressources stratégiques et le réseau de valeur, qui 

s'articulent pour définir des bénéfices pour les clients et établir une configuration 

organisationnelle de même que les frontières de ]a firme. Chacune des composantes 

contient des sous-éléments, comme nous le démontre la figure ci-après. En outre, la 

contribution d'Hamel (2002) est marquée par le développement des facteurs 
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permettant de détenniner la richesse potentielle du modèle d'affaires « Wealth 

potential of any business concept », à savoir J'efficience (EFFICIENT), l'unicité 

(UNIQUE), le fonctionnement systémique (FIT) et les propulseurs (PROFIT 

BOOSTERS) qui seront présentés au niveau de la section portant sur les moteurs de 

propulsion. 

Figure 3.2 La conceptualisation du modèle d'affaires (Hamel, 2002, p.94) 
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Au nIveau de ce courant de revalorisation du concept du modèle d'affaires, 

nous retenons aussi les travaux de Chesbrough (2003; 2006; 2007), qui seront 

présentés en trois temps. Nous présenterons tout d'abord sa conceptual isation du 

modèle d'affaires autour de deux fonctions fondamentales: la création et la captation 

de la valeur, sa concrétisation de la perspective systémique et, finalement, l'ouverture 

incontournable du modèle d'affaires (<< open business model »). 

Clarifions tout d'abord ce que l'auteur entend par créer et capter de la valeur. 

Chesbrough (2007) précise que la création de valeur nécessite une série d'activités. 

Pour en capter une portion il faut cependant disposer de ressources distinctives, 

d'actifs spécifiques ou encore d'une position unique. En d'autres mots, avoir un 

avantage compétitif. 
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Tentons maintenant d'expliquer en quoi est-ce que cette définition prône un 

fonctionnement systémique. En effet, l'auteur définit le modèle d'affaires à l'aide de 

six fonctions présentant, d'une part, une image complète de l'ensemble de l'entreprise 

et, d'autre part, chacune des six fonctions émerge de celle j'ayant précédée. Ainsi, la 

proposition de valeur se base sur le besoin d'un segment bien déterminé. Ensuite, 

ayant déterminé j'offre valorisable, il sera facile de bâtir la chaîne de valeur sur la 

base des ressources et capaci tés distinctives et de définir les partenaires 

indispensables soit pour compléter l'offre de produits (services), soit pour compléter 

les ressources et capacités. Enfin, selon Chesbrough (2003), la stratégie fournit au 

modèle d'affaires des avantages durables par rapport aux concurrents. Le tableau 

suivant explique davantage chacune des fonctions proposées par l'auteur. 
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Tableau 3.3 Les fonctions 26 du modèle d'affaires (Chesbrough, 2006) 

La proposition de valeur
 
Offrir des bénéfIces porteurs de valeur pour la clientèle.
 

Le segment de marché
 

Déterminer le segment-cible qui valorisera l'offre proposée.
 

La stllJcture de la chaîne de valeur 

Bâtir la chaîne de valeur en identifiant les compétences distinctives et les actifs 
complémentaires qui permettront de créer de la valeur pour le segment ciblé et en 
capter une part pour l'entreprise. 

La structure des coûts et les marges-cibles 

Estimer la structure des coûts, la marge bénéficiaire et les mécanismes de 
génération de revenus, étant donné la proposition de valeur formulée et la structure 
de la chaîne de valeur choisie. 

La position de J'entreprise dans le réseau de valeur 
Décrire la position de la fIrme dans un réseau de valeur liant à la fois les 
fournisseurs, les clients, les partenaires d'alliances et de collaboration et incluant 
J'identification des compétiteurs potentiels. 

La stratégie concurrentielle 

Formuler une stratégie de marché compétitive pour obtenir des avantages durables 
par rapport aux concurrents. 

Par ailleurs, en conformité avec nos propos antérieurs, la contribution de 

Chesbrough (2003) se distingue par le développement de l'ouverture dans la 

conception du modèle d'affaires ouvert (<< open business model »), qu'il définit 

comme étant l'exploitation des idées et technologies externes visant à développer des 

produits internes et à commercialiser les propriétés intellectuelles internes. Pour 

inculquer cette perspective d'ouverture, Chesbrough (2003) cite plusieurs exemples, 

comme celui de 3COM et IBM. Par rapport au premier exemple, Metcalfe (fondateur 

~h T r:ldlll.:1101l Iihrl' ù...·~ fnllclJ()n~ Ù" llloui.'lc J- .. f1air.::, (Cht':-.hrough. 2006. p. )(9) 
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de 3COM) a introduit un modèle d'affaires se basant essentiellement sur des alliances 

avec Intel, Digital et Xerox, afin de développer des standards pour la technologie 

LAN (inventée par Xerox), mais limité à J'usage interne. Ainsi, avec des nouveaux 

partenaires et un réseau de distribution plus vaste, Metcalfe a réussi à tirer plus de 

profit de la technologie interne de Xerox. Quant au deuxième exemple d'IBM, 

l'auteur explique que la réussite réapparaissait grâce au réseau de valeur composé de 

plusieurs entreprises telles que la compagnie Hercules - qu'avait amélioré les 

performances des PC IBM en matière de graphique - Intel, AST et Quadram (ceux 

qui ont amélioré la capacité de mémoire). Ainsi, selon Chesbrough (2003), la valeur 

économique d'une technologie reste latente jusqu'à ce qu'elle soit commercialisée 

d'une certaine façon, exploitant plus ou moins l'ouverture - le modèle d'affaires 

ouvert -. La même technologie, commercialisée de deux façons différentes, 

rapportera des profits différents. Selon cette perspective, une technologie médiocre 

utilisée dans Je cadre d'un modèle d'affaires puissant rapportera davantage de valeur 

qu'une meilleure technologie utilisée, elle, dans le cadre d'un modèle d'affaires 

médiocre. La création de valeur supplémentaire provient des trois raisons 

fondamentales de J'ouverture incontournable qui sont: 

•	 le partage des coûts assez élevés de l'innovation; 

• la réduction du temps, trop long, de développement des nouveaux produits; 

•	 la génération de plus de revenus en commercialisant les propriétés intellectuelles 

internes; 
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La figure suivante schématise ces trois arguments: 

Figure 3.3 Raisons justifiant le modèle d'affaires ouvert 

«Open Business Model» (Chesbrough, 2007, p. 24) 
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Cependant, Chesbrough (2007) soulève un aspect assez important en avertissant 

que le co-développement de produits ou services qui relève du cœur de compétences 

est très risqué et devrait généralement n'être entrepris qu'après une analyse 

stratégique approfondie. Aussi, en rapport avec le risque des partenariats, Allaire et 

Firsirotu (2004) précisent que les systèmes stratégiques composés d'alliances et de 

rassemblement de firmes juridiquement indépendantes comportent, en période de 

transformation de marché ou du contexte technologique, un haut risque de conflits 

entre des objectifs divergents. 
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La troisième contribution la plus significative que nous retenons est celle 

d'Osterwalder (2004) qui se distingue, comme le montre la figure suivante, par la 

schématisation des liens entre les composantes du modèle d'affaires mais également 

par la clarification de plusieurs fonctions dudit concept. 

Figure 3.4 L'ontologie du modèle d'affaires (Osterwalder, 2004, p.42) 
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Premièrement, Osterwalder (2004) définit le modèle d'affaires comme étant un 

outil conceptuel qui contient des éléments et leurs relations et qui permet d'exprimer 

la logique de génération des revenus. Cela correspond à une perspective systémique. 

De plus, il suppose que le modèle d'affaires décrit la valeur que l'entreprise offre à un 

ou à plusieurs segments de clientèle, l'architecture de la firme, son réseau de 

partenaires [pour créer, commercialiser et livrer la valeur] et le capital lié 

[Relationship Capital], dans le but de générer des flux de revenus profitables et 

durables. Le tableau suivant présente ces quatre piliers, lesquels sont subdivisés en 

neuf composantes. 
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Tableau 3.4 Les composantes27 du modèle d'affaires 

(Osterwalder, 2004) 

Piliers Composantes Descriptions 

Une « proposition de valeur» est une vue 

Produit 
Proposition de 
valeur 

complète de l'ensemble des produits et services 
qui sont mis en valeur au client. [Thot are of 
value to the Cus/omer] 

Segment cible 
La «clientèle ciblée» constitue Je segment de 
clients à qui l'entreprise propose la valeur. 

Chaîne de La « chaîne de distribution» est le moyen 
Interface client distribution d'entrer en contact avec le client. 

La « relation» décrit Je genre de liaison qu'une 
Relation 

société établit avec la clientèle. 

La « configuration de valeur» décrit la
Configura tion 

combinaison d'activités et les ressources étant 
de valeur 

nécessaires pour créer la valeur pOLIr le client. 
Une « capacité» de reproduire des actions qui 

Infrastructure Capacité sont nécessaires pour créer de la valeur pour le 
de client. 
management 

Un « partenariat» est un accord coopératif 
Partenariat volontaire entre deux ou plusieurs sociétés 

visant à créer la valeur pour le client. 

La « structure des coûts» est la représentation
Structure des 

en argent de tous les moyens employés dans le
coûts 

Aspects modèle d'affaires.
 
financiers Le « modèle de revenus» décrit de quelle
 

Modèle de 
façon la société génère de l'argent par une 

revenus 
variété de revenus. 

~7 TnldllCIIO!l libre des COlllposalHc:, dll mod~'k' d' alïalrc-s pn)posêc:- !,:'Ir (Oql'f\\ <ll(kr. ~O()-l. Il ..j ~ 1 
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Par ailleurs, Osterwalder et al. (2005) démontrent cinq catégories de fonctions: 

comprendre, partager, analyser, gérer, prospecter et breveter, fonctions étant toutes 

intimement liées. Ainsi, comprendre et s'accorder sur le modèle d'affaires facilitera 

l'identification des mesures appropriées pelmettant de gérer la performance du 

système et de localiser facilement les composantes affectées par les pressions 

externes et ce, dans le but de réagir plus rapidement. La compréhension des liens 

entre les composantes aidera à concevoir un modèle d'affaires harmonieux, de même 

qu'il fournit au concepteur une boîte de blocs Lego facilitant l'expérimentation et la 

création de nouveaux modèles d'affaires. Enfin, la compréhension de la logique des 

affaires de la firme aide à breveter la force distinctive, ou encore le système tout 

entier. Le tableau suivant présente, en détails, chacune des fonctions. 

Tableau 3.5 Les fonctions 28 du modèle d'affaires, 

(Osterwalder et al, 2005) 

Comprendre et partager 

Décrire: parce que les gens utilisent des modèles mentaux différents, ils ne 
comprennent pas automatiquement les modèles d'affaires de la même manière. 
Ainsi, un concept élémentaire et partagé pour décrire le modèle d'affaires devient 
nécessaire. 
Visualiser: le système visuel peut considérablement augmenter la compréhension 
de la complexité [Rode, 2000]. L'utilisation d'une conceptualisation pour décrire 
les modèles d'affaires signifie qu'avec peu d'efforts supplémentaires ils peuvent 
être présentés graphiquement rGordijn et Akkermans, 20031 
Comprendre: les modèles d'affaires modernes sont de plus en plus complexes, 
particulièrement ceux utilisant fréquemment les TIC et le commerce électronique. 
Le modèle d'affaires permet d'identifier et de comprendre les éléments essentiels 
et leurs relations, ce qui réduit la complexité [Morecroft 1994; Ushold et King, 
1995]. 
Communiquer et partager: formuler et exprimer les modèles d'affaires d'une façon 
plus tangible aide clairement les managers à communiquer et à partager leur 
compréhension des affaires avec d'autres parties prenantes [Fensel, 2001]. 
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Analyser 

Mesurer: ayant décrit le modèle d'affaires, il peut devenir plus facile d'identifier 
les mesures appropriées, histoire de suivre et d'améliorer la gestion. 

Localiser et observer: le modèle d'affaires permet de localiser et d'observer les 
changements. 
Comparer: le modèle d'affaires facilite la comparaison avec les concurrents. 

Gérer 

Désigner: la compréhension des composantes du modèle d'affaires et de leurs 
relations permet de mieux désigner un modèle d'affaires viable et cohérent. 
Planifier, changer et implémenter: le modèles d'affaires permet de déterminer les 
composantes qui doivent changer. 11 aide donc à planifier, changer et implémenter. 
Réagir: décrire, visualiser et comprendre le modèle d'affaires améliore 
l'adaptation aux pressions externes. Le modèle d'affaires aide les managers à 
modifier certaines composantes pour s'adapter [Petrovic, Kittl et al., 2001]. 

Aligner: le modèle d'affaires permet d'harmoniser: stratégie, organisation et 
technologie. 
Améliorer la prise de décision: les modèles d'affaires sont une nouvelle unité 
d'analyse [Stahler, 2002] qui peut être observée et comparée. Elle aide à définir des 
mesures et devrait donc, aussi, améliorer la prise de décisions. 

Prospecter 

Innover: la spécification des éléments et des composantes du modèle d'affaires, 
ainsi que leurs relations, fournit au concepteur du modèle d'affaires une boîte de 
blocs Lego [Burgi, Victor et al., 2004]. Le concepteur peut donc expérimenter 
avec ces blocs et créer de nouveaux modèles d'affaires complètement différents. 
Maintenir un portefeuille de modèle d'affaires: détenir un portefeuille de modèle 
d'affaires permet une adaptation rapide. 
Simuler et tester: simuler et tester le modèle d'affaires permet de minimiser 
1 les risques d'expérimentation. 

Breveter 

De plus en plus, les entrepreneurs et les entreprises de commerce électronique 
peuvent faire breveter les processus de commerce électronique et les aspects, 
même entiers, de leur modèle d'affaires. Ainsi, Je modèle d'affaires peut jouer un 
rôle important dans ce domaine juridique. 

Finalement, les contributions théoriques retenues dans cette section (portant sur 

la revalorisation du concept du modèle d'affaires à l'aide de l'approche systémique) 

ont toutes abordé Je design d'un ensemble d'éléments en interaction, dont le tout est 
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supérieur à la somme de ses parties (Rouleau, 2007) et qui se renforcent 

mutuellement (Porter, 2001). Ces éléments sont la proposition de valeur pour le 

client, la configuration des ressources et des capacités (expertise), le choix des 

partenaires et la génération de revenus. Le tableau suivant synthétise les diverses 

conceptualisations du modèle d'affaires, de sa genèse à sa revalorisation. 

Tableau 3.6 Focus des diverses conceptualisations du modèle d'affaires 

depuis sa genèse 

Revenus Réseau Fourre- Approche 

~ Auteurs 
tout systémique 

(Timmers, 1998) x x 

(Gordijn et 01,2002) x 

(Hamel, 2000) x 

(Amit et Zott, 2001) x 

(Linder et Cantrell, 2001) x 

(Ait et Zimmermann, 2001) x 

(Hamermesh et al, 2002) x 

(Chesbrough,2003) x 

(Osterwalder, 2004) x 

(Mitchell et Coles, 2004) x 

(Moriss et al, 2005) x 
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En plus du design systémique indispensable, les auteurs ont développé divers 

moteurs que l'on associe à des propriétés dynamisantes pour créer et capter de la 

valeur: l'innovation (Linder et Cantrell, 2001; Amit et Zott, 2001; Tapscott 

et al, 2000), l' inimitabilité (Linder et Cantrell, 2001; Amit et Zott, 2001; Afuah 

et Tucci, 2003) et le changement (Linder et Cantrell, 2001; Pramataris et al, 2001; 

Voelpel et al, 2004; Pateli et Giaglis, 2005; Chesbrough, 2006), que nous 

examinerons ci-après. 

3.1.5 La pleine création et captation de valeur 

3.1.5.1 L'innovation 

L'innovation est à l'origine même du concept du modèle d'affaires. En effet, sa 

genèse est marquée par des modèles d'affaires innovateurs (Lecocq et al, 2006). 

Selon Baumol (2002), J'innovation est l'activité qui reconnait la viabilité économique 

de l'invention et qui assure sa mise en marché, en lien avec la littérature du modèle 

d'affaires. Chesbrough (2003) conceptualise le modèle d'affaires dans ce sens de 

mise en marché de l'invention, qui présente selon lui les idées et technologies 

internes et externes. 
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La figure suivante schématise cette conceptualisation: 

Figure 3.5 Rôle du modèle d'affaires: conversion des idées technologiques en 

valeur économique (Chesbrough, 2003, p. 69) 
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Par ailleurs, Hamel (2002) et Linder et Cantre!1 (2001) portent une attention 

particulière au fait que le potentiel de profits du modèle d'affaires dépend de son 

unicité (unique), basée sur J'innovation. Dès lors, l'innovation propulse le modèle 

d'affaires et présente ainsi une propriété dynamisante. Quant aux sources de 

l'innovation, Amit et Zott (2001) énumèrent les sources suivantes: réduction des 

coûts de recherche de J'information, de l'asymétrie de l'information et des coûts de 

transaction tant pour le client que pour l'entreprise (en misant sur la simplicité et la 

rapidité), complémentarité entre les produits et services, entre les actifs virtuels et 

réels, entre les technologies et entre les activités, de même qu'élimination de 

l'inefficacité au niveau du processus d'achat et de vente en adoptant des nouvelles 

transactions. 

3.1.5.1 L'inimitabilité 

Selon Schumpeter, les concurrents vont tôt ou tard tenter d'imiter l'innovation 

et les composantes clés du modèle d'affaires. La littérature portant sur le modèle 
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d'affaires présente diverses techniques pour se protéger contre trois éléments 

fondamentaux, à savoir: 

• Je transfert de l'expertise; 

• la perte des partenaires; 

• la perte de la clientèle; 

Premièrement, pour protéger l'expertise, Amit et Zott (2001) précisent qu'il 

faut bâtir des ressources et des capacités complémentaires, moins transférables et 

moins substituables. D'autre part, Allaire et Firsirotu (2004) précisent davantage les 

techniques suivantes: les brevets, J'occupation de l'espace mental et les meilleurs 

emplacements géographiques, les externalités du réseau, la protection des savoir-faire 

et des technologies procurant une grande valeur au système et l'institutionnalisation 

du savoir pour se protéger contre le transfert des connaissances dû à la mobilité du 

personnel. 

Pour se protéger contre la perte des partenaires, il faut veiller, en second lieu, 

sur l'alignement des objectifs et la création de valeur aux partenaires (Chesbrough, 

2007) tels que les complémentarités des services, des produits, des ressources et des 

capacités, et la réduction des coûts de transaction (Amit et Zott, 2001). 

Il faut finalement protéger la clientèle en créant des coûts de substitution par le 

biais de plusieurs techniques telles que l'offre des produits et services 

complémentaires, la personnalisation des relations, l'offre des rabais, la sécurisation 

des transactions et la création de la confiance par le biais d'une bonne réputation 

(Amit et Zott, 2001). 
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3.1.5.2 Le changement 

Ayant bâti le modèle d'affaires selon une approche systémique et dynamisée 

par l'innovation verrouillée, il faut maintenant conserver J'avant-garde en se dotant 

d'une certaine flexibilité pour éviter le piège du statu quo, ou encore de ce que 

Chesbrough (2003) appelle les implications cognitives du modèle d'affaires ... 

lesquelles peuvent causer la perte des opportunités! "The more success.fùl the firm 

has been with ils model, the more wedded to the model it will be as new opportunities 

arise" (Chesbrough, 2003, p.71). 

Le changement du modèle d'affaires et ses spécificités préoccupent plusieurs 

chercheurs. Par exemple, Pateli et Giaglis (2005) distinguent deux approches 

différentes de changement [incrémentielle ou radicale] et s'accordent, en général, sur 

le fait que le choix et la reconfiguration des partenaires est un nouvel outil de 

changement, dans l'ère de J'écosystème où les entreprises créent et partagent à la fois 

connaissances, innovation, capacités et expertises à travers la compétition et la 

coopération (Voelpel et al, 2004). Enfin, les auteurs clarifient des pré-requis 

organisationnels pour réussir le changement du modèle d'affaires. 

3.1.5.2.1 Changement radical Vs changement incrérnentiel 

Les approches divergent entre changement radical et changement incrémentieJ. 

Par exemple, Hamel (2002) prône un changement fondamental de la compagnie et de 

l'industrie par des innovations non-linéaires (<< non-/inear innova/ion ») permettant 

d'obtenir de nouvelles solutions pour le client. Quant à Voelpel et al. (2004), ils 

adoptent sensiblement la même approche et recommandent que les titulaires 

[incumben/s] jouent le rôle de créateur, [cannibal] et destructeur de leur propre 

modèle d'affaires. Dans une perspective de création destructrice de Schumpeter, ils 

précisent que le défi n'est plus la réingénierie des processus mais plutôt la réinvention 
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du modèle d'affaires de l'entreprise et celui de l'industrie. Par réinvention, les auteurs 

sous-entendent de nouvelles habilités, de nouveaux modèles d'affaires, de nouveaux 

comportements, de nouvelles méthodes de ventes des produits et services, de 

marketing, de faire les affaires et de l'utilisation des nouvelles technologies. 

Par contre, l'analyse menée par Linder et Cantrell (2001), laquelle comprend 61 

entrevues réalisées avec des cadres supérieurs dans diverses industries, révèle que 

89 % des entreprises favorisent davantage le changement incrémentiel en modifiant la 

proposition de valeur, en améliorant les coûts et en s'élargissant aux marchés les plus 

près de leurs champs de compétence (adjacent markets). En outre, leur étude révèle 

qu'entre 60 % et 70 % des transformations radicales ne permettent pas d'atteindre les 

objectifs; de plus, il faut prévoir trois ans pour réaliser cette approche, ce qui ne 

convient plus avec l'environnement actuel, à la fois compétitif et turbulent 

[Rough-and-lumble] (Linder et Cantrell, 2001). Aussi, Pateli et Giaglis (2005) 

considèrent que les entreprises préfèrent étendre ou renouveler leur stratégie existante 

et leur modèle d'affaires plutôt que de créer un nouveau modèle d'affaires radical. 

D'autre part, dépendamment de J'environnement concurrentiel, Zook et Allen 

(2001) proposent une approche qui nous semble tant incrémentielle que radicale. En 

effet, pour créer de la valeur économique de façon durable dans un environnement 

turbulent, ils proposent de bien bâtir et maintenir un « business core », de prendre de 

l'expansion en capitalisant sur le « business core» [l'incrémentiel] et de redéfinir le 

« business core» [le radicaJ]. Les auteurs justifient la redéfinition du business core 

lorsque le marché disparaît, quand la dynamique économique interne est dépassée par 

Ja compétition (K-Mart vis Walmart, Compaq vis Dell. .. ) et quand la formule de la 

croissance ne peut plus être soutenue. 

Ainsi, le choix de l'approche de changement est un jugement professionnel qui 

est spécifique à un environnement concurrentiel particulier. Dans ce cadre, Charles 

Fine (1998, cité par Osterwalder, 2004), suppose que les divers industries et segments 
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ont leur allure propre de changement durant le cycle de vIe de leurs produits, 

processus de production ou configuration structurel et durant le mandat du PDG. [He 

shows that different industries and segments of them have their own pace of change 

in the /ire cycles of their products, production processes, structura! makeup and CEO 

tenure] (Osterwalder, 2004, p.12). 

Récemment, plusieurs auteurs ont conceptualisé de nouvelles approches basées 

sur le choix et la reconfiguration des partenaires, une approche plus adaptée au 

nouvel environnement concun'entie!, appelé l'ère de l'écosystème. Certains critiquent 

même la stratégie des affaires traditionnelle, en supposant qu'elle se contente de 

guider les firmes à construire des barrières à la compétition plutôt que de promouvoir 

l'ouverture [Openness] (Chesbrough et Appleyard, 2007). Ci-après, nous explorerons 

davantage cette nouvelle approche devenue un nouveau moteur de changement. 

3.1.5.2.2 Le choix et la reconfiguration des partenaires comme moteur de 

changement 

Bien que leurs approches diffèrent entre changement radical et changement 

incrémentiel, Voelpel et al. (2004) et Linder et Cantrell (2001) considèrent le 

partenariat comme étant un outil de changement. En effet, Linder et Cantrell (200 l) 

présentent le partenariat parmi les sept mouvements organisationnels permettant de 

mener le changement du modèle d'affaires. Quant à Voelpel et al. (2004), ils 

supposent que l'écosystème des affaires, où les entreprises entrent en compétition et 

coopèrent, aide ces dernières à générer de nouveaux produits et services, à satisfaire 

les besoins de la clientèle et à incorporer les futures innovations. Ils précisent que le 

co-façonnement de la création de valeur génère de nouveaux modèles d'affaires et 

présentent aussi quatre dimensions permettant de réinventer le modèle d'affaires, dont 

la reconfiguration du réseau. Dans le même état d'esprit, Pramataris et al. (200 l) 

présentent la étapes visant 2) faciliter le changement du modèle d'affaires, la première 
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étape consistant à examiner les relations développées par les acteurs-clé actuellement 

au marché, tandis que la dernière étape consiste à développer un nouvel arrangement 

de coopération dans le marché. 

Pour leur part, Patelj et Giaglis (2005) présentent aussi des étapes permettant de 

modifier le modèle d'affaires à la suite de l'émergence de nouvelles technologies. 

Ainsi, après avoir diagnostiqué le modèle actuel, étape reconnue en littérature par 

plusieurs auteurs (Tapscott et al, 2000 ; Linder et Cantrell, 2001 ; Mitchell et Coles, 

2004 ; Osterwalder, et al, 2005), la deuxième étape consiste à identifier les 

changements requis, tandis que la troisième étape consiste à déterminer quels sont les 

partenaires requis. Au niveau de la quatrième étape, Pateli et Giaglis (2005) suggèrent 

la méthode des scénarios, en présumant qu'elle a longtemps été utilisée dans la 

science de gestion et qu'elle est reconnue pour soutenir le processus décisionnel plus 

flexible et la position stratégique moins risquée contre l'incertitude. Cette étape 

consiste à définir des scénarios proposant différents schémas de coopération de même 

que des méthodes de distribution des responsabilités entre nouveaux et anciens 

acteurs. Ils critiquent par ailleurs les approches trop monolithiques du changement de 

modèle d'affaires à la suite d'une nouvelle technologie. Parce qu'ils proposent un 

ordre trop strict et linéaire d'étapes à suivre. 

Chesbrough (2006) a davantage raffiné l'idée du changement du modèle 

d'affaires sur la base de partenariat. Ainsi, il suppose que l'amélioration de ce dernier 

dépend de sa situation actuelle en termes d'investissement, d'ouverture à exploiter les 

idées et technologies externes et la volonté de commercialiser les propriétés 

inteIJectuelles internes. L'auteur présente alors six types de modèle d'affaires afin 

d'évaluer le modèle d'affaires actuel par rapport à son potentiel, puis de définir 

J'étape suivante d'amélioration. Ceci s'assimile, à notre avis, à une approche 

incrémentielle de changement. Cependant, pour évoluer au sixième type [l'Open 

Business ModefJ, l'auteur précise que la majorité des entreprises nécessite des 
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changements substantiels au niveau de leur modèle d'affaires et de leur structure de 

management des processus corporatifs. 

Au-delà de l'approche convenable [incrémentielle ou radicale] et des étapes 

qu'il faut suivre, les auteurs se sont récemment penchés sur le changement continu. 

En d'autres mots, comment est-ce que le changement devient plus facile? Pour cela, 

ils ont développé les pré-requis expliqués ci-après. 

3.1.5.2.3 Les pré-requis nécessaires à la réussite du changement continu du 

modèle d'affaires 

Détenir un portefeuille diversifié: 

Le portefeuille peut être composé de produits, d'affaires, de compétences, de 

divers segments de clients, ou encore de l'expansion dans plusieurs pays 

(Hamel, 2002). Plusieurs auteurs s'accordent sur l'importance de détenir un large 

portefeuille pour s'adapter rapidement (Linder et CantreJ], 2001 ; Hamel, 2002 ; 

Mitchell et Coles, 2004 ; Osterwalder et al, 2005). En effet, l'entreprise devient plus 

résistante face aux changements des priorités des clients qu'un concurrent étroitement 

concentré sur une seule offre. Linder et Cantrell (2001) expliquent la réussite de 

l'entreprise « Zing» par le fait qu'elle contrôlait même les activités n'appartenant pas 

à son champ de compétences; elle les a par la suite bien maîtrisées, avant de créer de 

nouveaux services sur la base même de ses activités. Par exemple, les capacités de 

gestion de crédit ont été converties en service de factoring, et celles de son 

département de ressources humaines ont pour leur part été converties en service de 

formation. Par ailleurs, Chesbrough (2006) précise l'importance d'expérimenter de 

nouveaux modèles d'affaires en créant des start-up, des spin-off ou desjoint venture, 

ou encore des incubateurs intemes [internaI incl/hotors]. 
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Identifier les ressources et les compétences émergentes valorisables : 

Dans Je même ordre d'idées, et en se basant sur la théorie de croissance de 

l'entreprise, Lecocq et al. (2006) proposent que « les entreprises doivent veiller en 

permanence à identifier les ressources et les compétences émergentes valorisables ». 

Ils expliquent, par exemple, gue le Stade de France a valorisé une compétence 

émergente, soit la capacité de bien organiser des manifestations en transformant les 

services de marketing et de communication en centre de profit qui organise tout type 

de manifestation. Aussi, un petit espace (ressource) comme un ticket de métro peut 

devenir un support publicitaire, un théâtre peut être exploité en matinée et en après­

midi. Ils mentionnent aussi que ces compétences et ressources émergentes peuvent se 

convertir en métier de base. Pour ce faire, ils citent l'exemple de Thomson qui s'est 

orienté vers les services aux industries de J'image, une activité initialement 

périphérique. Le tableau suivant synthétise les diverses contributions théoriques 

prônant les propriétés dynamisées, à savoir l'innovation, l'inimitabilité et le 

changement. 

Tableau 3.7 Les propriétés du modèle d'affaires (scion les auteurs) 

~ L'innovation L'inimitabilité Le changement 
Auteurs 
(Hamel, 2002) x x x 

(Tapscott et al, 2000) x 

(Linder et Cantrell, 2001) x x x 

(Amit et Zott, 200 J ) x x 

(Allaire et Firsirotu, 2004) x x x 

(Voelpel et al, 2004) x x 

(Pateli et Giaglis, 2005) x 

(Chesbrough,2006) x x 
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Finalement, nous retenons qu'une pleine création et captation de valeur 

nécessite perpétuellement un design systémique et dynamisé du modèle d'affaires. La 

figure suivante schématise, autour de l'approche systémique, l'articulation 

perpétuelle des propriétés ou moteurs de propulsion. 

Figure 3.6 La pleine création et captation de valeur: l'articulation 

perpétuelle des propriétés du modèle d'affaires 

1 
D'une part, la pensée systémique peut être une source d'innovation stratégique 

en découvrant une nouvelle forme de relations, de nouveaux arrangements entre les 

parties constituantes du système (Allaire et Firsirotu, 2004) (Relation 1). D'autre part, 

Je fonctionnement systémique peut être une source d'inimitabilité (Porter, 2001) 

(Relation 2). Le système doit cependant changer pour éviter le statu quo, ou encore ce 

que Chesbrough (2003) appelle les implications cognitives; ce changement doit être 

systémique, sinon il provoquera une séquence de réactions complexes (Relation 3) 

(Allaire et Firsirotu, 2004). 
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t' 293 1 , 6 Conceptua lsa JOn retenue, l, 

À la suite de J'examen de la littérature portant sur la genèse du concept du 

modèle d'affaires et de sa remise en cause vers une approche systémique dynamisée 

par j'innovation, l'inimitabilité et le changement, de même qu'en nous basant sur une 

approche constructiviste et éclectique, nous retenons la conception suivante 

(Desmarteau et Saives, 2008) : 

« Un modèle d'affaires articule quatre logiques pour créer et capter de la 

valeur. Il traduit explicitement les choix stratégiques de l'entreprise dans un 

plan façonnant le design de la gestion opérationnelle. Ces logiques sont la 

logique client, la logique expertise, la logique réseau et la logique de revenus, Ces 

logiques composent un système pouvant être dynamisé à l'aide de propriétés 

comme l'innovation, l'inimitabilité et le changement ». Ci-après, nous 

expliquerons chacune des logiques du modèle d'affaires. 

3.1,6.1 Les logiques du modèle d'affaires 

D'abord, en ce qui a trait à l'utilisation du terme « logique» dans la littérature 

dédiée au modèle d'affaires, débutons par les propos de Linder et Cantrell (2001), 

lesquels associent la notion de modèle d'affaires à une logique d'entreprise 

(Company's Logic), et ceux de Peterovic et al. (2001), lesquels définissent pour leur 

part le modèle d'affaires comme étant une logique d'un système d'affaires (Business 

System). Par ailleurs, Shafer et al. (2005) de même que Fleisher et al. (2007) 

considèrent le modèle d'affaires comme étant la représentation de la logique 
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fondamentale (Core Logic). Enfin, selon Osterwalder (2004), le modèle d'affaires 

exprime une logique d'affaires. 

Le définition du tenne « logique» - un enchaînement cohérent d'idées (Le 

petit Robert, 2007) - consolide l'idée de système et reflète mieux la cohérence, 

J'harmonie et le renforcement mutuel par rapport aux autres termes utilisés dans la 

littérature dédiée au modèle d'affaires tel que « éléments» ((AIt et Zimmermann, 

200 1) et Michael et al, (2002)) ; « groupes» (Hamermesh et al, 2002); 

« composantes» (Hamel, 2002); «fonctions» (Chesbrough, 2003); «dimensions» 

(Lecocq et al, 2006) et « piliers» (Osterwalder, 2004). Ci-après, nous expliquerons 

les fondements théoriques de chacune des quatre logiques du modèle d'affaires 

retenues. 

La logique client 

La conceptualisation du modèle d'affaires proposée par Chesbrough (2003), 

Osterwalder (2004) et Hamel (2002) se base sur l'offre des bénéfices porteurs de 

valeur pour le client. Afin de circonscrire la création de valeur pour le client, nous 

retenons la proposition de Horovitz (2000) : un client obtient de la valeur lorsqu'il 

juge les bénéfices d'un produit ou d'un service à un niveau excédant leurs coûts 

d'acquisition. Pour illustrer certaines sources liées à la création de valeur nous 

retenons, avec Amit et Zott (2001), la réduction des coùts des transactions pour le 

client, l'offre des nouveaux produits (services) complémentaires, un prix réduit pour 

les mêmes bénéfices ou encore davantage de bénéfices pour un même prix et 

l'adaptation avec les changements des tendances et des goûts. 

La logique expertise 

Ayant déterminé la proposition de valeur au client, la logique d'expertise 

consiste à configurer des ressources et compétences spécifiques pour créer celle 

valeur et en capter une portion. Partant des fondements de la théorie des ressources, 
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Amit et Zott (2001) précisent que cette spécificité des compétences provient du 

rassemblement et de la combinaison unique d'un ensemble de ressources 

complémentaires et spécialisées étant hétérogènes dans une industrie, rares, durables, 

non facilement négociables et difficiles à imiter. Récemment, Rumelt (2007), partisan 

de la théorie des ressources interviewé par Lovallo et Mendonca (2007), met l'accent 

sur l'importance de détenir des ressources intangibles tel que l'effet de réseau et du 

personnel compétent et expérimenté. 

La logique réseau 

Dans l'ère de l'écosystème, la logique réseau dépasse les simples relations 

alliant la firme avec ses fournisseurs et ses clients, pour décrire la position de celle-ci 

dans un réseau de valeur (( Value Network »), lequel inclut aussi les partenaires 

d'ail iances et de collaboration de même que l'identification de compétiteurs 

potentiels (Chesbrough, 2006). Dans la littérature dédiée au modèle d'affaires, les 

auteurs soulèvent l'importance de cette logique. À titre d'exemple Chesbrough 

(2006), développeur de J' « Open Business Madel », insiste sur l'importance de 

l'ouverture pour exploiter des idées et des technologies externes, de même que pour 

commercialiser les propriétés intellectuelles internes. Quant à Amit et Zott (2001), ils 

reposent leur réflexion sur la théorie de « strategie network » pour mentionner que les 

partenaires permettent à la firme de compléter tant les ressources et capacités que 

l'offre de produits ou services. Aussi, en se basant sur la théorie des coûts des 

transactions (Williamson, 1975), Amit et Zott (2001) précisent que la réussite des 

échanges entre membres du réseau nécessite des mécanismes de gouvernance pour 

éliminer ou réduire les conditions dans lesquelles des inefficacités transactionnelles 

peuvent surgir en raison de la rationalité limitée, J'incertitude, la complexité, les 

informations asymétriques et l'opportunisme. 

Finalement, dans l'objectif d'identifier l'ancrage théorique du concept de 

modèle d'affaires, Jouison et Verstraete (2007) reprennent les fondements théoriques 
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des théories des parties prenantes et des conventions pour assimiler le modèle 

d'affaires à une cristallisation des relations envers les parties prenantes pour décrire 

comment se dérouleront les relations d'échange avec les parties prenantes. Les 

auteurs démontrent aussi que « le modèle d'affaires constitue la première convention 

communicable articulant la singularité du projet aux attentes collectives des parties 

prenantes potentielles» (Jouison et Verstraete, 2007, p.8). Selon cette perspective, 

nous retenons que la logique réseau est plus large, et qu'elle inclut diverses parties 

prenantes au-delà de ce qui a déjà été avancé ci-dessus. II peut s'agir de collectivités 

locales, d'associations locales ou internationales, d'un syndicat, d'un ministère de 

tutelle, etc. 

La logique génération de revenus 

L'articulation de la proposition de valeur formulée (logique client), la 

configuration des compétences spécifiques (logique expertise) et le choix des 

partenaires permettent de créer de la valeur. Cependant, il faut en capter une portion 

pour l'entreprise. À cet égard, Shafer et al. (2005) considèrent que la seule attention 

sur la création de valeur au détriment de la captation de valeur constitue un problème 

de taille au niveau de la conception du modèle d'affaires. La logique revenus consiste 

ainsi à veiller à la captation de valeur, en spécifiant les mécanismes de génération de 

revenus, en estimant la structure des coûts de même que les marges de production 

(Chesbrough, 2006) ou, si l'on veut résumer le tout en une seule et même question: 

comment J'entreprise gagnera-t-elle de l'argent (Lecoq et al, 2006)? Les sources de 

générations de revenus sont plurielles. Nous retiendrons la différentiation, J'envergure 

de produits et l'envergure géographique, la rotation élevée des stocks de même que 

J'optimisation des coûts de production et d'approvisionnement [économies d'échelle, 

économies d'envergure, effet d'apprentissage, effet du réseau], etc. 
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Nous présentons, ci-dessous, une synthèse des différentes logiques en lien avec 

les propriétés dynamisantes. 

Tableau 3.8 

Activités 
Offrir des bénéfices porteurs 
de valeur pour la clientèle 
ciblée. 

Activités 
Configurer des ressources et 
des compétences spécifiques 
(donc inimitables). 

Activités 
Rechercher la 
complémentarité (donc 
l'inimitabilité) au niveau des 
• ressources et compétences 
• produits et services 

Synthèse des logiques du modèle d'affaires 

Logique cl ient 
Dynamiques 
• composer avec les changements des tendances 
et des goûts 
• veiller à réduire les coûts de transaction et à 
offrir des produits (services) complémentaires 
• fidéliser la clientèle 

Logique expertise 
Dynamiques 
• rechercher, en permanence, des combinaisons 
plus efficientes 
• posséder des ressources et compétences rares, 
durables et non facilement négociables 

Logique réseau 
Dynamiques 
• veiller à minimiser les coûts des transaction 
• modifier les partenaires selon les besoins 
• sauvegarder les partenaires stratégiques 

Logique génération de revenus 
Activités 
Cibler: 
• la marge bénéficiaire 
• la structure des coûts 
• l'origine des profi ts 

Dynamiques 
• exploiter pleinement les ressources et 
compétences 
• valoriser les ressources et compétences 
émergentes 
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3.1.7 Conclusion 

Le modèle d'affaires est un concept intermédiaire entre la stratégie et son 

exécution. Sa fonction fondamentale est la création et la captation de valeur, 

selon une approche systémique se traduisant par la configuration des ressources et des 

compétences spécifiques (logique expertise) adaptées à une proposition de valeur 

valorisée par un segment bien identifié (logique client) et renforcée par les ressources 

et les compétences spécifiques des partenaires (logique réseau), tout en veillant à 

réaliser une marge bénéficiaire ciblée selon une structure des coûts et des sources de 

profits (logique génération de revenus). La pleine création et captation de valeur 

passe par la propulsion de l'une ou de toutes les logiques par des propriétés 

dynamisantes, à savoir l'innovation, J' inimitabilité et le changement. La figure 

suivante présente une synthèse du cadre théorique retenu au niveau de cette première 

partie et portant sur le modèle d'affaires. 

Figure 3.7 Logiques, propriétés et fonctions du modèle d'affaires 
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A l'issue de cette première partie portant sur le modèle d'affaires, rappelons 

que notre question de recherche porte sur l'étude de l'articulation des logiques des 

modèles d'affaires des entreprises agroalimentaires au Québec selon des leviers 

territoriaux. Nous aborderons dans la deuxième partie maintenant les leviers 

territoriaux ou les facteurs qui affectent la conception et la mise en pratique du 

modèle d'affaires ainsi que sa capacité de se doter des propriétés dynamisantes. Ce 

peut être la proximité des inputs et la proximité des marchés, l'abondance, la qualité 

et le coût du travail, l'existence d'un milieu industriel, etc. En outre, on examinera 

comment activer ces facteurs externes à l'aide de la proximité géographique et de la 

proximité organisée (la proximité industrielle, la proximité organisationnelle, la 

proximité temporelle, la proximité culturelle, etc..) qui favorisent la confiance et 

facilitent ainsi les coordinations. 

3.2 Les leviers territoriaux 

Clarifions d'abord la notion de territoire: une lecture multidisciplinaire 

(géographique, sociologique, économique et politique) des définitions nous apprend 

que le territoire est un espace géographique ayant des spécificités naturelles, 

culturelles et économiques que des groupes s'approprient en agençant des ressources 

matérielles et symboliques ; le territoire correspond ainsi à une construction 

sociopolitique et économique. 

L'appropriation du territoire se concrétise par des projets individuels ou 

collectifs; ainsi elle revêt les mêmes dimensions que celles du projet, à savoir une 

dimension existentielle et une dimension opératoire (Bréchet et Desreumaux, 2006) 

où les perspectives d'actions de l'individu ou du collectifsont très différentes. 

Selon la dimension existentielle, on s'interroge sur un présent et une histoire 

pour envisager un futur possible, et ce, en se basant sur des actions qui sont en lien 

avec une recherche de sens et de légitimité (Bréchet et Desreumaux, 2006). Ainsi, la 
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légitimité « territoriale» est: « d'autant plus forte que l'entrepreneur assume un 

rôle, remplit une fonction qui répond aux attentes du milieu environnant » 

(Marchesnay, 1998, p.1 01). Ce dernier concept (la légitimité) connaît plusieurs 

définitions possibles et la plupart ont en commun d'associer la légitimité à 

l'acceptabilité sociale des actions, en référence à un ensemble partagé de critères de 

jugements (qu'il s'agisse de règles officielles, formelles ou de conventions plus 

informelles) (Gabriel et Cadiou, 2005, p.l28). Suchman (1995, p.575) définit la 

légitimité comme une perception ou supposition que les actions d'une entité sont 

désirables, appropriées à certains systèmes de nonnes sociales construits, de valeurs, 

de croyance et de définitions. Reposant leur réflexion sur les travaux de Suchman 

(1995) et R. Laufer (2000), Gabriel et Cadiou (2005) définissent trois sources de 

légitimité à savoir: la cause de l'action, la finalité de l'action et les méthodes du 

pouvoir, comme le montre le tableau ci-dessous. 

Tableau 3.9 Sources de l'action légitime du dirigeant d'entreprise 

(Gabriel et Cadiou, 2005, p.130) 

Sources de la 
légitimité 

Formes de la 
légitimité 

Éléments sur lesquels 
se construits la 
légitimité 

EJéments à partir 
desquels est jugée la 
légitimité de l'action 

La cause de 
l'action 

Légitimité 
rationnelle-
légale 

Doctrines, grands 
princIpes 
philosophiques ou 
moraux 

Doctrines, grands 
prlnClpeS 
philosophiques ou 
moraux (postulés a 
priori) 

La finalité de 
l'action 

Légitimité 
pragmatique: 
éclairée 
radicale 

Intérêts supérieurs, 
intérêts 
communautaires, 
consensus sur le 
résultat 

Résultats obtenus 
sur la base de la 
satisfaction CI 

posteriori 

Les méthodes du 
pouvoIr 

Légitimité 
procédurale 

Démarche 
participative, 
consensus sur la 
procédure 

Opinion émergente, 
sur la base d'une 
acceptabilité 
dépendant de la 
procédure 
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Dans le premier cas, la légitimité se base sur la cause de l'action, quelle que soit 

l'action elle-même ou les moyens mis en œuvre, ce qui suppose un système socio­

économique régi par des principes transcendants ou des doctrines: des lois, des 

coutumes, des croyances religieuses et morales. Dans le second cas, la légitimité peut 

être qualifiée de pragmatique dans la mesure où elle se justifie par la finalité de 

l'action, à condition que cette finalité soit partagée par la majorité des membres 

subissant les conséquences de J'action. Finalement, la source de légitimité peut être 

les méthodes du pouvoir, lorsqu'il peut ne pas y avoir consensus sur la finalité de 

l'action, mais néanmoins sur la démarche d'élaboration de l'action, c'est 

l'acceptabilité pendant la procédure par l'ensemble des membres qui déterminera sa 

légitimité (Gabriel et Cadiou, 2005, p.130). 

Comme J'on a déjà avancé, l'appropriation du territoire peut revêtir aussi une 

dimension opératoire qui est plus technique, où sont mis en œuvre des moyens afin 

d'éviter le flou ou J'ambiguïté, d'anticiper et d'atteindre l'objectif visé. Selon cette 

dimension, les moyens sont plutôt des fins et les actions visent à faire advenir 

seulement J'organisation. À cet égard, Bréchet et Desreumaux (2006, p.l7) 

mentionnent que le sens fait parfois cnlellement défaut dès lors que l'on prend les 

moyens pour des fins, en outre, ils précisent que les règJes n'ont de sens que 

rapportées aux fms d'une action commune. Par ailleurs, au niveau de la dimension 

opératoire le projet prend fm quand J'objectif est atteint, ce qui n'est pas le cas selon 

une dimension existentielle où le projet, une fois réalisé, sera indépendant de son 

auteur, dit autrement, le projet est toujours en construction (Bréchet et Desreumaux, 

2006). 

La nature de l'arrropriation (existentielle ou opératoire) vane selon les 

définitions du territoire, à titre d'exemple, une définition du territoire selon la 

perspective sociologique est plutôt adéquate avec une dimension existentielle de 

l'appropriation, dans la mesure où le territoire est défini comme étant une 
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appropriation à la fois économique, idéologique et politique de l'espace par des 

groupes qui se donnent une représentation particulière d'eux-mêmes et de leur histoire 

(Di Méo, 1996). Tandis qu'une définition économique du territoire correspond plus à 

une dimension opératoire de J'appropriation, puisque, seJon la définition économique 

le territoire naît souvent par l'acquisition par la population de ce territoire d'une 

compétence économique spécifique à partir d'avantages naturels ou humains; quant à 

la définition politique du territoire, elle inclut une double dimension de 

l'appropriation, une dimension opératoire, où le territoire est défini comme espace 

délimité pour exercer un pouvoir (Sack, 1986), ou bien une dimension existentielle où 

le territoire est défini comme étant une construction sociopolitique sur un espace 

donné (Sacl<, 1986). Le tabJeau suivant synthétise ces divers propos. 
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Tableau 3.10 

perspectives 

géographique 

(George et Verger, 2006) 

sociologique 

économique 

Politique 

(Sack, 1986) 

Définitions du territoire selon plusieurs perspectives 

définition 

espace géographique qualifié par une appartenance juridique
 
ou par une spécificité naturelle ou culturelle.
 

implique l'existence de frontières ou de limites.
 
espace à métrique topographique (métrique caractérisée par la
 
continuité et la contiguïté).
 

une appropriation à la fois économique, idéologique et
 
politique de l'espace par des groupes qui se donnent une
 
représentation particulière d'eux-mêmes, de leur histoire.
 
(dimension existentielle) (Di Méo, 1996).
 

un agencement de ressources matérielles et symboliques
 
capables de structurer les conditions pratiques de l'existence
 
d'un individu ou d'un collectif social et d'informer en retour
 
cet individu et ce collectif sur sa propre identité. (dimension
 
existentielle) (Debarbieux, 2004)
 

le territoire est une réordination de l'espace dont l'ordre est
 
à chercher dans les systèmes informationnels dont dispose
 
l'homme en tant qu'il appartient à lIne culture.
 
(dimension existentielle) (Raffestin, 1986)
 
naît souvent par l'acquisition par la population d'un territoire
 
d'une compétence économique spécifïque à partir d'avantages
 
naturels ou humains. (dimension opératoire)
 

construction sociopolitique sur un espace donné, un espace
 
approprié. (dimension existentielle).
 

portion de l'espace délimitée pour exercer un pouvoir.
 
(dimension opératoire).
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Ainsi, dans la mesure où Je territoire se caractérise par des ressources, des 

spécificités, des groupes et des systèmes informationnels, que les entreprises 

s'approprient selon deux dimensions différentes, plusieurs chercheurs se sont penchés 

depuis longtemps pour déterminer son impact sur la logique de localisation de 

l'entreprise. 

Un premier courant de recherche (économie spatiale et géographique) associe le 

territoire à un levier permettant à la firme d'accéder à un ensemble d'actifs ou de 

ressources génériques (Colletis et Pecqueur, 1993). Dès lors que s'est opérée une 

indifférenciation territoriale avec l'homogénéisation de l'offre de ressources par les 

territoires, un nouveau Jevier a émergé et consista en une offre / un accès à des 

ressources et compétences spécifiques qui peuvent correspondre à des facteurs 

compJexes (Porter, J993) - les infrastructures de communication et d'échange de 

données numériques, du personnel hautement qualifié, la proximité des instituts de 

recherche, etc. Ces deux leviers sont comparables dans la mesure où ils répondent à 

une logique de réduction des conts de transaction. En ce sens, la logique 

d'appropriation qui domine dans cette conception du territoire est de nature plutôt 

opératoire. 

Le deuxième levier territorial proposé fait référence à la co-construction de 

ressources et compétences singulières par les acteurs d'un territoire (Saives, 2002)­

un environnement scientifique et technique spécifique, une main d'œuvre dédiée, des 

réseaux de coopération partenariale, réseou institutionnel d'aide à l'investissement, 

réseaux professionnels formels ou informels d'information, réseau de lobbying, 

consortium entreprises-chercheur (Saives, 2002, p. 353) - La co-construction des 

ressources et compétences singulières peut consister aussi en la création d'un district 

industriel ou un milieu innovateur où les acteurs innovent et produisent ensembJe 

(Rallet et Torre, 2004), ou encore en la création d'un milieu internationaJisant 

(Torres, 2002) où les acteurs accèdent aux ressources, compétences et connaissances 
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internationaux. Selon cette conception de la construction territoriale, la logique 

d'appropriation qui domine est plutôt existentielle. Dès lors qu'il s'agit de projets qui 

sont toujours en construction, qui ne dépendent pas seulement de leur initiateurs et 

favorisent un apprentissage30 collectif et la réalisation de synergies. 

3.2.1 Accès aux ressources et compétences génériques et singulières locales et 

supralocales données 

Plusieurs facteurs de localisation affectent directement les coùts de transaction 

de la firme. Aydalot (1985, cité par Saives, 2002) présente les facteurs de localisation 

sllivants dont on tentera d'expliquer en quoi ils affectent les coûts de transaction dans 

le cas agroal imentaire : 

•	 les coûts de transport, la proximité des inputs et la proximité des marchés. À 

cet égard, en relation avec notre secteur d'étude, Lagrange et al. (2004) 

précisent que la PEAA [Petite Entreprise Agro-alimentaire] subit d'énormes 

coûts en cas d'éloignement des marchés en amont et en aval et surtout en cas 

d'approvisionnement et livraison en petite quantité; ils suggèrent ainsi, entre 

autres, la coordination des PEAA au niveau du transport. 

•	 J'abondance, la qualité et le coût du travail; spécialement au Québec, Bollman 

(2007) suppose que la démographie est l'un des facteurs stimulant l'économie 

rurale. En effet, la démographie affecte non seulement l'abondance, la qualité 

et le coùt du travail, mais aussi l'écoulement des produits. Par ailleurs, 

dépendamment de la qualité de la main-d'œuvre et des technologies 

disponibles, les entreprises peuvent reCOUrIr à l'automatisation de la 

production, ce qui génère des coûts considérables . 

.'\0 l."apprelltlssage colklïir lilil rl~rl;rl..'I)l'l' :1 la cap;lcih.: th.: I"l'nlill; :-'Ol"ln-:-;r;lli~lh: l'oll:,ilkrl't' (JllilJl~lJ. l~,.:hllnrôk:-. nu uJ:'lricl IIHlu:-.lfll'll il s'adapler ail 

rh;mgenlt'nl el ainlcgrn d\.' nOtl\I..'<lll :-.<-1\ nir:-; ICar!w,;'f. \\.)I.,N. p.~-.~) rile par (Snl\l':-'. ~()O~). 
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•	 la qualité, la superficie et le prix des bâtiments et terrains - l'infrastructure 

(aéroport, autoroute, .. ) - le marché financier - la fiscalité locale -et les 

aides publiques. 

Alors que « la concurrence territoriale n'a abouti qu'à une indifférenciation des 

tenitoires » (Saives, 2002, p.54), les ressources et compétences génériques devenant 

désormais disponibles au niveau local et supralocal, une nouvclle logique de 

localisation a émergé et fait référence à l'accès aux actifs et ressourccs spécifiques 

non susceptibles, par définition, d'être mis en concurrence sur le marché ((Collctis & 

Pecqueur, 1993) cités par Saives (2002)). La spécificité d'un actif résulte de 

J'investissement durable qui génère un haut niveau de productivité dans la mesure où 

iJ est exclusif à une transaction particulière (Williamson, 1994; Coriat et Weinstein, 

1995; Gaffart, 1990, cités par Saives, 2002). Les actifs et ressources spécifiques 

peuvent être: 

•	 Des équipements spécialisés et du saVOIr faire tacite disponibles sur le 

territoire (Saives, 2002); 

•	 Des ressources naturelles et agro climatiques et des recettes originelles source 

de qualité organoleptique et d'évocation culturelle qui caractérisent les 

produits de terroir (Rastoin, 2004); 

•	 Des facteurs complexes (Porter, 1993) tels que les infrastructures de 

communication et d'échange de données numériques, du personnel hautement 

qualifié, la proximité des instituts de recherche qui facilitent J'offre des 

nouveaux produits tels que les produits de santé naturels. 

Rappclons en fin de cette section que l'accès aux ressources et compétences 

génériques et spécifiques permet de réduire les coûts de transaction et s'assimile à 

une appropriation de nature opératoire du territoire dès lors que l'accès aux 

ressources est une fin, ce qui explique le nomadisme (Zimmermann, 1995) des firmes 
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qui s'approprient le territoire selon cette dimension. Dans ce cadre, la sédentarisation 

des entreprises consiste à les rendre dépendantes des actifs spécifiques de leur 

« territoire» dans un jeu de relation quasi unique (facilité par la proximité 

géographique et culturelle) fondée sur des investissements durables et aboutissant à 

des coûts élevés de délocalisation (Saives, 2002). 

Ci-après nous examinerons le deuxième levier territorial proposé, où les acteurs 

locaux co-construisent des ressources spécifiques sur la base des externalités31 

positives de la proximité, notion qui sera présentée en premier lieu. 

3.2.2 La proximité géographique et organisée 

Dès lors que la co-construction se base sur les interactions entre agents, 

plusieurs auteurs se sont investis pour développer le concept de proximité, en 

supposant que la proximité favorise les interactions entre agents, les échanges de 

produits, les rencontres, les échanges d'information, le partage de connaissances 

(Rallet, )999) ou encore J'apprentissage et l'expression de la créativité (Maillat, 

1995). Ci-après nous examinerons la notion de proximité. 

Rallet et Torre (2004) retiennent deux types de proximités, la proximité 

géographique et la proximité organisée (Gilly et Torre, 2000 ; Rallet, 2002 ; Torre, 

2000). La proximité géographique traduit la distance kilométrique qui sépare deux 

unités (individus, organisations, villes..) dans l'espace géographique et dont l'objet 

est de savoir si on est « loin de» ou « près de »; par ailleurs, elle est relative aux 

temps ou/et aux coûts de transport et au jugement qui consiste à traiter J'ensemble des 

données objectives (km, temps, prix). La proximité géographique produit plus d'effet 

lorsqu'elle est activée par divers types de proximités (Rallet et Torre, 2004) tels que: 
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la proximité industrielle, la proximité organisationnelle, la proximité temporelle et la 

proximité culturelle (Zimmermann, 1995) ou encore la proximité relationnelle 

(Crevoisier, 1995; Sierra, 1997). Ci-après nous présenterons la proximité organisée 

proposée par Rallet et Torre (2004) tout en précisant les liens avec les proximités 

citées ci-dessus, ainsi que leurs définitions. 

La proximité organisée, n'est pas d'essence géographique, mais relationnelle, et 

fait référence à la capacité qu'offre une organisation (( « organisation» est ici un 

terme générique qui désigne tout ensemble structuré de relations sans préjuger de la 

forme de la structure. Ce peut être une entreprise, une administration, un réseau 

social, une communauté, un milieu ... » (Rallet et Torre, 2004.p, 3)) de faire interagir 

ses membres. Tout d'abord, ces membres interagissent selon une logique 

d'appartenance qui facilite j'interaction par les règles ou routines de comportement 

(explicites ou implicites) partagées. Selon cette logique, et supposant toutes choses 

égales par ailleurs, la coopération sera par exemple plus facile à développer entre 

chercheurs et ingénieurs appartenant à une même entreprise, un même consortium 

technologique ou un même réseau d'innovation. Deuxièmement, selon Rallet et Torre 

(2004), l'organisation peut faire interagir ses membres selon une logique de 

similitude qui se base sur un lien social principalement tacite, tel que le partage d'un 

même système de représentations, ou ensemble de croyances (( cela ne veut 

évidemment pas dire que toutes les croyances des membres sont identiques mais qu'if 

existe un noyau commun de croyances au travers duquel l'organisation s'identifie 

comme un collectif Par ailleurs, le corpus commun de croyances peut être/ondé sur 

la représentation de l'organisation comme un lieu de con/lits» (Rallet et Torre, 2004, 

p. 3)) et les mêmes savoirs. Par exemple, deux chercheurs faisant partie d'une même 

communauté scientifique pourront facilement coopérer, car ils partagent non 

c:t PCCqUt'UL Il)t) J } citée par (S.II\ cs.. ~()02. jl. (3). 
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seulement le même langage, mais aussi le même système d'interprétation des textes, 

des résultats, etc. 

Par ailleurs, plusieurs auteurs proposaient divers types de proximités qui nous 

offrent une déclinaison de la proximité organisée. À titre d'exemple, (Crévoisier, 

1995; Sierra, 1997) proposaient la proximité relationnelle qui fait référence aux 

liens sociaux tissés entre des acteurs du milieu qui se manifeste par un capital 

relationnel. Pour sa part, Zimmermann (1995) proposait la proximité industrielle qui 

peut se traduire par des similitudes industrielles (recours à des capacités 

technologiques semblables) et/ou de complémentarité industrielle (complémentarité 

technologique horizontale). 

Finalement, les deux logiques sont intimement liées, dans la mesure où la 

logique de similitude propulse les logiques d'appartenance par des coordinations plus 

aisées; par ailleurs, les deux logiques activent la proximité géographique et peuvent 

être croisées pour décrire quatre (4) modèles d'organisation géographique (Rallet et 

Torre, 2004) : le premier modèle en haut à gauche de la figure ci-après montre que la 

proximité géographique ne génère pas à elle seule des externalités positives. Elle se 

limite à une agglomération sans interaction des acteurs, en revanche, lorsqu'elle est 

activée par la proximité organisée, elle constitue un système local d'innovation et de 

production (quadrant haut à droite). Le quadrant en bas à droite représente les 

entreprises appartenant à un réseau supra-local grâce aux proximités organisées entre 

firmes éloignées géographiquement et enracinées dans diverses localités. Enfin le 

quadrant en bas à gauche représente le modèle de co-localisation non permanente, ce 

peut être J'exemple des chercheurs qui se réunissent de temps en temps dans des 

conférences. 
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Figure 3.8	 Le croisement des deux proximités et ses résultats en termes 

d'interactions. (Rallet et Torre, 2004, p. 4) 

Proximité géographique Proximité organisée 

Rien ne se passe: Réseaux locaux, SPL,
 
Proximité géographique
 

agglomération dispositifs de négociation
 

Mobilité, interactions
 
Proximité organisée Réseaux non territoriaux
 

temporaires
 

Nous rappelons que le premIer levier présenté est celui relatif à l'accès aux 

ressources génériques et spécifiques local et supra local ; ci-après nous examinerons le 

deuxième levier territorial - qui se base sur la proximité géographique et organisée 

étudiées ci-dessus - qu'est la co-construction de ressources et compétences 

singul ières. 

3.2.3 Co-construction des ressources et compétence singulières locales et supralocales 

Au-delà du simple accès aux ressources et compétences génériques et 

spécifiques, qui cOITes pond à une appropriation opératoire du territoire, Rallet et 

Torre (1995) soulèvent l'implication de la firme dans un système de relation avec des 

acteurs locaux institutionnels et industriels selon une perspective de construction 

territoriale. Selon cette perspective, « la territorialisation fait référence à des jeux 

d'interaction et de proximités localisés entre acteurs d'une même aire géographique 

et créaleurs de ressources localisées» (Saives, 2002, p. J6). Cc peut être un 

environnement scientifique et technique spécifique, une main-d'œuvre dédiée, des 

réseaux de coopération partenariale, réseau institutionnel d'aide à 1investissement, 

réseaux professionnels formels ou informels d'information, réseau de lobbying, 
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consortium entreprises-chercheurs, etc. (Saives, 2002, p.353) ou encore, les tables 

filières, les standards de qualité régionale, les regroupements d'achats ou de vente, les 

coopératives, etc. 

Dès lors que ces ressources co-construite nécessitent plus d'interactions entre 

les acteurs, elles varient selon le degré de proximité géographique et organisée et leur 

croisement (Rallet et Torre, 2004). Par exemple, la similitude au niveau des objectifs 

favorise la collaboration, tandis que la proximité géographique qui peut s'associer à 

une proximité culturelle, facilite l'échange des informations et constitue un pré requis 

pour bâtir des relations de confiance aidant à réussir les collaborations. 

Récemment, Lamprinopoulou et al. (2006) présentent plusieurs conditions 

théoriques permettant de réussir les actions collectives qui nous aident à mieux 

comprendre le rôle de la proximité en relation avec notre secteur. Les auteurs 

présentent des pré requis contextuels comme la faible concurrence entre les acteurs 

- ce qui peut renforcer la logique d'appartenance à la même coopérative ou table 

filière dont les membres confrontent des enjeux similaires - et la cohésion sociale 

qui n'est autre que la proximité culturelle engendrant des liens sociaux tacites 

(logique de similitude) et finalement l'appui institutionnel qui créé, entre autres, un 

système de classification de qualité - ce qui réduit les conflits et peut favoriser la co­

constmction d'un produit de terroir - d'autre part, les auteurs présentent des 

conditions comportementales, telles que la création permanente de valeur pour le 

client, J'esprit de coopération et l'existence d'un initiateur. Le tableau suivant 

présente une synthèse du cadre théorique des conditions favorisant les actions 

collectives. 
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Tableau 3.11 Conditions favorisant les actions coIJectives32 

Conditions contextuelles 

Type de marché 

niveau faible de concurrence entre les membres du réseau (Canali, 1997)
 
absence d'un monopole (Pacciani et al., 2001).
 
génération d'une marge élevée stable (Bianchi 2001)
 
les clients reconnaissent et différencient le produit final (deRoest and
 
Menghi, 2000)
 

La cohésion sociale 

la population locale se connaît bien, travaille ensemble et il y a des liens 
familiaux ou des vies sociales communes (Scott, 1988; Baker, 1995). 
plus grande la cohésion sociale, plus avancé le niveau de collaboration 
(Sammarra and Biggiero, 2001). 

Appui Institutionnel 

des institutions locales (des coopératives et des consortiums) doivent aussi
 
imposer un système de classification de qualité qui récompense et pénalise
 
des membres (Barjolle and Chappuis, 2000),
 
en termes de politique gouvernementale, quelques pays encouragent la
 
constitution de réseaux de PME agroalimentaires (Barjolle and Sylvander,
 
1999).
 
pour être efficace cependant, il est important que l'appui institutionnel ne
 
sape pas l'autonomie des acteurs locaux (Skurnik, 2002).
 

Conditions comportementales 

Orientation marché 

•	 offrir constamment des bénéfices porteurs de valeurs supérieurs (Narver 
and SJater, 1990) 
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• cette orientation doit être aussi bien au niveau des membres qu'au niveau 
du réseau. (Matsuno et al, 2005)
 

Esprit de coopération
 

•	 quelques cultures nationales semblent avoir une inclination plus haute vers 
le collectivisme que d'autres (Suède et le Japon Vs États-Unis) (SeJnes et 
al., 1996) 

Existence d'un initiateur 

•	 qui a la capacité de reconnaître des occasions potentielles ou des menaces et 
qui est alors capable de concevoir des stratégies et de les appliquer en 
collaboration avec les membres du réseau (Bianchi, 2001). 

•	 le rôle d'initiateur peut être joué par un producteur individuel, l'institution 
locale, ou le distributeur/détaillant, « le dernier ayant souvent l'influence 
significative et le pouvoir économique» (Wilson et aJ, 1999). 

Par ailleurs, dans l'ère de l'écosystème où les entreprises créent et partagent les 

connaissances, l'innovation, les capacités et les expertises à travers la compétition et 

la coopération (Voelpel et al, 2004, p.24), de nouvelles ressources co-construites 

émergent telles que la création des districts industriels et des miJieux innovateurs [ce 

qui correspond à J'activation de la proximité géographique par la proximité organisée, 

présentée au quadrant droit en haut dans la figure précédente] ou encore la création 

d'un milieu internationalisant favorisant J'accès et J'affrontement des marchés 

mondiaux, qui correspond au quadrant droit en bas (proximité organisée/ proximité 

organisée) de la même figure. 

Dans le cas des districts industriels, milieux innovateurs ou systèmes de 

production localisés (SPL), la proximité organisée [qui se traduit par l'intensité des 

relations clients-fournisseurs, l'échange de savoir-faire ou l'existence d'une 

"atmosphère industrielle" évoquée par Marshall] se base sur la co-localisation des 

acteurs au sein d'une zone déterminée (Rallet et Torre, 2004) et génèrent des 

externalités positives (comme l'apprentissage et la confiance, etc.) qui se manifestent 
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par des synergies en matière d'innovation, par exemple, en partageant les frais de 

recherche et développement ou en production par le partage des ressources. 

Porter (1998) avançait déjà que, théoriquement, l'emplacement ne devrait plus 

être une source d'avantage compétitif, à cause de la globalisation, le transport rapide 

et les communications ultra-rapides qui devraient permettre à n'importe quelle société 

de s'approvisionner en n'importe quelle chose de n'importe quel endroit à tout 

moment; cependant, il précisait que les faits montrent que l'emplacement demeure 

encore central pour la compétitivité, l'émergence de plusieurs elusters dans le monde 

en est un exemple éloquent, parmi les exemples les plus connus: l'industrie 

informatique aux États-Unis (Silicon Valley, Route 128). Dans leur étude des elusters 

(Porter et Linde, 2002) dénombrent 833 elusters dans le monde, dont plusieurs, cn 

relation avec le secteur agroalimentaire tels que: Fraises et Tomates [Aquitaine (S­

France)]- Fromage [Comté (E-France)]- Fruits de mer [Pays de la Loire (W-France)] 

- Laiterie [SW UK]- transformation alimentaire [California (USA)], transformation 

alimentaire [Indiana (USA)], transformation alimentaire [Minnesota (USA)] et 

transformation alimentaire [Tennessee (USA)]. 

Selon cette perspective, le GREMI 33 définit le milieu local comme constitué 

par: « un ensemble de relations dans une zone géographique qui regroupe dans un 

tout cohérent, un système de production, une culture technique, et des acteurs. 

L'esprit d'entreprise, les pratiques organisationnelles, les comportements 

d'entreprise, la manière d'utiliser les techniques, d'appréhender le marché et le 

savoir~raire sont à la fois parties intégrantes et parties constitutives du milieu. Le 

milieu se présente comme un processus de perception, de compréhension et d'action 

continuelle .... il repose sur lin système relationnel de type coopération/concurrence 

des acteurs localisés» (Maillat, Quévit, Senn, GREMI, 1993, p4). 

~.l GRI i\11 (Jruu[H:dt' Recherche EUroPl'C'1) ~ur Ic., Milieu.\ InnO\i1IC'ufS. 
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finalement, la co-construction des ressources spécifique peut consister aussi en 

la création d'un milieu internationalisant (Torres, 2002) ou encore permettre un 

modèle supra-local d'organisation (Rallet et Torre, 2004) selon lequel les firmes 

accèdent aux marchés, à des ressources et à des compétences intemationalement. En 

effet, Rallet et Torre (2004) supposent que « l'accroissement de la proximité 

organisée non-locale rend problématique une vision du développement local 

exc/usivemenl fondé sur la recherche de synergies entre acteurs locaux» (Rallet et 

Torre, 2004, p. 7) Ainsi ils présentent le modèle des firmes supra-local qui fait 

référence aux coordinations basées sur des proximités organisées: «firmes multi­

élablissemenls, réseaux globaux d'entreprises, communautés professionnelles 

nationales ou internationales .... Les supports de coordination sont le partage de 

normes ou de slandards (comme les normes ISO 9000), l'existence de règles formelles 

el de représenlations communes et la mobilité des individus» (Rallet et Torre, 2004, 

p. 5). Ce modèle se base d'une part sur des fortes connivences avec des acteurs 

géographiquement éloignés, du fait qu'ils appartiennent au même cercle d'amitié, 

familial, ou au même réseau d'entreprises ou professionnel, d'autre part, sur une 

sédentarisation locale, en effet, plus les relations se globalisent plus elles créent de 

J'incertitude et «plus les acteurs économiques ont besoin de s'adosser à des identités 

locales pour confronter la concurrence internationale ». (Rallet et Torre, 2004, p. 1). 

Cet adossement aux identités locales ne semble pas de nature temporaire et de type 

opératoire, mais pJutôt un projet continu dont Je sens est de s'interroger sur un futur 

possible et donc de type existentieL 

À cet égard, Torres (2002) avançait le concept de milieu internationalisant qui 

nous éclaire davantage sur la façon dont le territoire présente un levier important pour 

les firmes .supra-locales. L'auteur suppose que l'internationalisation n'est pas 

incompatible avec un enracinement local. II définit le « Milieu Internationalisant» 

« comme /In système de coopération durable (<< Milieu »), où les acteurs locaux 

(PME, colleclivités territoriales, institutions publiques ou parapubliq/les, centres de 
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recherche universitaire, systèmes bancaires.. .) travaillent ensemble pour créer une 

dynamique d'internationalisation afin de renforcer à lafois l'accessibilité globale des 

entreprises locales et l'allractivité du territoire à l'échelle internationale. Le milieu 

internationalisant postule l'existence de forces endogènes qui stimulent l'activation 

internationale des entreprises locales dont les fondements reposent sur les notions 

d'externalités et d'interactions de proximité à effet internationalisant» (Torres, 2002, 

p.12). Par ai lieurs, l'auteur retient plusieurs indicateurs pour estimer le caractère 

internationalisant d'un milieu dont les infrastructures de communication rapides, 

l'implantation de firmes multinationales au nom prestigieux, l'attitude des grandes 

entreprises qui peuvent faciliter l'insertion globale des PME, la présence d'une forte 

communauté étrangère, le nombre et la qualité des prestataires de services en 

management international et de nombreux organismes publics ou privés ayant pour 

objet de soutenir le commerce extérieur et de faciliter l'accès aux marchés mondiaux. 

L'essence du concept de milieu internationalisant est le fait que plusieurs PME 

ne s'engagent pas seules dans des réseaux de crainte de perdre leur autonomie et leur 

indépendance d'où l'importance de mise en réseau par les collectivités territoriales. 

Selon ce modèle, il doit y avoir plus d'articulation entre les choix de 

développement économique des collectivités territoriales et les décisions stratégiques 

des entreprises (Torres, 2002). Une nouvelle tendance de planification territoriale 

dénommée approche stratégique (OCDE, 2007, p.117) se caractérise par l'évolution 

de la fonction des institutions locales de la mise à disposition des services publics à la 

promotion de l'innovation, et par la prise de risque et la coopération avec les acteurs 

privés. Par ailleurs, Torres (2002) soulève l'importance de la gouvernance locale afin 

d'aligner les objectifs des institutions locales. En effet, généralement, les dispositifs 

d'entraide et de soutien sont nombreux, mais chaque organisme, par souci de 

préservation de son identité, développe sa propre stratégie. 
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3.2.4 Conclusion 

À la fin de cette section, nous retenons deux leviers territoriaux à savoir: l'accès 

à des ressources et compétences génériques ou spécifiques locales et/ou supralocal 

données et la co-construction des ressources et compétences singulières. Ces deux 

leviers sont inter-reliés puisque la disponibilité des ressources génériques et spécifiques 

favorise l'attractivité de plusieurs firmes qui peuvent interagir ensemble sur la base des 

externalités positives de la proximité géographique et organisée (l'apprentissage, la 

confiance et la fluidité des coordinations, etc.) pour co-construire des nouvelles 

ressources singulières. La nature de )'appropriation du territoire diffère selon le levier. 

Elle peut correspondre à une appropriation opératoire dans Je cas de l'accès aux 

ressources et compétences, dès lors que cet accès est l'ultime objectif, dit autrement, 

lorsque les moyens sont des fins. Cependant au niveau de la co-construction des 

ressources et compétences singulières, l'appropriation du territoire qui domine est 

plutôt existentielle (l'appropriation opératoire n'est néanmoins pas exclue dans ce cas), 

puisqu'on envisage un futur possible et les actions sont continues. Le tableau ci-après 

synthétise cette réflexion autour des leviers territoriaux et la nature de j'appropriation 

du territoire. 
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Tableau 3.12 Les leviers territoriaux 

et la nature de l'appropriation du territoire34 

Dimension 
terri toriale 
Echelle locale 

Echelle supra locale 

Opératoire (fins) 

Accès à des ressources et 
compétences 
génériques ou spécifiques 
locales 

Accès à des ressources et 
compétences 
génériques ou spécifiques 
supra locales 

Existentielle (sens) 

Co-construction de ressources 
et 
compétences singulières 
locales 

(Projet territorial local) 
Co-construction de ressources 
et 
compétences singulières 
supra locales 
(Projet territorial supralocal) 



CHAPITRE IV 

CADRE CONCEPTUEL 

Rappelons que J'objectif de notre étude est de répondre à la question suivante: 
en quoi les logiques des modèles d'affaires des firmes de transformation 
agroalimentaire sont-elles propulsées par des leviers territoriaux au Québec ? 
L'intérêt du cadre conceptuel est de spécifier et de mieux définir l'objet de la 
recherche en présentant et en définissant les principales dimensions à étudier, les 
variables clés et les relations présumées entre elles (Miles et Huberman, 2003, p. 41). 
La présentation du cadre conceptuel sera faite en deux étapes: nOlis schématisons en 
premier lieu les principaux concepts de l'étude, en second lieu, nous présenterons une 
synthèse des dits concepts. 
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4.1 Schématisation du cadre conceptuel 

Modèle d'affaires	 Leviers territoria ux 

Logique client 1	 Accès aux ressources génériques et aux 
ressources singulières locales et supra­
locales données 

1 Logique expertise 

Co-construction de ressources 
singulières locales et supra-locales 

1 Logique réseau	 
? 

En quoi les logiques des modèles 

d'affaires des firmes de transformation 

agroalimentaire sont-elles propulsées par 

des leviers territoriaux au Québec? 

1 Logique de revenus 

Divers modes d'ancrage territorial pour créer et capter de la valeur 
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4.2 Principaux concepts de l'étude 

À la lumière des études présentées dans la revue de littérature (chapitre II), les 

principaux concepts de l'étude sont les suivants: le modèle d'affaires et les leviers 

territoriaux. 

4.2.1 Le modèle d'affaires 

Un modèle d'affaires traduit explicitement les choix stratégiques d'une 

entreprise en quatre logiques articulées et évolutives pour créer et capter de la valeur. 

Ces logiques sont: la logique client, la logique expertise, la logique réseau et la 

logique de revenu. Rappelons, en guise de synthèse, la nature de chacune des 

logiques du modèle d'affaires: 

- La logique client: l'offre des bénéfices porteurs de valeur pour une clientèle ciblée.
 

- La logique expertise: l'articulation des ressources et compétences spécifiques.
 

- La logique réseau: la configuration du réseau de partenaires d'alliances, de
 

collaboration, des diverses parties prenantes et l'identification des compétiteurs
 

potentiels.
 

- La logique génération de revenu: comment l'entreprise gagnera-t-elle de l'argent?
 

Ces logiques composent un système pouvant être dynamisé à l'aide de propriétés que
 

sont: l'innovation, l'inimitabilité et le changement.
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4.2.2 Les leviers territoriaux 

Les logiques décrites ci-dessus pourront être propulsées par des leviers 

territoriaux. Ainsi, deux autres concepts fondamentaux sont retenus et ont trait à la 

forme d'appropriation du teITitoire par l'entreprise. 

Le premier levier fait référence à l'accès aux ressources génériques et 

singulières locales et supra-locales données. Le deuxième levier correspond à la co­

construction des ressources spécifiques locales et supra-locales. Ci-après nous 

présentons un rappel de chacun des deux leviers. 

4.2.2.1 L'accès aux ressources et compétences génériques et singulières locales et sup,oa­

locales données 

Ce premier levier fait référence à la proximité des inputs, la proximité des 

marchés, l'abondance, la qualité et le coût du travail, la qualité, la superficie et le prix 

des bâtiments et terrains. Ce peut être aussi: un accès à des ressources et 

compétences spécifiques qui peuvent correspondre à des facteurs complexes: les 

infrastructures de communication et d'échange de données numériques, du personnel 

hautement qualifié, la proximité des instituts de recherche, etc. Ce levier pouITa 

propulser les logiques du modèle d'affaires en tennes de réduction des coùts de 

transaction. Nous qualifions l'appropriation du territoire ici de nature opératoire (les 

moyens sont plutôt des fins et les actions visent à faire advenir seulement 

l'organisation). 

4.2.2.2 La co-construction des ressources et compétences singulières locales et supra 

locales 

Le deuxième levier territorial proposé fàit référence à la co-construction de 

ressources et compétences singulières par les acteurs d'un territoire: un 

environnement scientifique et technique spécifique, une main d'œuvre dédiée, des 
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réseaux de coopération partenariale, des réseaux institutionnels d'aide à 

J'investissement, des réseaux professionnels formels ou informels d'information, des 

réseaux de lobbying, ou consortium entreprises-chercheurs. Ce peut être aussi: la 

création d'un district industriel ou un milieu innovateur où les acteurs innovent et 

produisent ensemble, ou encore la création d'un milieu internationalisant où les 

acteurs construisent des ressources, des compétences et des connaissances favorisant 

leur internationalisation. 

Ce levier pourra propulser les logiques du modèle d'affaires, dès lors qu'ils 

favorisent un apprentissage collectif et la réalisation de synergies. Ainsi, nous 

assimilons ce deuxième levier à une appropriation du territoire de nature existentielle 

dès lors qu'il s'agit de projets qui sont toujours en construction. Le tableau suivant 

synthétise les leviers territoriaux proposés. 

Tableau 4.1 Synthèse des leviers territoriaux 

Dimension Opératoire Existentielle 

terri toriale 
-~ 

Echelle locale Accès à des ressources et Co-construction de 

compétences ressources et compétences 

génériques ou spécifiques singulières locales (Projet 

locales territorial local) 

Echelle supralocale Accès à des ressources et Co-construction de 

compétences ressources et compétences 

génériques ou spécifiques supra singulières supra locales 

locales (Projet territorial 

supralocal) 



CHAPITRE V 

MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 

Le présent chapitre présente la démarche méthodologique adoptée pour 
répondre à notre question de recherche. Ainsi, il est question d'expliquer pourquoi ce 
type de recherche? Et comment on a procédé? [Méthode et instrument de coJJecte de 
données, J'échantillonnage, Je traitement des entrevues et J'analyse des résultats]. 

5.1 Contexte de l'étude 

Rappelons que le secteur de la transformation alimentaire au Québec représente 

l'un des moteurs du développement local. En 2006, au Québec, on lui attribuait 72 % 

des recettes agricoles, par ailleurs, il s'agit du premier secteur manufacturier au 

Québec2 (CAAAQ, 2008). Cependant, un ensemble considérable d'enjeux entravent 

la croissance et la pérennité dudit secteur. Cette étude s'intègre ainsi dans un projet de 

recherche mandaté par le MAPAQ pour comprendre en profondeur comment les 

entreprises de la transformation alimentaire font face aux enjeux actuels, et ce, dans 

J'objectif de promouvoir la pérennisation de l'ancrage de ce secteur. On tentera dans 

cette étude de répondre à l'une des questions du projet qui est la suivante: En quoi les 

logiques des modèles d'affaires des firmes de transformation agroalimentaire sonl­

elles propulsées par des leviers territoriaux au Québec? 
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5.2 Choix du type de recherche: approche qualitative 

Peu de recherche ayant déjà étudié notre problématique, il est ainsi délicat 

d'établir des hypothèses a priori. Notre orientation est ainsi la construction plutôt que 

le test d'un objet théorique. Nous sommes donc dans une démarche exploratoire qui 

tentera de découvrir l'impact des leviers territoriaux au Québec sur les logiques des 

modèles d'affaires des firmes de la transformation alimentaire. Nous optons ainsi 

pour une démarche qualitative, car comme le souligne Brabet (1998, cité par Miles et 

Huberman, 1998, p.97): « il est classique de lier l'exploration à une approche 

qualitative et la vérification à une approche quantitative ». En plus, la nature de notre 

problématique nécessite principalement des données qui apportent des preuves de 

nature qualitatives (Yin (1989, p.88) cité par Miles et Huberman, 1998). 

Par ailleurs, l'approche qualitative se distingue par un potentiel fort de 

décryptage de la complexité (Miles et Huberman, 1998), ce qui favorise la création du 

sens. En effet, la richesse et le caractère englobant des données qualitatives, aide le 

chercheur à s'investir au delà des brèves formules du « quoi» et du « combien» pour 

creuser davantage dans le « comment» et le « pourquoi ». 

Finalement, notre approche qualitative consiste à mener une analyse multi sites 

en se basant sur des entrevues semi dirigées. Ci-après, nous justifierons ce choix 

(section 3.3) ainsi que la démarche de sélection des répondants (Section 3.4). 

5.3 Collecte de données 

Comme on l'a précisé dans le chapitre portant sur le secteur de la 

transformation alimentaire, les entreprises dans ce secteur sont éparpillées sur 

plusieurs régions, appartiennent à plusieurs filières et sont de diftërentes tailles. 

Aussi, nous avons opté pour une analyse multi sites plutôt qu'une analyse d'un seul 

site. Ceci nous permettra d'approfondir la compréhension et l'explication (Miles et 
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Huberman, 2003, p. 30S) du lien entre les leviers territoriaux au Québec et les 

logiques des modèles d'affaires. L'analyse multi sites présente aussi l'avantage 

d'étendre la possibilité de généralisation de nos résultats (Miles et Huberman, 2003, 

p30S). Pour mener ce type d'analyse, nous avons donc collecté des données auprès de 

60 entreprises de transformation alimentaire par des entrevues semi-dirigées. Ci­

après, nous expliquons le choix de l'échantillon et le contenu des entrevues. 

5.3.1 Méthode de collecte de données: entrevues semi-dirigées 

En matière de recherche qualitative, différentes méthodes sont envisageables 

dont principalement: l'entrevue de groupe, l'entrevue individuelle et l'observation 

(participante et non-participante) (Thiétart et al, 2003, p.235). Pour effectuer notre 

recherche qualitative, nous avons jugé fort intéressant de mener des entrevues 

individuelles semi-dirigées. Cette méthode présente l'avantage de la richesse et de la 

validité des données produites (Thiétart et al, 2003, p454) puisque ces données 

reproduisent mieux les pensées des répondants vu qu'elles ont été générées 

spontanément. En plus, la proximité du répondant permet aussi l'exploration des 

éléments discursifs déjà énoncés (Thiétart et al, 2003, p.235). Cette méthode de 

collecte de données répond ainsi à notre objectif d'avoir une connaissance plus 

approfondie du lien entre les leviers territoriaux et les logiques des modèles d'affaires 

des entreprises de la transformation alimentaire. Toutefois, un inconvénient souligné 

par ces mêmes auteurs est que la méthode de la collecte de données par les entrevues 

individuelles limite la fiabilité des données produites (Thiétart et al, 2003, p. 454). On 

a ainsi accès à des perceptions (des représentations) (la vérité de l'interviewé) et non 

des données factuelles (la réalité des pratiques). 
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5.3.2 Instrument de collecte de données: guide d'entrevue 

L'instrument de collecte de données est le guide d'entrevue, il comporte des 

questions ouvertes en lien avec notre cadre conceptuel et d'autres questions 

d'implication ou d'investigation peuvent s'ajouter suivant les réponses des 

participants. Ainsi, une des caractéristiques du guide d'entrevue tient à sa flexibilité, 

et ce, en lien avec la portée exploratoire de l'étude, autrement dit, l'objectif derrière 

cette flexibilité, c'est de profiter d'éléments intéressants que les répondants feront 

ressortir et auxquels on n'aurait pas pensé au départ (Patton, 2002). Ce guide 

d'entrevue comprend différentes questions relatives à différents thèmes: le modèle 

d'affaires, la responsabilité de l'entreprise envers la société, les régulations 

englobantes, la gouvernance, le style managérial ainsi que la spatialité et la culture 

locale. Les questions relatives au modèle d'affaires sont extraites et annexées dans ce 

mémoire (Annexe E). 

Par ailleurs, avant de mener les entrevues, on a puisé dans plusieurs sources 

documentaires. Il s'agit principalement des sites web des entreprises visitées, des 

plans stratégiques des différentes filières de la transformation alimentaire, des 

mémoires rédigés par des acteurs impliqués du secteur agroalimentaire québécois et 

destinés à la Commission sur l'Avenir de l'Agriculture et l'Agroalimentaire au 

Québec (CAAAQ) et des rapports de la CAAAQ. Ces données secondaires nous ont 

apporté beaucoup de richesse. Ce qui nous a permis d'une part de se focaliser lors des 

entrevues sur des informations non disponibles et d'autre part de mieux interpréter 

nos résultats. 

Par ai lieurs, dans certains cas, ces données secondaires ont clarifié des 

perceptions différentes des perceptions conventionnelles. C'est Je cas notamment, 

d'articles de journaux ou encore des sites web indépendants des entreprises du 

secteur. Ce qui revêt la collecte de données d'une certaine triangulation. 
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5.4 Démarche de sélection des répondants 

Un premier échantillon de 1O firmes sélectionnées d'une façon aléatoire nous a 

permis de tester et vérifier la clarté des questions, de regrouper, d'éliminer et 

d'ajouter certaines questions en lien avec les besoins de la recherche. Ensuite, on a 

procédé avec deux échantillons de 30 firmes chacun. Au niveau de la première 

trentaine, on a analysé la richesse des informations recueillies afin de mieux adapter 

le guide d'entrevue lors de la deuxième trentaine. 

Pour sélectionner les répondants, on a procédé avec une méthode 

d'échantillonnage par grappes et une analyse multifactorielle (Voir Annexe B, C et 

0). En effet, parmi les 17 régions au Québec, trois régions ont été ciblées dans le 

cadre du projet (Voir Annexe A) selon leur degré de ruralité et leur contribution au 

secteur (en termes de valeur des livraisons). La première est Montréal, région urbaine 

- la deuxième région est le Centre du Québec, région moyennement rurale, et la 

troisième région est celle du Bas-Saint-Laurent, région rurale. En matière de 

pourcentage de la valeur des livraisons, la région de Montréal est au premier rang, 

tandis que la région du Centre-du-Québec est au quatrième rang et en huitième et 

dernier rang se classe la région du Bas-Saint-Laurent (MAPAQ, 2006). Le tableau 

suivant synthétise les caractéristiques des trois régions choisies. 

Tableau 5.1 Caractéristiques des trois régions choisies 

Régions Degré de ruralité Valeur des livraisons 

Montréal région urbaine premIer rang 

Centre du Québec région moyennement quatrième rang 
rurale 

Bas-Saint-Laurent région rurale huitième et dernier rang 
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Ce choix nous permet d'une part, de justifier la représentativité de toutes les 

régions, d'autre part, de mieux répondre à notre question de recherche, en comparant 

l'impact des leviers territoriaux sur les logiques des modèles d'affaires dans différents 

contextes régionaux. 

Ensuite, selon la base de données du MAPAQ (F. Hitayezu, oct. 2006), 430 

entreprises sont recensées dans les trois régions ciblées. On a supprimé 220 

entreprises ayant moins de 5 employés, c'est-à-dire des TPE (très petites entreprises 

qui ne sont pas dans la cible de l'enquête, cette dernière portant sur des entreprises de 

transformation industrielle de type PME). On a subdivisé les entreprises qui restent 

(210) en 10 groupements types, et ce, en se basant sur une analyse multifactorielle. 

Les facteurs de l'analyse classificatoire sont les régions, les localisations, les tailles et 

les filières d'appartenance des entreprises (Annexe C). 

Finalement, on a fixé Je nombre des firmes à rencontrer par classe, qUI est 

propol1ionnel au pourcentage du nombre des firmes de la classe par rapport au 

nombre total des entreprises (210). On a retenu un échantillon environ au tiers de la 

population totale. Le tableau suivant montre les entreprises rencontrées par classe. 
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Tableau 5.2 Caractéristiques saillantes des firmes des échantillons 

O/oeil 1IkJtTbre total Entreprises Entreprises
Qasse caractéristiq.JeS sailtérte5 

total d'erb'eprises éch1. éch2 

centre du QJéœc, en ZIMOassel 12.86% 27 2 6Rlière abattage 

Bas St lilurent, zone ruraleOasse2 6.67% 14 1 3A1irrentation anirrale 

Oasse3 Rlières Beurre / Frorrage 9.52% 20 1 5 

Zone urbaine 
Oasse4 PME, 5tv'fi;<CA<1Otv'fi; 9.52% 20 5 +/-1 

Rlières Ou::oIat / Confiserie 

OasseS TPE, CA < 1 tv'fi; 3.81% 8 0 0 

TPE/PME, zone urbaine 
Oasse6 rvlarque privée 21.43% 45 12 +/-1 

1tv'fi;<CA<5tv'fi; 

TGEOasse7 2.38% S 2 0
>1000 errployés, CA > SOtv'fi; 

Pfv'IE 
Zone urbaine 

1 

OasseS 11.43% 24 4 3Rlière A1irrents Congelé 
25tv'fi;<CA<50tv'fi; 

PME 
Oasse9 Filière laitière 8.57% 18 ! 4 +/-1 

25tv'fi;<CA<SOtv'fi; 

CE (200 à 1000 errpIoyés), CA>SOtv'fi;Oassel0 13.81% 29 2 7
Zone urbaine 

Total 210 33 'Z7 

Source: Saives et al., « Scruter l'ancrage territorial et la responsabilité sociale des 
entreprises bioalimentaires québécoises à l'aide des types de gouvernance exercés et des 
modèles d'affaires déployés », présentation d'avancement du Projet CORPAQ, 26 
Octobre, Montréal, GEME-Bio. 
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Nous exammerons dans la section suivante le traitement des entrevues; 

enregistrement, retranscription, codage et analyse statistique à l'aide du logiciel 

Alceste (Analyse des Lexèmes Co-occurrents dans un Ensemble de Segments de 

Textes). 

5.5 Traitement des entrevues 

Soixante entrevues ont été effectuées auprès des directeurs et hauts cadres des 

finnes de la transfonnation alimentaire au Québec par l'équipe de recherche à 

laquelle nous étions associés. Les entrevues ont eu lieu en automne 2007 (première 

trentaine) et en hiver 2008 (deuxième trentaine), et ont duré en moyenne une heure et 

demie. Au début des entrevues, la durée de cette dernière était précisée et 

j'acceptation de l'enregistrement obtenue de l'interviewé. De même, les objectifs, le 

contexte et les règles relatives à la confidentialité ont été rappelés. 

Toutes les entrevues ont été enregistrées, retranscrites et codées manuellement 

en unités d'analyses. Ces unités d'analyses sont associées aux différents thèmes et 

sous-thèmes étudiés et en particulier aux sous-thèmes du modèle d'affaires, à savoir, 

la logique client, la logique expertise, la logique réseau et la logique revenu. Seuls ces 

quatre sous-thèmes relatifs à l'impact de la localisation de J'entreprise sur le modèle 

d'affaires sont ici étudiés. 

Quant à la fiabilité du codage manuel, il a été assuré d'une part, par la stabilité 

du codage; en effet, le chercheur lui-même a codé les soixante verbatims selon les 

définitions claires et précises des quatre thèmes, d'autre part, la reproductibilité 

(<< étendue avec laquelle Je codage du contenu produit les mêmes résultats lorsque les 

mêmes données sont codées par différentes personnes », (Allard-Poesi et al., 2003, p. 

456)) est garantie par la vérification du codage par les autres membres de l'équipe qui 
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travaillent en étroite collaboration avec le chercheur, autrement dit, ils comprennent 

assez bien les définitions des thèmes codés. 

Par la suite, nous avons procédé à l'analyse statistique thématique du contenu 

des catégories d'analyse (regroupement des unités d'analyse) à l'aide du logiciel 

Alceste (Analyse des Lexèmes Co-occurrents dans un Ensemble de Segments de 

Textes), c'est-à-dire à une classification des discours saillants par thème étudié, pour 

fin de description, de comparaison et d'explication des logiques du modèle d'affaires 

des entreprises de la transformation alimentaire. Plus précisément, Alceste traite les 

catégories selon l'analyse de classification descendante hiérarchique (CDH). Cette 

méthode36 consiste à découper automatiquement les catégories d'analyse en unités 

textuelles, ces unités représentent des morceaux de texte dont la taille est de l'ordre de 

la phrase. À partir de ces unités textuelles, Alceste va ensuite dissocier deux groupes 

d'unités dont les vocabulaires sont les plus différents possible. Ces deux groupes sont 

obtenus en utilisant la métrique du khi2, ensuite Alceste repère le plus grand des deux 

groupes et continue le processus, de manière itérative, jusqu'à l'obtention d'un nombre 

de classes généralement prédéfinies à J'avance. Après avoir croisé les deux 

classifications obtenues précédemment et conservé les classes d'énoncés stables, 

Alceste recherche pour chaque classe les présences significatives et les absences 

significatives, c'est-à-dire le vocabulaire caractéristique de la classe. 

5.6 Analyse des résultats 

Afin de réduire le biais de la subjectivité, toujours considérée comme 

inconvénient majeur de l'approche qualitative, on s'est basé sur un traitement 

quantitatif des entrevues, tout en veillant à augmenter la validité des résultats en 

comparant les interprétations des résultats du chercheur avec celles des membres du 
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projet de recherche. En effet, ces derniers travaillent en étroite collaboration depuis le 

début de projet, connaissent bien le secteur objet d'étude, s'accordent sur un cadre 

conceptuel commun et au moins deux membres ont réalisé ensemble les entrevues 

semi dirigées. 

Une première analyse consiste à traiter avec Alceste tout le corpus du modèle 

d'affaires, dit autrement, le corpus regroupant le texte codé manuellement et associé 

aux 4 sous thèmes du thème modèle d'affaires (logiques client, logique expertise, 

logique réseau et logique revenue). Le texte codé est associé aux variables 

catégorielles (taille, filière, région et localisation). Autrement dit, on pourra 

reconnaître, entre autres, les fdières prépondérantes dans les classes découvertes par 

ALCESTE. 

Ceci permettra de découvrir les enjeux qui teintent les diftërents modèles 

d'affaires dans le secteur de la transformation alimentaire. Cependant, dans l'objectif 

d'obtenir des résultats beaucoup plus approfondis, d'éviter une mauvaise 

interprétation et une analyse superficielle, à cause de l'agrégation des résultats des 

différents sitcs (Miles et Hubcrman, 2003, p309), nous avons procédé à une deuxième 

analyse Alceste de chacun des sous thèmes du modèle d'affaires. Ainsi, ceci nous 

permettra de découvrir différentes configurations des logiques des modèles d'affaires 

(clients, expertises, réseau et revenu) et de mieux analyser l'impact des leviers 

territoriaux sur les logiques des modèles d'affaires. 

Finalement, comme on l'a mentionné, l'interprétation des résultats ne se basera 

pas uniquement sur les résultats Alceste. En effet, dans une première étape, le 

chercheur tente d'interpréter les résultats en tenant compte des informations 

secondaires déjà recueillies, et celles relatives à la région, la taille de l'entreprise et la 

filière. Et ce, dans l'objectif de s'assurer de ]a validité des résultats. Dans Llne seconde 

étape, le chercheur comparera ces interprétations avec celles des membres de l'équipe 

dans le cadre de plusieurs réunions. Dans certains cas, le chercheur se trouve dans 
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l'obJigation de reconsidérer certaines citations extraites par ALCESTE afin de réussir 

le décryptage de la complexité. 

5.7 Conclusion 

Nous tentons par la présente étude de répondre à la question suivante: En quoi 

les logiques des modèles d'affaires des firmes de transformation agroalimentaire 

sont-elles propulsées par des leviers territoriaux au Québec? 

Dans la mesure où il s'agit d'une question de recherche exploratoire, nous 

avons opté pour une orientation constructiviste plutôt que le test d'un objet 

théorique, pour cela, nous avons choisi l'approche qualitative. 

Les entreprises du secteur objet d'analyse sont très hétérogènes, nous avons 

amsl effectué une analyse multi sites, afin d'approfondir nos explications et 

d'étendre leur généralisation. Pour sélectionner des répondants représentatifs, on 

a choisi trois régions qui représentent les différents degrés de ruralité québécois 

(Montréal - le Centre du Québec et le Bas-Saint-Laurent). Ensuite, on a procédé à un 

échantillonnage sur la base d'une analyse multifactorielle selon les critères suivants: 

la région, la localisation, la taille et la filière. 

Finalement, pour obtenir des résultats beaucoup pJus approfondis, éviter une 

mauvaise interprétation et une analyse superficielle, à cause de l'agrégation des 

résultats des différents sites, on a réalisé une double analyse à l'aide du logiciel 

Alceste (AnaJyse des Lexèmes Co-occurrents dans un Ensemble de Segments de 

Textes). Une première analyse consiste à traiter tout Je corpus du modèle d'affaires 

(1 074 pages) et une deuxième analyse traite chacun des sous thèmes du modèle 

d'affaires. Ainsi, ceci nous permettra de découvrir diftërentes configurations des 

logiques des modèles d'affaires (clients, expertises, réseau et revenu) et de mieux 

analyser l'impact des leviers territoriaux sur les logiques des modèles d'affaires. 



CHAPITRE VI 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

L'objectif de ce chapitre est de présenter les résultats des analyses statistiques 
des entrevues réalisées, puis d'en faire l'interprétation. Il est divisé en trois parties. La 
première section porte sur les résultats de l'analyse statistique qui traite le corpus 
associé au thème modèle d'affaires. Nous présenterons, dans la seconde partie, les 
résultats de l'analyse statistique du corpus de chacune des logiques du modèle 
d'affaires. Finalement, la dernière section présentera cinq tableaux qui synthétisent 
les résultats des analyses, ce qui mènera à une discussion des résultats dans le 
chapitre suivant. 

6.1 Première analyse: quatre enjeux stratégique 

L'analyse Alceste du thème modèle d'affaires révèle quatre discours différents, 

associés aux quatre sous-thèmes du modèle d'affaires, à savoir: la logique client, la 

logique expertise, la logique réseau et la logique revenu. En effet, celle première 

analyse permet une analyse de contenu de ces quatre logiques du modèle d'affaires, 

puisqu'elles structurent le guide d'entrevue. Ainsi, J'analyse Alceste révèle des 

discours distinctifs pour chacune des logiques, discours qui révèlent pour chacune des 

enjeux spécifiques. Lors de la présentation des résultats de chaque classe, nous 

présenterons la (les) région(s) et les filières dont le poids statistique est prépondérant, 

ce qui laisse entendre que les résultats ne sont pas nécessairement et strictement 

associés à l'une ou l'autre des dites région(s) et filières. En raison d'une politique de 

confidentialité, les noms des entreprises figurant dans les discours seront remplacés 
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par la lettre X. La figure suivante présente le pourcentage de corpus et la projection 

des mots significatifs pour chaque discours. Nous y avons dénommé les quatre 

classes de discours identifiées, selon les thèmes qUI semblent être les plus 

structurants. 

Figure 6.1 Représentation de la projection des discours stratégiques des 
gestionnaires des entreprises de la transformation alimentaire québécoise sur le plan 
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La première classe, dénommée: l'expertise en péril, regroupe des firmes 

localisées principalement dans la région du Bas-Saint-Laurent. Ces entreprises 

éprouvent des difficultés à recruter et à retenir la main- d'œuvre. La deuxième classe, 

associée à la logique client, véhicule le défi de la distribution. Les entreprises de cette 

classe se localisent principalement à Montréal. Par ailleurs, nous associons la 

troisième classe à la logique réseau, plus précisément aux multiples visages du 

réseau. Selon laquelle bien des entreprises ne mobilisent pas, peu ou mal j'actif du 

réseau de valeur local. Les entreprises de cette classe se situent essentiellement à 

Montréal. Finalement, la quatrième classe regroupe des entreprises dont la génération 

des revenus se base sur la capacité de franchir les frontières locales en misant sur 

diverses voies (produit innovateur (les barres alimentaires), expertise locale reconnue 

(fromage), matière première locale spécifique (sirop d'érable), etc.). Nous avons 

dénommée cette classe comme suit : les chemins de l'internationalisation. Les 

entreprises de cette classe sont localisées en majorité à Montréal. 

Nous présenterons ci-après une description approfondie des quatre classes de 

discours saillants. Autrement dit, nous présenterons les citations significatives, tout 

en précisant de quelle région et de quelles filières il s'agit. 

6.1.1 L'expertise en péril 

Les firmes à l'origine du discours de la classe 1 se situent majoritairement dans 

la région du Bas-Saint-Laurent. Elles œuvrent dans divers secteurs, principalement 

dans J'abattage, la conserve des fruits et légumes, la minoterie, ]a boulangerie de 

détail, la viande, le poisson et les plats cuisinés. Cette classe regroupe des mots 

apparentés à une logique expertise en péril, en raison de la difficulté à recruter et à 

retenir la main- d'œuvre: (( Main-d'œuvre », « employé », « travail », « gens », 

« salaire », « poste », « formation », « difficile », « heure », « personnel », 

« équipe », « soir », « syndicat », « plancher »). 
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Un répondant significatif précise que cette difficulté se situe au nIveau de 

l'horaire de nuit: «Quand ils sont jeunes ça va, quand ils sont mariés, le mari 

travaille le jour, la femme la nuit, ce n'est pas évident non plus, donc, ça dure une 

période, mais après ils trouvent du boulot de jour et ils quittent. L 'horaire de nuit est 

difficile». Certains répondants explicitent pour leur part que cet enjeu est dù à la 

nature, très pénible, de certains postes n'exigeant pas de qualification. Ces citations 

en témoignent: « (...) moi, personnellement, je trouve que parce que c'est un travail 

physique.» ; « (...) Pour les jobs techniques, pour les jobs d'un certain niveau, c'est 

plus facile, oui, mais nous ce n'est pas la majorité de notre main-d'œuvre. Sur 425 

employés, les jobs de management et de technique, c'est une proportion qui estfaible 

par rapport à l'ensemble»; « On est encore dans les anciennes méthodes de 

fabrication, donc les gens ont un travail particulier. Tu sais, c'est beaucoup 

physique, oui, il y a des connaissances particulières. » « Et les 15, 20 personnes que 

vous venez d'embaucher, ce sont des personnes qui ont déjà des formations? Non. 

Quelques-uns, oui, comme un nouveau fromager, mécanicien, technicien, ça, c'est 

des gens qui avaient de la{ormation. .. ». 

Par ailleurs, d'autres répondants soulèvent certaines difficultés au niveau 

qualitatif: insuffisance d'une main-d'œuvre de qualité, active, flexible et fiable, ainsi 

que le laissent entendre les citations suivantes: « ... il y a 10 ans par exemple, la 

main-d'œuvre, je ne sais pas, les travailleurs étaient plus pratiques, plus actif'!. Ils 

aiment le travail, mais maintenant, même pas deux ou trois que tu trouves comme 

ça» ; « ... une main-d'œuvre moins flexible et qui fait qu'on peut plus facilement 

justifier l'automatisation... » ; « Mais dans l'usine elle-même, j'ai vraiment de la 

difficulté à trouver des gens, je veux les entraÎner, mais ce n'est pas des gens qui 

vont rester longtemps, ou ils vont être ahsents une journée ou deux. Trouver 

quelqu'un qui va travailler de façon régulière, 50 heures par semaine et fiable, ça 

devient de plus en plus difficile. ». 
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6.1.2 Le défi de la distribution 

La classe 2 regroupe majoritairement des entreprises localisées à Montréal, et 

quelques-unes du Bas-Saint-Laurent. Ces entreprises fabriquent principalement des 

produits de la boulangerie-pâtisserie, de la fonte de graisse animale, des biscuits, des 

produits à base de noix grillées et du beurre d'arachide de la viande et du poisson. Les 

mots le plus fréquemment employés dans cette classe sont associés à la logique 

client: «( vendre », « distribution », « magasin », « pain », « Métro », « manger », 

« Loblaw's », « restaurant », « camion », « client », « acheter », « prix », « Provigo », 

« caisse », « coûts»). En effet, à bien des égards nous nous retrouvons devant le défi 

de la distribution. Ainsi, l'offre des prix compétitifs et l'offre des meilleurs services 

après vente présentent les principaux facteurs créateurs de valeur pour le client. Les 

citations suivantes relatent cette interprétation. 

Premièrement, offrir des prix compétitifs exige une réflexion alliant [coût de 

transport/ circuit de distribution]. Cette citation en témoigne: « (. ..) avec les années on 

sait les frais de gazolines, les frais de transport, ça augmente, puis nous, les cornets 

de glace c 'est 1'air, ça prend beaucoup de place, d'espace donc, ça coûte cher, qu'est 

ce que tu envoies à Terre-Neuve ça coûte huit dollars la caisse que tu vends à cinq 

dollars, t'en as pour huit dollars de transport ». 

Deuxièmement, offrir des prix compétitifs consiste à mIser sur la vente de 

volume aux grandes chaînes de distribution, et ce, en veillant à offrir les meilleurs 

services après vente: « la raison de ceffe di:,parition est que X devait restructurer 

tout le système pour être efficace, parce que la mission, c'est d'être la meilleure 

compagnie de breuvages en service après-vente pour les clients, les gros clients 

comme Métro, Loblaws, etc. ...on ne veut pas livrer directement aux petits 

détaillants comme Couche-Tard» ; « Non, mais parce que nos clients sont 

distributeurs, ou des grandes chaÎnes qui sont très gros, comme Costco. Costco n'est 

pas un supermarché, chaque Costco est son propre distributeur, centre de 
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distribution, c'est un entrepôt, alors on fait livrer à Costco, pas par nos propres 

camions, parce qu'on peut justifier une grande livraison, parce que Costco va avoir 

peut-être deux marques de jambon dans son magasin, pas j 2 comme ICA ou 

Loblaws» ; « et c'est plus facile de distribuer massivement chez les gros comme Wal­

Mart, Loblaws, etc., alors la mission maintenant c'est le service après-vente à la 

clientèle, et c'est vraiment les Subway, les McDo, les gros, c'est quoi être meiffeur 

distributeur? C'est livrer la quantité demandée par le client. C'est faire les bonnes 

prévisions. La mission, c'est être le meilleur au niveau du service de distribution de 

breuvages pour les clients ». 

Finalement, un autre répondant fait preuve d'ingéniosité, en configurant un 

réseau de proximité géographique: livraison directe pour une multitude de petits 

clients. Néanmoins, il fallait configurer des gros formats pour offrir des produits 

moins chers, comme le laissent entendre ces deux citations: « Alors, on a choisi la 

grosse bouteille pour plusieurs raisons. C'est que la grosse bouteille, en grande 

partie, en totalité, elle se livre en livraison directe, soit à domicile, soit dans les 

bureaux, soit dans les épiceries, mais en livraison directe, ce qui est important ... 

tandis que les petits formats sont envoyés aux entrepôts de distribution, Métro, 

Pro vigo. Alors que nous on n'a pas un gros client, mais on a une multitude de petits 

clients» ; « (. ..) il Y a un gros coût de matière première, vous vendez une caisse de 

quatre litres, une caisse de petits .formats, faut payer la bouteiffe, les étiquelles, les 

bouchons, la boîte de carton, il y a un gros "in put" de matière première, mais dans le 

j 8/itres, le contenant il est retoumable, il peut-être utilisé 30 à 50/ois ». 
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6.1.3 Les multiples visages du réseau 

La classe 3 regroupe des entreprises qui produisent du lait, des produits dérivés 

du lait et des aliments de grignotage. Ces entreprises se situent principalement dans 

les régions de Montréal et du Centre-du-Québec. Un ensemble de mots apparentés à 

la logique réseau compose leurs discours: (<< conseil », « entreprise », « impliquer », 

« communauté », «administration», «développement », «municipal », «action », 

« ville », « sentiment », « financier », « durable », « projet », « social », 

« président»). Plus précisément, les répondants décrivent les multiples visages du 

réseau. 

Un répondant significatif soulève l'aide de la part du réseau de développement 

économique local: « (. ..) On se fait aider par le centre local, le Québec nous aide, le 

centre local de développement nous a aidé aussi, on a beaucoup de collaboration au 

niveau de tout ce qui est des ressources qui sortent au niveau gouvernemental là. ». 

Un autre répondant révèle l'absence de proximité culturelle (Zimmermann, 

1995), ce qui se manifeste par une faible dynamique de développement local, comme 

le laissent entendre ces citations: « JI y en a certains que je connaissais, ils étaient ... , 

mais qu'est ce qu'il fait là ce Français? Ils étaient surpris de voir que quelqu'un 

s'implique dans un GBNL de cette manière-là, et donc, ça c'est assez marquant 

(...) » ; « Les entreprises dans la région ne se serrent pas les coudes dans différents 

domaines d'activités? » « Non, pas beaucoup. ( .. .) 11 Y a de l'entraide, maisie vous 

dirais que c'est sûr que la région ... on se fait envahir par les entreprises de 

l'extérieur, comme par exemple c'est le cas de mon frère, c'est une entreprise qui est 

partie localement ... ». 

Par ailleurs, les répondants précisent que l'intensité des échanges industriels 

varient d'une région à une autre et que leurs échanges se font dans des réseaux 

dédiés, comme le mentionnent les citations suivantes: « Tu sais, on a des 
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boulangeries industrielles. Ensuite, on se communique, on parle, et on voit les 

problèmes. Moi, j'ai les mêmes problèmes qu'ils ont. En réalité, c'est toujours les 

mêmes problèmes. (. ..)>> ; « Moi, j'ai déjà fait partie du CA. de la Chambre de 

commerce, puis là ils ont fait un comité industriel. On se rencontre, la Chambre de 

commerce, mais pour la région (. ..) alors, on a des échanges entre les industriels, 

mais là-bas. ri Saint-Léonard. presque pas. » ; « Au niveau de Saint-Léonard, de la 

zone industrielle, est-ce que vous parlez entre entreprises? (...) Pas à Saint-Léonard. 

Non, pas vraiment? Parce que moi, disons plus à Saint-Cuthbert. Ji Saint-Cuthbert, 

on fait partie de la Chambre de commerce, puis là, j'ai des rencontres ». 

Finalement, un autre répondant significatif qui représente une grande entreprise 

multinationale révèle son implication proactive dans le développement économique 

local, tout en prônant des dimensions sociétales, comme le laissent entendre les deux 

citations suivantes: « (. ..) Donc, le groupe X (. ..) est un groupe qui a historiquement 

intégré la dimension de développement durable avec des notions sociétales » ; « (. ..) 

Donc, ça, c'est la dimension protection de l'environnement, et puis ensuite il y a une 

dimension de développement économique local et d'implications dans la 

communauté pour le développement économique local. Et l'on agit assez fortement 

également sur cette dimension- là, à la fois autour de notre usine, mais également 

dans le type d'actions, on va dire, extérieures à notre "business" pour favoriser le 

développement local ». 

6.1.4 Les chemins de J'internationalisation 

La classe 4 nous révèle un discours apparenté à la logique de génération de 

revenus. Plus précisément, ce qui regroupe ces entreprises, c'est leur capacité de 

franchir les frontières locales en misant sur diverses voies (produit innovateur (les 

barres alimentaires), expertise locale reconnue (fromage), matière première locale 

spécifique (sirop d'érable), etc.). Les mots les plus fréquemment employés ici sont: 
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(<< marché », «produit », «lait », «Canada », «États-Unis », «sIrop» «Europe », 

« producteur », «laitier », «transfonnation », «érable », «utiliser », «Québec », 

« approvisionner », « développer »). Les entreprises de cette classe offrent divers 

produits: sucre, lait de consommation, beurre, fromage, produits dérivés du lait et des 

barres et confiseries. Géographiquement, elles se situent principalement dans les 

régions du Centre-du-Québec et de Montréal. 

Certains répondants significatifs nous expliquent leur choix de mIser sur le 

développement de produits innovateurs, comme en témoignent les citations 

suivantes: « (...) On a développé des spécialités dans le domaine des bactéries, de 

nutrition humaine, nutrition animale plutôt que des marchés différents du grand 

marché. Nous, on va être troisième je pense dans l'un et dans l'autre, mais le plus 

important, en termes par contre, des spécialités de l'un et de l'autre» ; « le nom date 

de 1996 (...), puis, producteurs de plus d'innovation, c'est vraiment ce qui nous 

distingue dans le domaine. C'est ça, c'est d'utiliser des technologies, de développer 

des aliments, des ingrédients qui ne se retrouvent pas normalement dans l'industrie 

de l'érable ». 

Par ailleurs, à bien des égards, il est question de surmonter les contraintes 

locales telles que les exigences environnementales, ou encore l'insuffisance en 

matières premières, et ce, en s'approvisionnant au niveau international: «On 

s'approvisionne aussi lin petit peu en Ontario. Par exemple, tout le volet niche de 

marché des porcs bio provient de l'Ontario et non du Québec, parce qu'il y a un 

moratoire ici. Même si les produeteurs ici au Québec, depuis les années 2000, 

voulaient se différencier, voulaienl foire de l'innovation, ils n'ont pas oblenu de 

permis du ministère l'Environnement»; « On a une partie de noIre carton qui 

provient de l'Ontario, une partie provient des États-Unis, ça va dépendre des 

voillmes. Ali niveau des matières premières, le brassage, l'orge, c'est comme je 
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disais au Québec, on a un climat qui est trop humide. Donc, comme c'est humide, on 

n'a pas assez de terres agricoles pour supporter ». 

En outre, les chemins de l'internationalisation s'appuient sur une expertise 

reconnue comme par exemple en fromage: « II y a un savoir-faire qui est maintenant 

reconnu. Je l'ai constaté il y a quelques années de ça dans l'Ouest canadien, à 

Vancouver, et même dans le sud de l'Ontario, dans les endroits bien loin du Québec 

où tu retrouves sur les menus, par exemple, des fromages .fins du Québec. C'est 

écrit: best .fine cheeses from Québec. On n'aurait pas pensé à ça il y a 15 ans ... ». 

Cependant, il est difficile de développer des appellations réservées en fromage du fait 

que la qualité du lait varie énormément, comme d'ailleurs le cas pour plusieurs 

filières: « ... la majorité des changements qui ont eu lieu dans lajilière laitière sont 

surtout le fait que les producteurs fournissent un lait dont la qualité varie 

énormément, et qui empêche .finalement dans certains cas d'aller vers des produits 

standardisés traditionnels qui ont des appellations comme on pourrait le penser, des 

appellations sur le modèle européen ... ». 

Finalement, la conquête de l'international consiste à composer avec les 

barrières réglementaires, notamment en Europe: « (. ..), le marché européen est un 

peu un marché fermé. Dans la communauté européenne, je vous dirais qu'il y a 

comme un quota d'importations et d'exportations, donc, il y a comme une barrière, 

jusqu'à un certain point, au niveau de l'Europe. (...) On peut exporter de 

l'Argentine, mais les Européens vont être excessivement pointilleux sur les éléments 

en usine ». 
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6.1.5 Conclusion 

L'analyse du thème modèle d'affaires révèle quatre enjeux stratégiques associés 

aux quatre logiques du modèle d'affaires: 

•	 Logique expertise: J'expertise en péril 

•	 Logique client: le défi de la distribution 

•	 Logique réseau: les multiples visages du réseau. Selon cette classe bien des 

entreprises ne mobilisent pas, peu ou mal l'actif du réseau de valeur local. 

•	 Logique génération de revenus: les chemins de l'internationalisation 

Afin de mleux approfondir les résultats et de se prével1lr contre le risque 

d'agrégation des résultats des 60 entrevues nous présenterons, dans la deuxième 

section, les résultats du traitement statistique de chacune des logiques du modèle 

d'affaires (et, donc, des sous-corpus correspondants) dans le but de mieux saisir 

comment les logiques des modèles d'affaires sont propulsées par des leviers 

territoriaux au Québec pour confronter les enjeux décrites ci-dessus et créer ainsi de 

la valeur ? 

6.2 Deuxième analyse: 18 classes de discours saillants 

6.2.1 Analyse Alceste du corpus: logique client 

L'analyse Alceste du sous-corpus associé à la logique client révèle trois 

discours saillants. La première classe regroupe des entreprises localisées à Montréal 

et au Centre-du-Québec. Ces entreprises s'appuient sur une niche de typicité pour 

conquérir les marchés internationaux. La deuxième classe regroupe des entreprises 

localisées à Montréal qui misent sur l'innovation commerciale (po~)!valence). 

Finalement, les entreprises de la troisième classe se préoccupent de la valorisation de 
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la typicité régionale. Ces entreprises se situent essentiellement dans la région du Bas­

Saint-Laurent. La figure suivante présente la projection des mots significatifs des 

trois discours saillants. 

Figure 6.2 Représentation de la projection des discours des logiques clients 
des gestionnaires des entreprises de la transformation alimentaire québécoise 

sur le plan factoriel 38 
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6.2.1.1 La niche de typicité québécoise comme tremplin à l'internationalisation 

Le premier discours regroupe des grandes entreprises localisées à Montréal et 

au Centre-du-Québec. Il s'agit d'entreprises dont la fondation remonte à des 

décennies et qui ont puisé les opportunités de croissance au Canada. La création de 

valeur au client se concrétise par l'offre de produits de typicité québécoise sur le plan 

international et ce, en développant des produits s'appuyant sur une typicité locale en 

termes de matières premières ou de recherche et développement. Il s'agit 

essentiellement des produits dérivés du lait, du sirop d'érable, du poisson, etc. Les 

mots les plus fréquents dans leur discours sont: (<< produits », «niveau », 

« développement », «Canada », « sirop », «entreprise », «usine », «important », 

« différent », « croissance », « pays », « industrie », « technologie », « recherche» et 

« consommation »). 

Certains répondants significatifs nous révèlent leurs orientations vers des 

nouveaux produits biologiques ou de santé, et relèvent l'importance qu'acquiert la 

recherche et développement dans leurs activités. Les commentaires suivants 

soutiennent ces interprétations: « Tous nos produits sonl certifiés biologiques (. ..) » ; 

« (...) Alors, ça peut jàire une petite niche. Je pense que d'ici cinq ans, si la 

recherche et le développement créent de nouveaux secteurs d'activités ou de 

nouvelles niches, ça va nous assurer lIne bonne parI de marché» ; «(. ..) On a 

développé taules sorles de produits quand on élail de l '(.JuIre CÔlé, comme des 

produits à base de V8, ce genre de choses là ». 

En s'appuyant aussi sur la typicité québécoise de leurs produits, certaines 

entreprises très ancrées localement cherchent l'accès à une clientèle, des ressources et 

des compétences internationales (Rallet et Torre, 2004). Ceci se justifïe par la volonté 

de ces entreprises de surmonter les contraintes locales en termes d'approvisionnement 

et de vente. Les commentaires suivants en témoignent: «X, eux, c'est le marché 

Canada et la tronsforl71atio/1 de matières premières. Quaronte pOllrccnt de l'activilé 
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de X; c'est des produits sous la marque X Canada, et 60 % de la fabrication sous la 

marque X pour les USA »; « Ceci étant dit, définitivement, nous voulons encore 

mieux nous positionner sur le plan international. Essentiellement, nous voulons être 

vraiment dans une capacité de fabrication dans des pays là où nous devons être, 

selon nous, pour différentes raisons en termes d'approvisionnement et en termes de 

stratégie de développement» ; « L'Asie est complètement différente de nous. Donc, il 

faut qu'on adapte des choses comme le taux de sucre dans le produit, la crème, la 

texture (. ..) on est plus international .... » ; « (...) ici, il y avait beaucoup moins 

d'opportunités de croissance par acquisition et pas beaucoup de possihilités de 

croissance organique de par l'interne, à cause de la maturité du marché laitier» ; 

« (. .. .) Nous, ce n'est pas ça qu'on a en tête quand on pense exportation. On pense 

Europe, on pense Asie, on pense États-Unis ...» ; « Quelle part de votre "husiness" 

va vers l'export? Hors Canada, c'est 95%. Est-ce que le sirop d'érahle du Québec 

c'est un atout? Du Canada, parce que c'est un produit canadien. Les États-Unis 

savent que 80 % de la production vient du Québec. Eux en sont plus conscients, 

surtout dans le Nord-Est ». 

6.2.1.2 L'innovation commerciale 

Quant aux entreprises de la classe 2, ce sont principalement de moyennes 

entreprises œuvrant dans le secteur de la boisson et des plats cuisinés. Elles se situent, 

majoritairement, à Montréal. Leur vocabulaire saillant se compose principalement des 

mots « Provigo », « Loblaw's », « magasin », « Métro », « caisse », « semaine », 

« bouteiJJe », « dollar », « livrer », « camion », « distribution », « repas », « prêt », 

« chaîne », « vendre ». Les bénéfices porteurs de valeur pour le client se concrétisent 

en une polyvalence au niveau de la distribution. Ce peut être des baisses périodiques 

de prix, la livraison de petites quantités à une multitude de petits clients. la livraison à 

une clientèle canadienne très diversifiée géographiquement ou encore la livraison 
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simultanée aux hôtels, restaurants et institutions, de même que les grandes chaines de 

distribution. 

Un répondant significatif nous explique que la création de la valeur, pour le 

client, se base sur la baisse des prix: « Trois ans baisse, baisse, baisse de trois, puis 

on récupère tout ça. .... Par ailleurs, pour créer de la valeur pour les clients, celtains 

assurent la livraison de petites quantités à une clientèle très variée: multitude de 

petits clients, différents distributeurs et magasins ainsi qu'une livraison à domicile: 

« Tandis que les petits formats sont envoyés aux entrepôts de distribution, Métro, 

Provigo. Alors que nous, on n'a pas un gros client, mais on a une multitude de petits 

clients» ; « Je préfère produire des petites quantités. Pour la rentabilité ça donne 

c'est la qualité, .. _. Envoyées aux différents distributeurs, aux différents magasins. 

.. » ; « Vous savez, on s'est dit; on va se spécialiser dans la livraison à domicile, 

.. - ». 

Dans le même ordre d'idées, un autre répondant se caractérise aussI par une 

polyvalence au niveau de la distribution, dès lors qu'il assure la livraison aux hôtels, 

aux restaurants et aux institutions, de même qu'aux grandes chaînes de distribution. 

Cette citation soutient ces propos: « On appelle ça, nous, HRJ: Hôtels, Restaurants 

et Institutions. Et on a aussi le détail: LoblO1l1 's, Pro vigo, Métro, Sobey's, ICA 

naturellement, dans nos petites pommes de terre pastel/risées sous vide». 

Finalement, la création de la valeur pour le client se concrétise aussi par la 

livraison des produits dans diverses provinces Canadiennes. Ce qui manifeste aussi 

une mise en marché flexible, dès lors qu'on dessert une clientèle fort diversifiée 

géographiquement et ce, tout en veillant à optimiser les coûts de transport. La citation 

suivante appuie cette interprétation: « On ne vend pas directement au magasin, on 

n'a pas un camion, on utilise des transporteurs en commun. On /ivre à Toronto à 

chaque jal/l', partout en Ontario. On /ivre dans l'Ouest canadien à tOlites les 

semaines ». 



115 

6.2.1.3 La valorisation de la typicité régionale 

La classe 3 regroupe de très petites entreprises localisées au Bas-Saint-Laurent. 

Elles œuvrent principalement dans la boulangerie de détail, la minoterie, la viande et 

l'abattage. Leurs discours se constituent principalement du vocabulaire suivant: 

« Pain », « boulanger », « région », « coin », « agneau », « rivière », « père », 

« sortir », « saint », «venir », « comptoir », « fromage », « Rivière-du-Ioup» et 

« ville ». Caractéristiques communes: eUes sont établies en régions éloignées. Pour 

surmonter cette contrainte, certaines ciblent une clientèle locale, tandis que d'autres 

essaient de créer de la valeur à la clientèle en se basant sur des bénéfices 

symboliques, soit des offres complémentaires de produits régionaux avec les 

partenaires locaux et des offres diversifiées, le tout en misant sur l'agrotourisme. 

Autrement dit, elles tentent de valoriser la typicité des produits régionaux. 

Un répondant significatif nous décrit la cannibalisation des très petites 

entreprises, à la suite de l'envahissement des grandes entreprises. Ainsi, pour 

valoriser la typicité de son produit régional, il cible un réseau de distribution de 

proximité géographique. Ces citations relatent cette interprétation: «Avant 

multimarques, dans le temps, ils avaient peut-être 48 boulangeries. Aujourd'hui, ils 

en ont peut-être 23, ils ont tout vendu ... » ; « Vu qu'on avait travaillé six, sept routes 

qui étaient à domicile, les parents nous ont connus, les enfants savaient que la 

boulangerie X existait. Les gens qui ont suivi les habitudes d'achats de leurs parents, 

sauf qu'ils savent qu'on existe, pour qu'ils viennent au comptoir» ; « On a une 

route qui est pour/aire du gros, qui est restaurants, épiceries, elle est encore là, c'est 

une rOI.lte qui est à nous autres, c'est mon frère qui est propriétaire, c'est quand 

même une bonne route ». 

Certaines entreprises créent de la valeur pour la clientèle en articulant leur 

logique client autour de l'offre complémentaire des produits typiques régionaux, avec 

des partenaires locaux. Ceci qui concrétise l'articulation de la logique client et la 
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logique réseau: «J'ai en plus une dégustation que je vaisfaire avec un boulanger de 

la place. Lui, ilfait des pains spéciaux, puis quandje fais des dégustations comme ça, 

on s'organise ensemble du creton, dufromage, pâté defoie, pâté de campagne, alors 

ça va bien. C'est un peu comme la route des vins. Vous faites la route, c'est ça, ça 

ressemble à ça ». 

Finalement, certaines entreprises s'impliquent dans la promotion des produits 

régionaux, diversifient leur offre et misent sur l' agrotourisme, comme le laissent 

entendre les citations suivantes: « (...) localement vous vous impliquez dans la 

promotion des produits de terroir? Oui, toujours. On fait de l'agneau, du porc, du 

bœuf, oui, il y a juste le poisson que je ne touche pas... » ; « Vu que l'on a une grosse 

période durant l'été, nous autres on prépare beaucoup nos .fromages de spécialités, 

on a des fromages, on a des cheddars vieillis qui ont deux, trois ans, des cheddars 

moyens qui ont de six mois à deux ans ». 

6.2.2 Analyse Alceste du corpus: logique expertise 

L'analyse du sous-corpus associé à la logique expertise révèle cinq classes de 

discours saillants. La première classe fait référence aux entreprises qui misent sur la 

croissance externe locale et globale. Il s'agit d'entreprises situées à Montréal. La 

deuxième classe regroupe des entreprises localisées elles aussi à Montréal, qui se 

distinguent par une offre sophistiquée. La troisième classe examine en profondeur 

l'enjeu de la pénurie de la main-d'œuvre (causes et solutions) dans les régions Bas­

Saint-Laurent et Centre-du-Québec. Quant à la quatrième classe, elle regroupe des 

entreprises localisées à Montréal qui « créent» et s'appuient sur une légitimité 

territoriale. Finalement, la cinquième classe regroupe des entreprises situées elles 

aussi essentiellement à Montréal, qui se démarquent par une expertise en volorisation 

des employés. La figure suiv,lJ1te présente la projection des mots significatifs de 

chaque discours. 
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Figure 6.3 Représentation de la projection des discours des logiques 
expertises des gestionnaires des entreprises de la transformation alimentaire 

québécoises sur le plan factoriee9 
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6.2.2.1 Croissance externe locale et globale 

La première classe regroupe des grandes entreprises localisées à Montréal. 

Elles fabriquent principalement, du beurre, du fromage, du lait de consommation et 

des produits dérivés du lait. Leur discours se compose essentiellement du vocabulaire 

suivant: «Marché», «Canada», « produit », «développer », « lait », «marque», 

« États-Unis », « laitier », « croissance », « ouest» et « canadien, « américain », 

« yogourt », « Québec ». À bien des égards, ces firmes s'appuient sur les ressources 

et compétences singulières locales (réputation de leurs produits, expertise en gestion 

des acquisi tions, expertise en recherche et développement) pour conquérir 

l'international. 

L'une des entreprises significatives de cette classe, dont la fondation remonte à 

des décennies, a réussi sa croissance internationale en se basant sur une expertise 

particulière en gestion des acquisitions. Ces citations relatent cette 

interprétation: « De ramasser Drummonville, mais aussi de prendre Bois-Francs. De 

Bois-Francs, d'aller de l'autre côté du fleuve. Et ça a commencé à s'étendre comme 

ça. X a commencé en 73 avec l'acquisition de quelques laiteries de la Rive-Sud de 

Montréal et déjà, dans les années 70, on créait une grande marque laitière qui 

s'appelait X à l'époque (. ..) »; « El en développement, il peut y avoir une compagnie 

québécoise ou canadienne qui a déjà des avantages aux É·tats-Unis. Elle pourrait 

être intéressante, c'est ce qu'on regarde, développer peut-être plus une polyvalence 

au niveau de nos comptes ». La conquête de J'international se justifie par la 

stagnation de la croissance au niveau local (Québec) : « Aujourd'hui, on aimerait 

être beaucoup mieux établi au niveau canadien qu'on l'est maintenant, mais il 

commence à manquer d'opportunités d'acquisition. Ça fait plus de 25 ans qu'il ne 

s'est pas construit vraiment une usine au Canada dans l'industrie laitière, de par la 

maturité du marché laitier ». 
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Dans le même ordre d'idées, certaines entreprises ont réussi à franchir les 

frontières locales en s'appuyant sur la réputation internationale de leurs produits, 

comme Je laissent entendre ces citations: «Par exemple, au niveau fromager, si on 

regarde dans le cheddar, on a une réputation internationale. On est connu dans le 

monde comme un fabricant fromager. Pourtant, on n'est pas un grand exportateur 

de cheddar parce qu'on ne produit pas d'énormes volumes mais on a une très, très 

bonne réputation» ; «Je l'ai constaté il y a quelques années de ça dans l'Ouest 

canadien, à Vancouver et même dans le sud de l'Ontario, dans les endroits bien loin 

du Québec où tu retrouves sur les menus, par exemple, des fromages fins du 

Québec» ; « III 'a toujours été, et ill 'est encore. II produit, je crois, au-delà de 55 % 

du lait de tout le Canada. C'est beaucoup d'historique. Si on regarde les fromages, 

c'est beaucoup d'expertises au Québec; beaucoup plus que dans d'autres provinces. 

Je veux dire que c'est là que ça s'est développé ». 

Finalement, c'est aussi la capacité de développement de marque propre et 

privée qui caractérise cette cJasse, comme le laisse entendre cette citation: « On a de 

très bonnes parts de marché, on est le plus gros manufacturier de marques privées 

au Canada dans le congelé, alors on est déjà partout en marques privées, et c'est 

comme garder de "l'exposure", je dis toujours les mêmes grands·» ;« Effectivement, 

maintenant, nous avons créé une brasserie avec nos propres marques de spécialité, 

des marques internationales que nous brassons comme X et aussi comme la marque 

nationale X que nous brassons; et nous avons un partenariat avec X de Belgique, et 

nous avons créé une autre compagnie de cidre ». 

6.2.2.2 Création de niche sophistiquée 

La classe 2 regroupe principalement des petites entreprises localisées à 

Montréal, lesquelles fabriquent divers produits comme la fonte de graisses animales, 

du café, du thé, des aliments congelés, des produits à base de noix grillées et du 
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beurre d'arachide et divers produits de boulangerie-pâtisserie. Les mots suivants 

distinguent leur discours: «emballage », «matière », «fournisseur », «acheter », 

« utiliser », « manger », « sauce », « viande », « gâteau », « client », 

«approvisionner», «carton », « gras» et « boyau ». Ces entreprises se distinguent 

par leurs capacités à se démarquer des concurrents en misant sur la technologie, la 

haute valeur nutritive, la gamme de haute quaJité, l'adaptation aux goûts de la 

clientèle, etc. En d'autres mots, les entreprises de cette classe s'appuient sur leur 

expertise dans la sophistication de leur offre. 

La sophistication provient, essentiellement, des ingrédients (pâtisserie), des 

matières premières de base (café), des recettes (prêt à manger), de découpe (viande), 

de procédé de torréfaction (café) qui sont toutes spécifiques. 

Le premier répondant révèle son expertise assez particul ière. En effet, 

différemment de son industrie, il valorise une matière première très particulière 

comme en témoigne la citation suivante: « Donc la viande rouge, il utilisait des 

morceaux qui n'étaient pas valorisés par un fournisseur, et il s'est mis à faire des 

découpes, valoriser des morceaux de la carcasse qui étaient mal valorisés par le 

fournisseur.. ». Dans le même ordre d'idées, une autre entreprise se distingue par sa 

propre technologie, comme en témoigne cette citation: « Donc une taille de boyau, 

vous êtes capable de faire du développement technologique pour imposer votre 

standard. Quoi d'autre? ». 

Certains répondants différencient leurs offres par la haute valeur nutritionnelle. 

Cette citation appuie cette interprétation: « (. ..) on a des produits UHC, prêts à 

boire,· on a des puddings prêts à consommer aussi, toujours à haute teneur en 

protéines ». Ce peut être aussi une différenciation par Je goüt, qui se base sur une 

technologie plus chère. Ces citations en témoignent: «Alors, la caractéristique très 

spécifique, c'est le goût ... » (... ] « Contrairement aux machines Olt tll as un/il qui 

déroule, tll déposes une quantité de café, tu in/itses. (..)Alors ces machines-là, le café 
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coûte plus cher dans ça, parce que c'est un emballage unique dans chacun des 

cafés ». 

Toujours en lien avec l'offre différenciée par la sophistication, ce répondant 

s'adapte aux besoins de sa clientèle: «11 y en a qui demandent moins de sel parce 

que la tendance est à moins de sodium, donc, quoifaire? Réduire le sel... ». Un autre 

répondant cible le haut de gamme: « On fait, à partir de volaille et de porc, des 

produits plein bus, on est tout le temps dans le haut de gamme, c'est ce qui nous 

différencie. Première? Charcuterie, haut de gamme, .... ». 

Finalement, la création de niche sophistiquée s'accompagne d'une optimisation 

de la productivité: «En alimentaire on a une ligne, on la spécialise, on la 

rentabilise en rendement pour faire, elle fait toujours le même produit tout le 

temps ... »; «(. ..) Non, on n'a rien qui dit qu'on achète local, parce que même 

aujourd'hui encore, beaucoup de ce qu'on achète, on achète à une qualité donnée le 

meilleur prix possible ». 

6.2.2.3 Composer avec la rareté et la pénurie de main-d'œuvre 

La classe 3 regroupe des entreprises principalement localisées au Bas-Saint­

Laurent et, en second lieu, au Centre-du-Québec. L'abattage et l'alimentation animale 

constituent les principales activités de ces entreprises. 

Le vocabulaire fréquent véhicule l'enjeu de la main-d'œuvre:« œuvre », 

« main », « région », «salaire », « loup », «rivière », «immigrer », « taux », 

« difficile », « ville », « trouver », « condition», « chômage », « pénurie» et «nuit ». 

À bien des égards, les répondants soulèvent plusieurs facteurs permettant de mieux 

comprendre et de composer avec la rareté et la pénurie de main-d'œuvre. 
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D'abord, le problème de la main-d'œuvre vane d'une région à une autre, 

comme le laissent entendre les deux citations suivantes: « Il y a une meilleure facilité 

d'avoir de main-d'œuvre dans la région de Montréal, comparé à l'extérieur où il y a 

une pénurie qui est plus aiguë. Ça commence à être difficile ici aussi, évidemment, 

mais tout de suite je n'ai pas remarqué une énorme pénurie de main-d'œuvre dans la 

région de Montréal» ; « Les écoles qui forment les producteurs de fromages, les 

techniciens en laboratoire et tout ça, c'est tout à Sainte-Hyacinthe. » « Vous avez 

beaucoup de stagiaires qui viennent ici? » « Non, plus de stagiaires. On engage. Je 

trouve que c'est plus beaucoup plus facile, étant donné qu'il y en a beaucoup qui 

viennent de cette région-là» ; « (...) il Y a des avantages à être ici, à Saint-Léonard, 

vous l'avez dit tout à l 'heure. Vous êtes près d'un bassin de population qui peut 

alimenter la main-d'œuvre ». 

Par ailleurs, pour composer avec le problème de la main-d'œuvre, certaines 

entreprises offrent un salaire plus élevé, recrutent auprès des régions les plus 

rapprochées ou, encore, automatisent la production. Ces citations relatent cette 

interprétation: « Vous savez, nos salaires sont peut-être un peu plus élevés que dans 

le reste de la région. De cefait, c'est nous qui est l'affrait. Vous savez, pour la main­

d'œuvre là, on a pour la main-d'œuvre ce sont nous autres qui nuit aux petites PME 

aux alentours» ; « Parce qu'au Saguenay, ils vivent une autre réalité nettement plus 

dramatique, avec le bois et tout le reste qui va moins bien. Alors, les gens de la 

Beauce vont recruter au Saguenay. Il y a quelqu 'lin qui me racontait ça l'autre jour. 

A Sainte-Marie, actuellement, on a un hon bassin de personnel au I1Iveau 

technique» ; « Donc là, votre prohlématique c'est l'emploi? Dégoter les bonnes 

personnes? » « Oui, c'est une problématique oui, c'est la moitié de la problématique 

pour être honnête. Ensuite, c'est d'automatiser de plus en plus pour prévoir un petit 

peu la pénurie de la main-d'œuvre ». 
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Finalement, plusieurs répondants précisent les causes de cette pénurie de main­

d' œuvre: l'obligation d'avoir l'autorisation des ordres professionnels, 

l'inaccessibilité logistique de J'entreprise pour sa main d'œuvre, l'offre concurrente 

de meilleures conditions d'emploi par d'autres entreprises, 1'horaire de nuit, etc. 

Ces citations en témoignent:« Une réelle pénurie dans la main-d'œuvre, 

manque de techniciens, de mécaniciens, d'employés de maintenance et tous les ordres 

professionnels spécialisés, électriciens, etc., où il faut avoir une autorisation, une 

accréditation pour travailler»;« On esl dans une région où il n'y a pas de 

transport en commun accessible facilement, la main-d'œuvre est rare, 

particulièrement dans le coin. la demande est plus grande que l'offre» ; «11 y a X 

aussi, il en emploie 550 aux alentours, 220 ici. puis regardez la petite population, là, 

puis en plus on a du chômage. C'est une drôle de concentration de personnel ici cl 

Rivière-du-Loup en agroalimentaire. Ça accentue la pénurie, parce que ce n'est 

pas toulle monde qui veut travailler à la chaine dans des conditions humides, dans 

le froid» ;« C'est ça qui faisail noIre dislinclion. Ici, on avait plus au moins de 

misère à Irouver de la main-d'œuvre. Donc, j 'élais au Kansas, et il y avail un taux de 

chômage de 2, et à 2 % c'esl sûr que c'est plus difficile d'avoir de la main­

d'œuvre» ; « (...) Les "shifts" de nuit sont difficiles .. ». 

6.2.2.4 Les multiples facettes visant à construire la légitimité territoriale locale 

La classe 4 regroupe principalement de grandes entreprises fabriquant du lait, 

des produits dérivés du lait et des boissons. La majorité de ces entreprises sont 

localisées à Montréal. À bien des égards, nous sommes ici face à de multiples facettes 

visant à construire la légitimité territoriale locale, ce qui se manifeste par le 

vocabulaire suivant: «sentiments », « entreprise », «anglais », « appartenance », 

« communauté », «langue », « pérennité », « social », «sentir », « durable », 

« parler », « français» et « implication ». 
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L'une des entreprises dont le poids statistique est prépondérant met l'accent sur 

plusieurs dimensions du développement durable telles que la protection de 

l'environnement, l'implication dans le développement économique local et la 

dimension santé. Les citations suivantes en témoignent: «Alors, je répondrais de 

plusieurs manières. D'abord, cet ancrage /ort sur la stratégie du développement 

durable et l'accumulation d'actions concrètes, elle est beaucoup plus concrète, elle 

est beaucoup plus récente. » [ ... ] « (. ..) Donc, ça c'est la dimension protection de 

l'environnement, et puis ensuite il y a une dimension de développement économique 

local et d'implications dans la communauté pour le développement économique 

local ». Cet ancrage fort sur la stratégie du développement durable se base sur des 

valeurs très bien ancrées: « Donc, cet ancrage développement durable, ensuite on 

parle des valeurs X qui en découlent pas mal au nombre de quatre: enthousiasme, 

proximité, ouverture et humanisme. Ensuite, il y a la mission du groupe qui est 

effectivement de pouvoir apporter la santé au plus grand nombre dans la dimension 

santé forte » [... ] «Dans sa culture culinaireje sois, peut-être dans sa culture, dans 

ses valeurs et encore, ça correspond plus à ses patrons, donc, qui ont des valeurs 

françaises ... ». 

Cette stratégie se manifeste par un sentiment de fierté chez les employés, ce qui 

distingue fortement la logique expertise de cette entreprise. Cette citation en 

témoigne: «( ... ) on est en train de générer lin vrai sentiment de fierté, en renforçant 

le sentiment d'appartenance de la part de nos employés par rapport al/X actions que 

l'on fàit, à destination des différents aeles de développement durable ». Notons 

également que les employés (cadres) sont évalués selon leur degré d'implication dans 

le développement durable: « Oui, tout à/ail Cestlln des leviers d'évaluation ... ». 

Dans le même ordre d'idées, un autre répondant signific3tif nous précise 

comment l'entreprise s'implique dans la communauté par J'octroi de bourses, tout en 

soulignant le puissant sentiment d'appartenance des employés envers l'entreprise. 
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Cette citation en témoigne: « On va vous donner des bourses. On les donne à des 

organismes comme ça. Encore là, Victoriavil!e est un centre et Marieville n'est pas 

un centre. Il y a une appartenance très forte, comme je vous dis, à Victoria ville. Et 

ça fait longtemps aussi et on est important. Je veux dire, on ne parle pas de dix 

employés, on parle de quatre cent vingt-cinq ». La légitimité territoriale se manifeste 

aussi au sein de l'entreprise par un mode de management assez distinct, comme le 

laisse entendre la citation suivante: « On sent un climat différent, particulièrement à 

partir du niveau. Dans le plancher, on sent la différence parce qu'ils sont traités 

différemment, mais on le sent plus au niveau de la supervision, on sent que le climat 

est complètement différent que si tu vas chez Weston, par exemple, au niveau 

global ». 

Finalement, un autre répondant significatif estime que son entreprise a une 

bonne réputation au sein de la communauté, comme en témoigne cette 

citation: «Avec Montréal, avec le Québec, 0/1 sait que X est dans le cœur des 

Québécois parce que ça.fail des générations. » « Mais ce que je peux VOl/S dire c'est 

que l'entreprise est bien vue dans la communauté ». 

6.2.2.5 Valorisation des employés 

La classe 5 regroupe principalement des moyennes entreprises œuvrant dans la 

conserve des fruits et légumes, la boulangerie, la pâtisserie et l'abattage. La majorité 

de ces entreprises sont localisées à Montréal et, en second lieu, au Bas-Saint-Laurent. 

Leur discours s'apparente à llne expertise en valorisation des employés (formation, 

communication, participation, gestion des confiits, etc.) : « Formation », « employé », 

« syndicat », «gens », «temps », «équipe », «travail », «prendre », «aller », 

« faire », « grief», «gars» et« ingénieur ». 
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Certains répondants valorisent leurs employés en évaluant leurs réactions face 

aux changements: « Mais à toutes les fois que tu fais un changement, l'être humain 

étant ce que il est, c'est un changement de plus. Il faut que j'évalue comment les 

employés réagissent dans ça et que j'arrive à des conclusions de comment ils sont 

prêts à en gober, en accepter, à en assimiler en même temps ». Ou encore, en veillant 

à bien organiser les formations: « (. ..) la chose que je suis en train defaire c'est le 

système informatique, c'est que là, présentement, le horodateur nous donne les 

temps et tout ça, mais là il va nous donner, de manière automatique, quand qllelque 

un est arrive à une formation» ; «Si le formateur ne le remplit pas, ça va inscrire 

une note dans son dossier de formateur comme quoi qu'il soit hors-norme dans son 

évaluation à lui. Si le gars fait une formation et que laformation estfinie et correcte 

puisque le contremaître, à un moment donné, il est obligé de le prendre en défaut. Ça 

va indiquer ça dans le dossier duformateur (..)). 

Par aiJleurs, toujours en lien avec la valorisation des employés, plusieurs 

répondants mettent J'accent sur J'évaluation des employés, les plans de 

communication et la gestion des conflits. Ces citations relatent ces interprétations: 

« (. ..) quand vous dites que vous évaluez les gens trois fois par année, qll 'est-ce qu'il 

y a dans cette évaluation?»; «Moi, j'ai un plan de communication avec les 

employés, les directeurs l'ont, les superviseurs, avec leurs employés. On fait plus de 

réunions, de rencontres d'équipe, on s'assure que les rencontres s'exécutent dans un 

format qui est relativement commun pOlir le moment, mais qui va évoluer avec le 

temps, au fur et à mesure que /0 responsabilisation va prendre forme »: «( .. .) C'est 

plate parce que j'aimais ça dire qll'on n'avait pas eu de grief'! en 20 ans» ; « PlIis 

des fois tu dis .. écoute, je vais prendre lin jus d'orange puis je te rappelle dons trois 

minutes, je pense à ce que je vais prendre comme décision, parce qlle c'est des 

genres de situation complexes ... » ; « D'ailleurs, alljourd'hui, 0/1 a plus d'usines 

syndiquées que non syndiquées et 0/1 a la même relation, le même genre 

d'ambiances, peu importe.». 
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Finalement, les entreprises de cette classe veillent à contrôler l'exécution des 

programmes ayant trait aux employés : « Qu'est-ce qui est écrit au niveau 

administratif, au niveau du programme, puis après il prend le programme il dit est-ce 

qu'ils sont appliqués?». 

6.2.3 Analyse Alceste du corpus: logique réseau 

L'analyse du sous-corpus associé à la logique réseau révèle quatre discours 

saillants. Le premier discours regroupe des petites entreprises de la région du Bas­

Saint-Laurent. Ces entreprises se plaignent de l'hégémonie des chaÎnes sur la 

distribution. En revanche, les entreprises montréalaises qui composent la deuxième 

classe, ont réussi à tisser les fibres du développement local. Ce peut être des réseaux 

de contacts entre industriels, des réseaux de recherche et développement ou encore de 

]a coopération avec les municipalités et les chambres de commerces. Quant à la 

troisième classe, il s'agit également d'entreprises localisées à Montréal et au Bas­

Saint-Laurent, ces entreprises se préoccupent de la dimension écologique (qualité des 

matières premières, recyclage des emballages, valorisation des résidus, etc.). 

Finalement, au Centre-du-Québec, et spécialement dans la filière de la canneberge, 

certains répondants se plaignent du manque du leadership agricole, notamment la 

nécessaire urganisatiun du réseau en amunt (agricole). La figure suivante présente la 

projection des mots significatifs de chaque discours. 
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Figure 6.4 Représentation de la projection des discours des logiques 
réseaux des gestionnaires des entreprises de la transformation alimentaire 

québécoises sur le plan factoriel 4o 
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6.2.3.1 Affronter l'hégémonie des chaînes sur la distribution 

Les entreprises de la première classe sont principalement de très petites 

entreprises localisées au Bas-Saint-Laurent. Elles œuvrent dans divers secteurs tels la 

fonte de graisses animales, la boulangerie-pâtisserie, la viande, le poisson, ou encore 

les plats cuisinés. Leur vocabulaire fréquent s'apparente au réseau de distribution: 

« vendre », «distribution », « magasin », « Provigo », « Métro », « Loblaw's », 

« rentrer », « volume », « vendu », «client », « prix », « clientèle », « marge» et 

« acheter ». Plus précisément, les répondants soulèvent l'hégémonie des chaînes sur 

la distribution. 

Ces citations relatent cette interprétation: « Il y a une autre petite houlangerie 

qui s'est faite acheter par Multimarques. Puis, mon autre oncle, à Nicolel, lui il s'est 

fait acheter par une boulangerie plus grosse. Ils font les tartes pour les Wal Mort, ils 

vendent les barres à deux dollars» ; « Donc, demain matin, la compétition arrive et 

ils sont quelques sous de moins du sac. On va devoir baisser les prix, ou dire: on va 

le laisser aller. Et tu n'as plus d'autres arguments. Si tu veux te battre avec eux, ta 

marque nationale disparaît à ce moment-là. Donc, tu es toujours un petit plus mal 

pris» ; « Eux autres, les gros, ils s'entretuaient dans les supermarchés, à faire des 

"deals" entre Métro puis Provigo ... puis je te vole un client, puis tu me voles un 

autre, puis je prends l'exclusivité avec Couche-Tard puis l'autre... » ; « Vous avez 

essayé de rentrer chez les épiciers plus gros? » « Oui, mais ça sert cl rien. Ils donnent 

rien, en ce sens qu'il faut que tu rentres, tu lui donnes ton produit, faut que tu 

prennes le retour, ce qu'ils n ont pas vendus. Donc, je leur vends mon stock, mais s'il 

n'est pas vendu en deux jours, je le perds, ça sert à rien»; « Tous les petits 

magasins, on ne leur /ivre pas. On /ivre directement les entrepôts de M& M, puis eux 

autres achètent par tracts eux autres. Alors qu'avant, 70, 80 % de la "business" était 

directement avec un petit camion, directement chez le marchand, de la table au 

restaurant ... ». 
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Finalement, la situation est de plus en plus critique, dès lors que l'hégémonie 

des chaînes s'accompagne d'une absence de concertation entre les partenaires locaux 

pour assurer la distribution des produits régionaux. Ces citations en témoignent: « Ça 

leur prenait un camionneur. J'ai dit j'ai mon garçon qui est capable de le faire, 

disons, une journée par semaine. On va s'organiser de même. Ça n'a pas marché du 

tout. Donc, je me suis retiré de là»; « Le chiffre d'affaires, je ne sais pas moi, 

disons, si j'en vendais 5 000 à Rimouski. Bien eux autres ils pouvaient vendre pour 

200 ou 300 dollars. Et là, mon profit, moi, il y a une cote qui part et qui s'en va là. 

Alors, c'est tout le temps moi qui renfloue les coffres à l'autre bout... ». 

6.2.3.2 Tisser les fibres du développement local 

Principalement localisées à Montréal, les entreprises de la classe 2 fabriquent 

du beurre, du fromage, du lai t, divers produits dérivés du lait, des barres, des 

confiseries et des biscuits. Leur vocabulaire s'apparente aux fibres du développement 

local: « gens», « développement», « travail», « recherche», « aider », « local », 

« université », « partenaire», « technique», « niveau», « entreprise» et « action ». 

Plus précisément, il s'agit des réseaux de contacts entre industriels, des réseaux de 

recherche et développement et de la coopération avec les municipalités et les 

chambres de commerces. 

Certains répondants se dotent d'un réseau de contacts dédiés et partagent les 

servIces avec leur réseau industriel, ce que nous qualifions de réseaux industriels 

(Mai IJat et al, J 993) qUI reposent sur un système relationnel de type 

coopération/concurrence des acteurs localisés où ces derniers s'entraident au niveau 

opérationnel et logistique. Les citations suivantes en témoignent: « (.. .) 11 a lin très 

bon réseau de contacts soit dans l'alimentation, c'est vraiment des gens 

connectés. » ; « Alors ça se peut aussi qu'avec certains agriculteurs qll 'il Y ait des 

choses, mais pas directement avec nOliS; pas à ma connaissance (. ..) 11 Y a toujours 



13! 

un "network" du monde qui se connaissent dans les brasseries qui parlent avec un 

autre. » ; « Et au niveau des cadres, vous avez tout un réseau d'industriels dans la 

ville sur lesquels vous pouvez vous appuyer, partager des services? » « Oui. Il y a 

des échanges. C'est sûr qu'on essaie de s'entraider. S'il y a quelqu'un qui a besoin 

de quelque chose, il peut nous appeler, etl 'inverse aussi. ». 

D'autres répondants coopèrent avec les municipalités et les chambres de 

commerces locales (avec une intensité variable), comme le laisse entendre cette 

citation: « Fait que c 'est 1'inverse. Et vous, est-ce que vous vous impliquez au niveau 

local? Vous, vos employés au niveau des municipalités, au niveau de certaines 

activités? » « Oui. Moi, je fais partie de la SODEAM, qui est la Société de 

développement d'Amqui qui inclut des entrepreneurs, le maire, pour essayer d'y 

trouver des investisseurs, des promoteurs» ; « Est-ce Saputo Saint-Hyacinthe, donc, 

celle usine a des liens particuliers avec, je parlais de la municipalité, mais ça peut 

être d'autres intervenants ou instances de la région. Ça peut même être la Chambre 

de commerce de Saint-Hyacinthe ou d'autres entrepreneurs autour. On n'a pas, je 

dirais, on n'a pas beaucoup de liens. Bon, c'est sûr que les gens de la ville pour 

l'eau potable, par exemple. ». 

Par ailleurs, certains répondants bénéficient d'un réseau d'innovation intra 

organisationnel ou de partenariats locaux en recherche et développement. Ces deux 

citations relatent cette interprétation: « (. ..) Il a des rencontres hebdomadaires avec 

ces difJërents président directeur général et c'est un travail vraiment de papier» ; 

« On a eu beaucoup de programmes, de projets de recherche. On a beaucoup 

travaillé. Aussi, on a plusieurs de nos étudiants, nos employés, en/ait, des stagiaires 

qui sont de l'Institut Armand Frappier ». 

Finalement, un autre répondant signifIcatif soulève que son réseau de recherche 

et développement est international, comme le laisse entendre cette citation: « Donc, 

on travaille avec un institut de recherche en Australie, en France, en Espagne, en 
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Italie, partout travers le monde, en Californie, etc., et de la même façon, on va 

prendre par exemple la nutrition animale, ça va être aussi tous des gens, pas tous des 

organismes, mais un grand nombre de partenaires avec qui on travaille ». 

6.2.3.3 Penser la dimension écologique de l'entreprise 

La classe 3 regroupe des entreprises localisées principalement à Montréal et au 

Bas-Saint-Laurent. Elles œuvrent dans des secteurs fort variés comme le sucre, les 

boissons, le poisson et les aliments congelés. Le vocabulaire le plus fréquent est Je 

suivant: « sirop », « aujourd'hui », « bouteille », « recyclée », « érable », 

« embouteillée », « contenant », « plastique », « taux », « bouchon », « remplissage », 

« recevoir» et « eau ». À bien des égards, les répondants évoquent la dimension 

écologique de leur entreprise, qui est généralement façonnée par un réseau de parties 

prenantes. 

Un répondant significatif soulève les pressions environnementales contre les 

déchets, comme le laisse entendre cette citation: « Qu 'X était pour abandonner les 

bouteilles non retoumables, puis il dit: fini les bonbonnes retoL/rnables, puis X met 

des bouteilles à remplissage unique puis là, il décrivait ça comme une apocalypse, 

que ça gênerait tant de tonnes de déchets, puis que c'était épouvantable, puis à l'ère 

de Kyoto ... ». Par ailleurs, le même répondant soulève les exigences réglementaires 

en termes de préservation de la qualité de l'eau: « (. ..) flfaut s'assurer qu'elle est de 

bonne qualité, puis qu'elle va demeurer de bonne qualité longtemps. Parce que si 

vous pompez aujourd'hui, peul-être qu'aujourd'hui elle est bonne, mais si vous 

pompez beaucoup puisque l'eau, la qualité change. Alors, le gouvernement au 

Québec a une très bonne réglementation depuis longtemps. ». 
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Toujours en lien avec la dimension écologique de l'entreprise, les répondants 

soulèvent l'importance de la qualité des intrants. Les citations suivantes appuient 

cette interprétation: «Alors, la caractéristique très spécifique, c'est le goût. 

Évidemment, avec ça là, si vous avez goûté le café ici, il n'a aucune amertume, et 

généralement, les cafés ont de l'amertume. C'est causé par le mauvais choix de 

grains. Un grain non mûr, c'est comme une pomme verte dans un seau de pommes 

rouges» ; «Aujourd'hui, ils développent un peu, mais la personne a 250 sirops 

d'érable à goûter dans sa journée. Elle ne veut pas finir trop tard pour retourner 

chez elle. Elle goûte donc un sirop qui a un mauvais goût, épouvantable, tu goûtes le 

suivant ... » ; « Puis, ce qui est contre logique selon moi, c'est qu'ils ont mis le prix 

même de ces sirops-là très élevé aujourd'hui, alors on a assisté il y a huit ans, à un 

moment donné le sirop d'érable foncé et à mauvais goût était listé dans les 

recettes ». 

Finalement, les répondants révèlent leur préoccupation en termes de 

valorisation des résidus. Les citations suivantes en témoignent: « ... d'identifier ou 

on peut diminuer la consommation d'énergie et d'éliminer les résidus. 1/ y a de la 

valorisation des résidus qui est fait de plus en plus, notamment parce qu'ici, d avoir 

des résidus, c'est coûteux. Les déchets organiques coûtaient quatre fois plus cher 

que si c'était aux États-Unis» ; «lei, on a toujours été un dépôt, ça c'est retourné 

au recyclage. Ça, ils ne le font pas au Canada. Ils sont capables de faire d'autres 

canettes, parce que dans le processus de fabrication de l'aluminium, c'est chauffé à 

des températures, très élevées. Donc, il n y a aucun danger pour le consommateur ». 

6.2.3.4 Organiser l'amont agricole 

La classe 4 regroupe principalement des entreprises localisées au Centre-du­

Québec, qui œuvrent dans les secteurs suivants: autres aliments de grignotage, 

assaisonnements, produits intermédiaires / autres et lait de consommation. Le 
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vocabulaire fréquemment utilisé est le suivant: «canneberge », «producteur », 

« ministre », « agricole », « coopérative », « membre », « océan », 

« environnement », « spray», « coop », « ferme », « débat », « laitier », 

« agriculture» et « autoriser ». Pour les entreprises de cette classe, l'organisation de 

l'amont agricole présente un véritable défi à surmonter 

Un répondant significatif précise le lien stratégique avec ses fournisseurs de 

matières premières de base, et critique implicitement le système de la gestion de 

l'offre: « Mais nous, les producteurs agricoles, les producteurs de pommes de terre 

sont indispensables, L'UPA ne l'est pas du tout, même c'est un parasite mais le 

producteur, le producteur qui a des champs et qui cultive est plus qu'indispensable ». 

Un autre répondant évoque le recours nécessaire aux consultants américains 

pour réaliser le potentiel du Québec dans la culture de canneberge. Ces citations en 

témoignent: «Ah l'Américain? L'associé américain? Oui, lui, c'était un agronome. 

Et à l'époque, il était même propriétaire d'une compagnie qui vendait des engrais. 

D'accord. Des engrais chimiques. Il faisait la formulation et en plus, il faisait la 

consultation pour certains producteurs de canneberge au niveau de la régie 

agronomique des champs»;« Puis, c'est juste de saisir cela puis d'articuler, 

nommer autour de cela, et de réaliser le potentiel du Québec dans la culture de la 

canneberge. C'est ça je pense, son leg, si vous voulez ». 

Le même répondant se dote d'un réseau de relations publiques pour surmonter 

les barrières administratives, et soulève le manque de réglementation ùe J'amont 

agricole (fournisseurs agricoles). Ces citations en témoignent: « Par exemple, il y a 

beaucoup de producteurs qui ont de la d~fficulté à obtenir des certificats 

d'autorisation du ministère de l'Environnement pour soit agrandir, soit établir une 

nouvelleferme. Donc nous, à travers une boîte de relations publiques 0/1 est capable 

d'avoir des rendez-vous avec, par exemple, un sous-ministre» ; « Puis ça, c'est vu. 

Là. ce qui est assez pertinent, c'est qu'on délivre des autorisations à produire de la 
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canneberge, sans cahier des charges en amont sur ce que c'est qu'une ferme de 

canneberges ». Un autre répondant, toujours en lien avec les autorités de tutelles, 

soulève le manque de leadership agricole: « L'agriculture, au Québec, ce n'est pas 

ça. Elle est environnementale, ou elle est positive. L'impact positif, on ne le voit 

jamais sortir. C'est un des reproches qu'on leur fait, il n y a pas de leadership 

agricole au Québec ». 

Finalement, un autre répondant remet en cause un règlement régissant la 

coopérative (moratoire sur le membre) : « Et c'est encore le débat aujourd'hui. On a 

eu une consultation sur ce point-là, sur le moratoire, le "membership". C'est encore 

la même chose. Ce moratoire a été décide par qui, et pourquoi?». 

6.2.4 Analyse Alceste du corpus: logique génération de revenus 

L'analyse du sous-corpus associé à la logique génération de revenus révèle six 

classes de discours saillants. Les entreprises de la première classe se localisent 

principalement à Montréal et au Centre-du-Québec, et bénéficient de divers avantages 

financiers locaux. La classe 2 regroupe des entreprises situées, en majorité, au Bas­

Saint-Laurent et dans la région de Montréal. Ces entreprises misent sur les économies 

d'échelle dans le processus de production. Quant aux entreprises de la classe 3, elles 

sont aussi localisées à Montréal, et se distinguent par leur Envergure de marché 

(large gamme de produits, diversification géographique, etc.). Par ailleurs, la 

quatrième classe, regroupe principalement des entreprises du Bas-Saint-Laurent, mais 

aussi de Montréal. Les entreprises de cette classe se caractérisent par une offre de 

produits peu différentiables, elles misent ainsi sur les économies d'échelle dans le 

processus logistique, avec une attention particulière aux coûts du transport. La classe 

5 regroupe quant à elle des entreprises du Centre-du-Québec et du Bas-Saint-Laurent, 

lesquelles ciblent des marges élevées en offrant des produits différenciés par 

l'innovation et la sophistication. Finalement, la dernière classe regroupe des 
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entreprises du Bas-Saint-Laurent qui éprouvent des difficultés financières en raison 

de J'envahissement de Jeur secteur par de grandes entreprises, ainsi elles misent sur 

une niche artisanale. La figure suivante présente la projection des mots significatifs 

de chaque discours. 

Figure 6.5 Représentation de la projection des discours des logiques 
générations de revenus des gestionnaires des entreprises de la transformation 
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6.2.4.1 Support financier local 

La première classe regroupe des entreprises principalement localisées à 

Montréal et au Centre-du-Québec. Elles fabriquent du lait de consommation, du 

beurre, du fromage, des produits dérivés du lait, des assaisonnements et autres 

aliments de grignotage. Les mots suivants caractérisent leurs discours: « coopératif», 

« membre », «entreprise », «actionnaire », «financer », «capital », «terme », 

« court », «projet », «groupe », « investir », «environnement» et «s'impliquer ». 

Ces entreprises bénéficient de différentes formes de support financier local. 

Certains répondants nous révèlent J'encouragement financier local: «En 

général, ça se passe bien? Vous avez dans votre environnement lin soutienftnancier 

suffisant pour mener vos projets? Dans ce cas-ci on a utilisé la BDC, mais en 

utihsantle programme d'investisseurs immigrants, c'est-à-dire ... c'est un programme 

par lequel la structure financière verse des sommes et ce programme nous donne un 

rabais, comme 10» ; « Moi, un de mes hobby, c'est d'aider des jeunes entreprises à 

démarrer ou en difficulté, et les remettre dedans par des conseils, etc. Je suis 

impliqué à la Fondation du maire, où on donne des bourses et tout, et beaucoup de 

jeunes entreprises ... » ; « Alors, parlons banque. Vous disiez que SC vous a aidé à 

financer le projet à une époque ....». 

Un autre répondant significatif, lui, bénéficie d'une structure financière stable; 

accès facile au financement basé sur des membres fidèles. ce qui distingue cette 

entreprise et favorise la croissance internationale: «J'imagine que, dès lors que vous 

loncez un nouveau projet, vous arc-bolltez sur la Coop. L'accès au financement 

pour de nouveaux projets, est-ce quelque chose qui se défend facilement? » «À 

date, oui, au .ftl des ans on a maintenu une structure intéressante» ; « (. ..) et nous 

permet, aujourd'hui, d'envisager la possibilité de croissance internationale. II est 

lin ouionnaire d'une entreprise de transformation de 2,5 milliord\ de dollors 

oujourd'hui.»; « Mais tu ne ressors pas facilement d'Ilne coopérative, alors tes 
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membres sont assez stables, de même que tes capitaux, parce que les capitaux il faut 

les générer. C 'est toujours une partie de nos profits qu'on investit ». 

Finalement, toujours en lien avec la structure financière, un autre répondant 

bénéficie d'un financement familial: « Vous avez racheté, donc, cela veut dire que 

l'entreprise aujourd'hui, est financée intégralement par la famille?» « Oui.(. ..) on 

est plusieurs membres de lafamille ». 

6.2.4.2 Économies d'échelle dans le processus de production 

En majorité localisées au Bas-Saint-Laurent et à Montréal, les entreprises de la 

classe 2 œuvrent principalement dans les secteurs de la fonte de graisses animales, 

des viandes, des poissons, des biscuits et des produits à base de noix grillées et du 

beurre d'arachide. Les mots suivants caractérisent leurs discours: « payer », «gens », 

« dollar », «faire », «aller », « pnx », «travail », «meilleur », « manger », 

« chose », « gagner », « baisser », « monde », « mois» ct « salaire ». La logique de 

génération de revenus de ces entreprises s'appuie essentiellement sur la réalisation 

des économies d'échelle et l'optimisation de la production. 

Certains répondants soulèvent l'automatisation de la production et l'ouverture 

aux idées des employés pour mieux optimiser la production. Les citations suivantes 

en témoignent: « C'est tm!jours la même chose, on esl habilués. Donc, il faut 

prendre le lemps de leur expliquer, de leur[aire comprendre que si on automatise, ce 

n'est pas pour couper des 'Jobs", mais c 'esl plus pour augmenter la productivité, 

puis avoir d'autres marchés, puis sécuriser lin peu loul le monde» ; « (. ..) le "1'011 

form" était 57 000 dollars moins chers. J'ai pris tout ce que le marché m'a dit, le 

structural élail meilleur» ; « Fait que la première "démembraneuse", elle m'a prêlé 

25 000 dollars à rentrer. Un mois après, j'avais 25 000, fail que j'ai payé ma 

"démembroneuse", puis la compagnie Thompson a accepté de m'en revendre une 
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mais j'ai eu une ouverture de compte en leur disant je vais payer, fait que ça les 

payait de même ... » ; « (. .. .) Et si eux peuvent eux-mêmes arriver avec des nouvelles 

idées, améliorer quelque chose, ils sont la bienvenue ». L'optimisation de la 

production provient aussi de la diversification de la gamme de produits: « Mais le 

peu que je fais, je suis content avec ce qu'on a on a fait des galettes, des saucissons, 

des boulettes avec le soya, puis tout ça ... ». 

Finalement, ces entreprises se basent aussi sur les économies d'échelle: « C'est 

qu'à un moment donné, un escompte de 50 % à tout le monde. Fait que là, c'est une 

question de temps. Les gens, ils vont commencer à comparer. Quand ils mangent chez 

nous, cela leur cOÎlte pas beaucoup (. ..) Quand ils mangent chez Mike 's, cela leur 

cOÎlte 100 dollars pour la même chose ». 

6.2.4.3 Envergure de marché 

La classe 3 regroupe des grandes entreprises localisées principalement à 

Montréal et qui offrent divers produits tels que du beurre, du fromage, du lait, des 

produits dérivés du lait, du café et du thé. Leur vocabulaire s'apparente à une 

envergure de marché (diversifIcation géographique, gestion des marques, 

etc.) : « États-Unis », « pays », « Canada », « acquisition », « argent », « lait », 

« américain », « Joueur », « barrière », « canadien », « marché », « marque », 

« fromage », « exportation» et « international ». 

Certains répondants diversifient leurs activités et leurs marques et se 

diversifient géographiquement, notamment dans des pays comme la Chine. Ces 

citations relatent ces interprétations: « C'est sûr que noIre aclivilé cenlrale, ou "core­

business ", c'est le fromage/ industrie lailière, mais c 'esl surtoul le[romage (. ..) nos 

compétiteurs sont des joueurs internationaux sonl à peu près IOI/S dans l'induslrie 

du pain ou de la boulangerie» ; « X lrans/orme du lail, mais il j'ournil Krafi. 11 
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fournit les fromages à Kraft et Kraft met en marché les fromages. Il fait beaucoup de 

beurre. Avec nos marques X on est l'entreprise qui a peut-être le plus de marques 

de commerce si on exclue Kraft qui n'est pas fabricant, qui détient des marques de 

commerce» ; « Alors, on évalue toutes ces opportunités-là. C'est sÎlr que l'Australie 

est un grand pays exportateur vers l'Asie, la Chine en particulier. Donc, c'est une 

des raisons pour laquelle on serait intéressé d'aller là, parce que nous croyons qu'en 

Chine, encore là toujours une perspective d'aller à l'école» ; « Et par la suite, au 

pays de Galles. Ce sont deux petites opérations mais qui nous permettent d'être en 

Europe, de voir ce qui se passe, toute l'industrie laitière, etc. » ; « (. ..) finalement, il 

y a eu une rencontre et finalement, on a célébré les vœux ensemble» ; «Alors, ça 

nous permettait d'avoir accès à du lait et une capacité de fabrication, de façon à 

reprendre le marché d'exportation qu'on avait délaissé suite à ces décisions-là de 

l'OMC. .. ». 

Durant cette croIssance intemationale, un répondant significatif précise le 

transfert technologique nécessaire pour préserver la même qualité: « Alors, on a 

investi dans l'usine. On a deux grosses usines en Argentine. On a investi dans les 

usines de façon à pouvoir fabriquer la mozzarella et d'avoir la technologie d'IQF en 

place là-bas, de façon à pouvoir ultimement redonner le même fromage qui venait 

du Canada essentiellement avec la même forme de congélation ». 

Au niveau local, les mêmes répondants soulèvent les raisons pour lesquelles 

leurs entreprises ont choisi de croître au niveau international, essentiellement, 

J'impossibilité de croître par des acquisitions: « Mais on reste sur un marché assez 

saturé?» « Oui c'est ça, actuellement. » « Au niveau mondial, vous avez quoi comme 

part de marché'? » « Bon. Aux États-Unis, ils viennent defaire une autre acquisition. 

Donc, on devrait être le troisième grand fabriquant aux Etats-Unis»; 

« Évidemment, pour suffire à la demande, parce que je ne sais pos si vous êtes un peu 
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au courant de la politique laitière canadienne, tout le système de quotas .... Alors, la 

seule façon de croître ton volume de lait, c'est les acquisitions ». 

Finalement, certains répondants soulèvent les contraintes à l'exportation au 

niveau des marchés européens et aux États-Unis. Ces citations en témoignent: « Suite 

à ça, pour des raisons, le marché européen est un peu un marchéfermé... »; « (. ..) 

il y a toujours des contraintes sur les exportations de bœuf du Canada vers les 

États-Unis ». 

6.2.4.4 Économies d'échelle dans le processus logistique 

La classe 4 regroupe des entreprises localisées en majorité au Bas-Saint-Laurent 

et, en second lieu, à Montréal. Ces entreprises œuvrent dans les secteurs suivants: 

sucre, produits intennédiaires/autres et boissons. Leur vocabulaire s'apparente à une 

logique de maîtrise des coût, dont essentiellement, Je transport « transport », 

« matière », « Montréal », « carton », « vide », « logistique », « retourner », 

« Amérique », « nord », « bouchon », « sucre », « bouteille », « fournisseur », 

« recycler» et « camion ». 

Les entreprises de cette classe misent, essentiellement, sur l'optimisation des 

coûts de transport. Les commentaires suivants soutiennent ces interprétations: « Le 

retourner dans la même journée. ici, ce n'est pas le cas. Puis, pour sauver sur les 

coûts de transport, le camionneur va chercher mon "container" vide. fi va le remplir 

avant de le descendre, parce que s 'il le descend vide, ça va me coûter trop cher, fait 

que lui, il le remplit. .. » ; « (. ..) ils transforment cl Montréal, ça coûte moins cher. Ils 

ont pas à transporter de Saint-Alexandre à Montréal: c'est le coût du transport, 

l'éloignement des grands centres» ; « Parce qll 'il Y a quand même des coûts de 

transport reliés, sauf que nous, on est central, on en reçoit du Vermont, on en reçoit 

de l'Ontario, Montréal, Plessisville, Mont-LUI/ria ... /)onc, on est quand même 
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central» ; «Disons que chez nous, c'était plutôt la question financière qui a fait 

qu'on évitait de transporter vide. Ça rejoint la question écologique. Sur la visée plus 

écologique, ici, on recycle au maximum tout ce qui est faisable, puis sinon on presse 

le carton d'emballage puis on envoie pour recyclage. Mais par exemple, dans tous 

les détails, on reçoit des contenants en grands sacs de plastique ». 

Par ailleurs, toujours en lien avec la maîtriser des coûts, un répondant 

significatif souligne la négociation internationale des prix des matières premières, 

comme le laisse entendre cette citation:« (. ..) Les matières premières là, il n y a 

plus grand-chose que l'on négocie localemenl. C'est vraiment fait à l'échelle de 

l'Amérique du nord, parce que même les fournisseurs, eux autres aussi, ils sont 

rendus à l'échelle de l'Amérique du nord» ; « Les petits fournisseurs de carIons ou 

de sucre, ou de bouchons, ou de bouleilles de plastique, il yen a de moins en moins. 

Eux autres aussi, ils sont rendus inlernalionaux. Fait que quand on négocie, on 

négocie avec des compagnies qui sont capables de fournir à travers l'Amérique du 

nord». Tandis qu'un autre répondant souligne la stratégie d'acquisition de son 

entreprise, dans une industrie où la différenciation est difficile. Ce qui génère des 

économies d'échelle, et renforce ainsi la logique de génération de revenu. Cette 

citation en témoigne: « Donc, X esl devenue un consolidaleur, ensuite de ces 

consolidations-là il l'eslait Yqui avail, dans le temps, une raffinerie à Montréal, une 

autre à Lachine et une à Toronto ». 

Dans le même ordre d'idées, un autre répondant dont Je produit est 

difflcilement différenciabJe essaye de conceptualiser des produits moins chers: 

« Faul payer la bouteille, les étiqueIles, les bouchons, la boÎle de carlon. JI y a un 

gros inpul demalièrepremière, mais dans le dix-huit litres, le conlenanl il esl 

relournable, peUl êlre ulilisé 30 à 50/ois». 
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6.2.4.5 Valeur ajoutée par l'innovation et la sophistication 

Principalement localisées au Centre-du-Québec et au Bas-Saint-Laurent, les 

entreprises de cette classe œuvrent dans divers secteurs tels que le sucre, les produits 

intermédiaires/autres, les poissons et fruits de mer, les aliments congelés et l'abattage. 

Leur vocabulaire s'apparente à une mise sur la valeur ajoutée par l'innovation et la 

sophistication: «ajouter », «commodité », «valeum, «naturel », «protéine », 

« régie », « valoriser », «fort », « antibiotique », « bio », «sirop », «résidu », 

« niche », « produit» et « érable ». 

Certains répondants offrent des produits à haute valeur nutritive, bios, naturels. 

Ces citations relatent cette interprétation: « Et puis, l'autre filière, c'était carrément 

effectivement des tours de séchage. Et puis, les poudres étaient ingérées dans 

l'alimentation animale. YYY, ils font des suppléments nutritionnels et ils me 

semblent qu'ils font poulet et porc et, justement, ils enrichissent toutes sortes de 

moulées avec, alors ils surfent sur les vagues Oméga 3 puis, alors, truc antibiotique, 

etc. » ; «Dans certains cas, c'est du "Co branding". Puis, ils ont développé des 

produits à valeur ajoutée en lien avec ce que nous on faisait. Ça veut dire donc des 

partenaires qui ont celle sensibilité, un produit très différencié, bio, ou de type 

nature!. Donc, des marchés relativement éduqués» ; « Notre plan, c'est vraiment de 

l'expansion géographique, acquisition, et continuer le développement au niveau des 

produits d'innovations ethnique, santé, naturel, organique ... »;« (. ..) j'ai des 

contraintes de par la partie législation, qui est en train de nous Imposer des 

changements au niveau de l'utilisation des protéines, par exemple ». 

Par ailleurs, certains répondants misent sur de nouvelles niches, comme les 

produits ethniques: « Alors, c'est polyvalent comme ligne de produits, ce n'est pas 

seulement des pâtes. Nous sommes reconnus particulièrement pour nos lasagnes 

cannelloni, parce que c'est X, c'est italien. Mais on a développé beaucoup durant les 

dernières années l'ethnique, pouletteriaki, la valencia, c 'est un ,.iz avec crevettes et 
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tout ça» ; « (. ..) C'est les niches qui amènent la croissance et qui amènent notre 

entreprise à se développer» ; « On a pas mal d'expertise au niveau italien. Ce qu'on 

veut développer, ce n'est pas notre stratégie de continuer de focaliser sur l'italien, 

c'est plus de développer dans le méditerranéen, dans l'ethnique, dans les autres 

tendances qui se développent, santé ». 

6.2.4.6 Niche artisanale 

La classe 6 regroupe des petites entreprises du Bas-Saint-Laurent qui œuvrent 

principalement dans la boulangerie et la minoterie. Le vocabulaire fréquent est le 

suivant: « boulanger », « pam », « épicerie », « Multimarques », « Provigo », 

« comptoir », « gros », « domicile », « rivière », « touristique », « régional », et 

« route ». Les finnes de cette classe sont cannibalisées par l'envahissement des 

grandes entreprises. C'est ainsi qu'elles misent sur des niches artisanales. 

Ces citations en témoignent: « C'esl le même slyle de pain qu'on met dans les 

épiceries que les grosses chaÎnes, les grosses boulangeries, comme Weston/Gadoua. 

Multimarques font du pain sandwich, du pelil pain de blé, malgré qu'eux aulres sont 

plus spécialisés que nous autres»; « Multimarques l'a acheté. Il a fermé. » ; « Esl­

ce que vous pourriez être acheté par quelqu'un? » « Personne n'a dû frapper à la 

porte, non, s'ils venaient je vendrais loul de suite ... »; « Nous aulres, noIre pain 

spécialité, ce qu'on fait, on le garde pOlir noIre comploir pour que quand les gens 

viennent el veulent avoir leur pain azimul, c'esl un pain qu'on vend... » ; « On a une 

route de domicile, on a la roule de gros. La roule de gros, onfail deux épiceries à La 

Pocalière, on fail les dépanneurs, puis une épicerie à Saint-Pacôme, on met du 

pain ». 
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6.2.5 Synthèse des résultats 

La première analyse révèle quatre enjeux stratégiques qui préoccupent 

actuellement les entreprises de la transformation alimentaire, lors de la conception et 

la mise en pratique de leurs modèles d'affaires. Ces enjeux sont associés aux logiques 

du modèle d'affaires, et ce, avec une dispersion équil ibrée. Le tableau 6.1 présente les 

enjeux véhiculés par les logiques du modèle d'affaires, ainsi que le territoire et les 

filières d'appartenance des répondants significatifs. 

Les résultats de la deuxième analyse, qui porte sur chacun des sous-corpus des 

logiques du modèle d'affaires, révèlent 18 classes de discours saillants. Ces classes 

présentent des résultats beaucoup plus approfondis que la première analyse. Ce qui 

nous permettra, dans le chapitre suivant, de saisir en quoi les logiques du modèle 

d'affaires sont propulsées par des leviers territoriaux au Québec. Ci-après, nous 

présentons une synthèse des résultats obtenus. 
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Tableau 6.1 Synthèse des résultats de l'analyse du thème: modèle d'affaires 

Enjeux véhiculés Territoire Filières Classification géographique 
des localités /type d'entreprise 

Logique expertise: I.Bas-Saint-Laurent Abattage-conserve des fruits et légumes- CMA/Grandes entreprises 
l'expertise en péril 2. Montréal minoterie-boulangerie -viande-poisson-plats 

3.Centre-du-Québec cuisinés 

Logique client: le 1. Montréal boulangerie-pâtisserie-fonte de graisses animales Zone moyennement influencée 
défi de la 2. Bas-Saint-Laurent - biscuit-des produits à base de noix grillées et du /Très petites entreprises 
distribution beu rre d' arachide-viande-poisson. 

Logique réseau: les 1. Montréal lait de consommation- produits dérivés de lait ­ CMA/Grandes entreprises 
multiples visages du 2.Centre-du-Québec aliments de grignotage 
réseau 
Logique génération 1. Montréal Produits intermédiaires-sucre-lait de Zone moyennement influencée 
de revenus: 2. Centre-du-Québec consommation-beun-e-fromage- produits dérivés /Moyennes entreprises ET 
les chemins du du lait- barres- confiserie. CMA/Grandes entreprises 
locale vers 
l' intemational isation 



Logique client 

La niche de typicité 
quéfJécoise comme 
tremplin à 
l'internationalisation 
L'innovation 
commerc ia fe 
(polyvalence) 
La valorisation de la 
typicité régionale 

Tableau 6.2 Synthèse des résultats « logique client» 

Territoire Filières 

1. Montréal Sucre- Produi ts intennédiaires-Iai t-barres­
2. Centre-du- confiserie 
Québec 

1. Montréal Boisson-Plats cuisinés 

1. Bas-Saint- Bou langerie détai 1-Minoterie-Viande-Abattage 
Laurent 

[47
 

Classification géographique 
des localités /type 
d'entreprise 
CMA/ Grandes entreprises 

CMA/Moyennes entreprises 

Zone à faible influence 
métropolitaine / Très petite 
entreprises 
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Tableau 6.3 Synthèse des résultats (logique expertise) 

Logique expertise Région Filières Classification géographique 
des localités /Type 
d'entreprise 

Croissance externe 1. Montréal beurre-fromage, lait de consommation- des CMA/ Grandes entreprises 
locale et glohale produits dérivés du lait. 

Création de niche 1. Montréal la fonte de graisses animales- VSM-café-thé­
sophistiquée aliments congelés-des produits à base de noix 

gri liées et du beurre d'arachide - produ its de CMA/PE et TPE 
la boulangerie-pâtisserie. 

Composer avec la 1. Bas-Saint-Laurent abattage -alimentation animale Zone à faible influence 
rareté et la pénurie 2. Centre-du-Québec métropolitaine/Petites 
de main d'œuvre entreprises 
Les multiplesfacettes 1. Montréal lait-produits dérivés du lait-boissons Zone à influence 
visant à construire la métropolitaine Modérée / 
légitimité territoriale Grandes entreprises 
locale 
Valorisation des 1. Montréal conserve des fruits et légumes-boulangerie- Moyennes entreprises/ CMA 
employés 2. Bas-Saint-Laurent pâtisserie - abattage. 
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Tableau 6.4 Synthèse des résultats (logique réseau) 

Logique réseau Territoire Filières Classification géographique 
des localités /Type 
d'entreprise 

Affronter 1. Bas-Saint-Laurent. la fonte de graisses animales-VSM, la CMA et Zone à influence 
l'hégémonie des 2. Montréal boulangerie-pâtisserie, la viandes, le poisson métropolitaine Modérée /Très 
chaînes sur la et les plats cuisinés petites entreprises 
distribution 

Tisser les fibres du 1. Montréal beurres, fromage, lait, produits dérivés du lait, Moyennes entreprises/CMA 
développement barres, confiseries et biscuits 
local 

Penser la 1. Montréal sucre, boissons, poisson et aliments congelés Petites et moyennes 
dimension 2. Bas-Saint-Laurent entreprises/ZIM faible 
écologique de 
l'entreprise 

Organiser l'amont 1. Centre-du-Québec autres aliments de grignotage, Moyennes entreprises/ZIM 
agricole assaisonnements, produits intermédiaires / modérée 

autres, lait de consommation 
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Tableau 6.5 Synthèse des résultats (logique revenus) 

Logique ­ Enjeux véhiculés Territoire Filières Classification géographique 
des localités /type 
d'entreprise 

Support financier local 1. Montréal lait de consommation -beurre CMA/Grandes entreprises 
2. Centre-du-Québec - fromage - produits dérivés 

du lait - assaisonnements et 
autres aliments de 
grignotage. 

Economies d'échelle dans le 1. Bas-Saint-Laurent Fonte de graisses animales- CMA/Grandes et moyennes 
processus de production 2. Montréal viande- poisson-biscu its-des entreprises 

produits à base de noix 
grillées et du beurre 
d'arachide. 

Envergure de marché (produit et 1. Montréal Beurre-fromage- lai t-produi ts CMA/Grandes entreprises 
géographique) dérivés du lait-café et thé. 
Economies d'échelle dans le 1. Bas-Saint-Laurent Sucre-produit CMA et ZIM fortement 
processus logistique 2. Montréal intermédiaires/autres et influencée /Grandes et 

boissons. moyennes entreprises 

Valeur ajoutée par l'innovation 1. Centre-du-Québec Sucre, produits Zone moyennement 
et la sophistication 2. Bas-Saint-Laurent intem1édiai res/autres, influencée / Grandes 

poissons fruits de mer, entreprise 
aliments congelés, abattage. 

Niche artisanale 1. Bas-Saint-Laurent Boulangerie et la minoterie ZIM faible /Très petites 
entreprises 



CHAPITRE VII 

DISCUSSION DES RÉSULTATS 

Ce chapitre présente une discussion ayant trait aux principaux résultats obtenus 
avec les entrevues (24 classes de discours différents) en relation avec la revue de la 
littérature présentée et ce, avec pour objectif de répondre à la question suivante: « En 
quoi les logiques des modèles d'affaires des firmes de transformation agroalimentaire 
sont-elles propulsées par des leviers territoriaux au Québec? ». 

La première section présentera les quatre principaux enjeux stratégiques révélés 
lors de la première analyse. La section suivante discutera les dix-huit logiques du 
modèle d'affaires découvertes lors du deuxième niveau d'analyse. Finalement, suite à 
l'identification des recouvrements (en termes d'entreprises) entre les différentes 
analyses des différents corpus correspondant aux quatre logiques, cinq modes 
d'ancrage territorial seront proposés. Autrement dit, seront présentés les leviers 
territoriaux selon lesquels s'ancre l'entreprise localement et construit de la valeur. 
Ces leviers propulsent cinq modèles d'affaires, lesquels tentent de surmonter J'un ou 
l'autre des enjeux stratégiques. 

7.1 Premier niveau d'analyse: quatre enjeux stratégiques 

Selon la première classe du premIer nIveau d'analyse, réussir la distribution 

alimentaire s'avère un défi considérable. Quant à la deuxième classe, intitulée 

expertise en péril, elle révèle la difficulté de recruter et de maintenir de la main 

d'œuvre. Par ailleurs, selon la troisième classe: (les multiples visages du réseau) bien 

des entreprises ne mobilisent pas, peu ou mal l'actif du réseau de valeur local, ce qui 

suscite notre questionnement quant à la nature des réseaux qui allient les 

transformateurs. Finalement, la dernière classe (les chemins de l'intenwtionolisation) 
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présente plusieurs entreprises qui manifestent leurs orientations vers les marchés 

internationaux, essentiellement, pour commercialiser leurs produits. Ce qui suscite 

plusieurs interrogations, notamment, comment elles réussissent ce véritable pari. Ci­

après nous présenterons ces quatre enjeux, que nous tenterons d'associer à l'une ou 

J'autre des logiques du modèle d'affaires afin de mener une discussion. 

7.1.1 Le défi de la distribution 

Nous associons le premier enjeu à la logique client. Laquelle fait référence à 

l'offre de bénéfices porteurs de valeur au client (Chesbrough 2003; Osterwalder, 

2004 et Hamel, 2002). La classe deux du premier niveau d'analyse (le d~fl de la 

distribution) regroupe majoritairement de très petites entreprises localisées 

principalement à Montréal (quelques-unes se situent au Bas-Saint-Laurent) et 

présentant des secteurs fort variés. 

Le territoire est plutôt vécu comme un handicap pour le processus de 

commercialisation de ces TPE (très petites entreprises) urbaines. En effet, les petites 

entreprises composant cette classe éprouvent un faible pouvoir de négociation vis-à­

vis des grandes chaînes de distribution alimentaire. Les facteurs créateurs de valeur 

sur lesquels s'appuient ces firmes, consistent généralement à offrir à la fois des prix 

compétitifs et les meilleurs services après-vente. Aussi, les coûts de transaction avec 

les grandes chaînes de distribution alimentaire sont trop élevés. 

7.1.2 L'expertise en péril 

Nous associons le deuxième enjeu à la logique expertise. Cette dernière 

consiste à articuler des ressources et des compétences singulières (Chesbrough, 2006; 

Amit et Zott, 200 J). Au niveau de la première classe du premier niveau d'analyse 

Alceste, l'insuffisance quantitative et qualitative de la main-d'œuvre affecte 
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négativement la logique expertise. Bien que cet enjeu soit beaucoup plus prononcé au 

Bas-Saint-Laurent, et plus spécialement dans le secteur de l'abattage, les résultats 

révèlent que toutes les régions et les filières sont touchées. 

11 n'y aurait en effet pas suffisamment de main-d'œuvre active, flexible et fiable 

dans les différentes régions explorées. Dès lors que nous ne disposons pas 

suffisamment de main-d'œuvre, il s'avère difficile de bâtir une expertise. En effet, 

Rumelt (2007), artisan de la théorie des ressources, précise l'importance des 

ressources intangibles, notamment, le personnel. Par ailleurs, le modèle d'affaires 

pourra être facilement imitable, si les employés bénéficiant de meilleures conditions 

salariales chez les concurrents sont susceptibles de quitter leur emploi. 

7.1.3 Les multiples visages du réseau 

Nous rapprochons cet enjeu à la logique réseau qui fait référence à la 

configuration du réseau de partenaires d'alliances, de collaboration et d'identification 

des compétiteurs potentiels (Chesbrough, 2006), ainsi que des diverses parties 

prenantes. L'analyse Alceste du premier niveau regroupe de grandes entreprises 

produisant du lait, des produits dérivés du lait et des aliments de grignotage. Ces 

entreprises se situent principalement dans les régions de Montréal et du Centre-du­

Québec. 

Cette classe révèle de multiples visages du réseau. Ce peut être sous forme de 

capital relationnel (partage de services, échange d'informations, etc.) (Crévoisier, 

1995; Sierra, 1997), ou encore sous forme d'appuis venant de la part des instituts 

gouvernementaux du développement local, etc. En pareil cas, le réseau correspond à 

une véritable force territoriale. 

En revanche, certains répondants soulignent la faiblesse des échanges 

industriels au sein de certaines localités. À titre d'exemple, l'un des répondants 
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précise qu'il y a davantage d'échanges entre les industriels dans la ville de Saint 

Cuthbert par rapport à celle de Saint-Léonard. Dans le même ordre d'idées, l'un des 

répondants localisés dans une région du Québec mentionne que les entreprises ne se 

serrent pas les coudes, tout en soulignant que la région se fait envahir par de 

nouvelles entreprises étrangères à la région. C'est le cas, par exemple, des 

boulangeries achetées par des grandes multinationales. Ce qui expliquerait 

l'affaiblissement de la proximité relationnelle (Crévoisier, 1995; Sierra, 1997) entre 

ces nouvelles entreprises et le milieu local ce qui, somme toute, apparaît tout à fait 

logique si la proximité culturelle est inexistante ou insuffisante (Zimmermann, 1995). 

Dans le même ordre d'idées, certains répondants ne s'impliquent pas localement. Il 

s'agit, dans ces cas, d'entreprises suffisamment appuyées de la part de leur maison 

mère, et n'éprouvant donc pas le besoin de s'impliquer au niveau local. 

Une insuffisance d'échanges entre les divers industriels du milieu local entrave 

la création d'un milieu innovateur et industriel où les entreprises produisent et 

innovent ensemble (Rallet et Torre, 2004). En outre, ceci entrave la co-construction 

de ressources et de compétences singulières locales liées à la main-d'œuvre et à la 

valorisation des produits régionaux, objectifs révélés par les répondants des autres 

classes et nécessitant une véritable implication des acteurs locaux dans un système de 

relation selon une perspective de construction territoriale (Rallet et Torre, 1995). 

Constat: il semble que la majorité des firmes de transformation alimentaire ne 

sont pas encore en mesure d'activer les ressources singulières au Québec, notamment 

leur proximité de plusieurs centres et instituts de recherche et développement, ni de 

co-construire un district industriel ou un milieu innovateur où les acteurs innovent et 

produisent ensemble (Rallet et Torre, 2004). 

Finalement, avec l'avènement du vieillissement de la population, on s'interroge 

sur la pérennité du réseau relationnel caractérisant la majorité des finnes de 

transformation alimentaire au Québec. Dès lors que ce réseau correspond aux liens 
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sociaux tissés entre des acteurs du milieu, il se manifeste par un réseau industriel 

(Maillat et al, 1993) qUI repose sur un système relationnel de type 

coopération/concurrence des acteurs localisés où ces derniers s'entraident au niveau 

opérationnel et logistique. 

Certes, cette faiblesse territoriale influence négativement la logique réseau et, 

par conséquent, le modèle d'affaires des entreprises de transformation alimentaire au 

Québec, dès lors que les entreprises ne bénéficient pas pleinement entre autres du 

partage des coûts et de la réduction du temps du développement des nouveaux 

produits (Chesbrough, 2007). 

Finalement, quelques grandes entreprises révèlent leur implication proactive 

dans Je développement économique local, tout en prônant des dimensions sociétales. 

Nous discuterons davantage cette implication au niveau de la classe quatre (logique 

expertise) du deuxième niveau d'analyse, que nous avons nommée Les multiples 

facettes visant à construire la légitimité territoriale locale. Le constat d'ordre général 

est donc à l'effet que bien des entreprises ne mobilisent pas, peu ou mal l'actif du 

réseau de valeur local. 

7.1.4 Les chemins de l'internationalisation 

Finalement, nous associons ce dernier enjeu à la logique génération de revenus. 

En lien avec la revue de la littérature, cette logique fait référence aux mécanismes de 

génération des revenus de même qu'à la structure des coûts (Chesbrough, 2003), ou 

encore à savoir si l'entreprise gagnera suffisamment d'argent (Lecoq et al, 2006). 

Cette classe regroupe des entreprises se dotant d'une capacité d'offrir des 

produits innovateurs de même qu'une capacité d'expansion géographique. JI s'agit 

essentiellement de grandes entreprises fabriquant du lait de consommation, du beurre, 
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du fromage, des produits dérivés du lait, des assaisonnements et des aliments de 

grignotage. 

Ce qui regroupe initialement ces entreprises, c'est effectivement leur capacité 

de franchir les frontières locales pour générer davantage de revenus et ce, en 

s'appuyant sur des ressources singulières supra locales (approvisionnement en lait), 

sur des compétences singulières locales en recherche et développement ou, encore, 

sur J'activation des ressources naturelles (sirop d'érable, canneberge, poisson, etc.), 

sans oublier des compétences singulières locales (expertise en fromage). 

Enfin de cette première section, nous retenons quatre enjeux stratégiques: le 

défi de la distribution, J'expertise en péril, les multiples visages du réseau ainsi que 

les chemins vers l'internationalisation. Ci-après nous aborderons le deuxième niveau 

d'analyse qui nous permettra de mieux comprendre ces enjeux et de discuter 

comment les logiques du modèle s'appuient sur des leviers territoriaux pour les 

confronter. 
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7.2 En quoi les logiques-client sont-elles propulsées par des leviers 

territoriaux? 

7.2.1 La niche de typicité québécoise comme tremplin à l'internationalisation 

Cette classe regroupe de grandes entreprises situées à Montréal. La création de 

valeur pour le client se concrétise par l'offre de produits de typicité québécoise 

présentant un tremplin pour atteindre les marchés internationaux. À bien des égards, 

ces entreprises ont réussi l'activation des ressources et compétences singulières 

locales et supra locales. 

En effet, dans certains cas, la niche de typicité québécoise s'appuie sur des 

ressources naturelles et agro climatiques (Rastoin, 2004), telles le sirop d'érable 

que nous qualifions de ressource singulière locale. En plus de bénéficier de la 

spécificité de ces ressources, ces entreprises misent aussi sur J'innovation. A titre 

d'exemple, des sirops d'érable qui ne se cristallisent pas ou encore des beurres 

d'érable qui ne se séparent pas, et ce pour fin d'utilisation comme ingrédients 

industriels. Par ailleurs, pour certaines grandes entreprises, la typicité québécoise se 

concrétise par le développement de produits biologiques, naturels et de santé, en 

s'appuyant sur des ressources et des compétences singulières locales et supra 

locales. À titre d'exemple, certaines entreprises (notamment celles fabriquant des 

barres alimentaires et des produits dérivés du lait) précisent qu'elles s'appuient 

énormément sur le savoir et savoir-faire scientifiques disponibles à Montréal. Ces 

dernières collaborent en effet beaucoup avec la Faculté des sciences de J'agriculture 

et de l'environnement de l'Université Mc Gill de même qu'avec la Faculté de 

médecine vétérinaire de l'Université de Montréal, deux institutions universitaires 

phares jouant un rôle majeur dans la recherche en agriculture et en agroalimentaire au 

Québec. 
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Au nIveau supra local, ces mêmes entreprises sont parvenues à nouer des 

relations de partenariats partout dans le monde. La nature et l'intensité de ces 

partenariats sont assez variables. En guise d'exemple, une entreprise familiale de 

taille moyenne développant des produits santé entretiendra plutôt ses relations avec 

des docteurs en alimentation au Canada et aux États-Unis, tandis qu'une grande 

entreprise commercialisant ses produits au niveau mondial veillera à entretenir des 

partenariats internationaux avec des centres de recherche et des entreprises, ce qui 

leur permettra de demeurer à j'affût des tendances et d'accéder aux ressources et 

compétences singulières supra locales, essentiellement en recherche et 

développement. 

7.2.2 L'innovation commerciale 

Les firmes de cette classe sont essentiellement de moyennes entreprises, elles 

aussi localisées à Montréal et œuvrant principalement dans les secteurs des boissons 

et des plats cuisinés. Les bénéfices porteurs de valeur pour le cl ient se concrétisent 

par une polyvalence au niveau de la distribution. Les entreprises de cette classe 

desservent ainsi une clientèle très variée et offrent plusieurs formats, d'où un réseau 

de distribution unique. L'unicité de ce réseau s'appuie sur l'activation d'une 

ressource intangible spécifique, soit la proximité géographique d'un bassin de 

distributeurs alimentaires fort diversifié à Montréal. 

Les moyennes entreprises montréalaises composant celte classe ont en effet la 

possibilité de configurer un réseau de distribution spécifique, en s'appuyant sur la 

diversité de la clientèle (hôtels, restaurants, institutions, grandes chaînes de 

distribution, dépanneurs, multitudes de petits clients ... ), de même que sur la variété 

des formats qui leur sont demandés. En lien avec la revue de littérature portant sur le 

modèle d'affaires, ceci favorise la diversification du portefeuille client et présente 

j'un des pré-requis du changement (Hamel, 2002). Autrement dit, ces entreprises sont 
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en mesure d'affronter les risques liés à l'hégémonie des chaînes sur la distribution 

(classe « deux» du premier niveau d'analyse: défi de la distribution et première 

classe de la logique réseau: hégémonie des chaînes sur la distribution). À titre 

d'exemple, ces entreprises sont capables de réduire les risques liés aux résiliations, 

imprévues, des contrats des grandes chaînes de distribution. À cet égard, l'un des 

répondants précise qu'il ne distribue que 40 % de ses ventes à la grande distribution, 

tandis que le reste (60 %) est divisé entre plusieurs clients. 

Finalement, réussir J'innovation commerciale (polyvalence) nécessite une 

véritable pensée systémique (Von Bertalanffy, ]968). Afin de mieux expliciter cette 

interprétation, l'un des répondants significatifs précise qu'il dessert une clientèle des 

plus diversifiées. Dans le but de parvenir à ce choix somme toute très coûteux, cette 

entreprise doit cependant avoir recours à des camionneurs indépendants finançant 

implicitement l'entreprise puisqu'ils possèdent leur propre camion. Outre cet 

« autofinancement », ces camionneurs assument tous les risques: vol, incendie, 

entretien, réparation, etc. L'entreprise bénéficie par ailleurs de leur capital relationnel, 

concept faisant référence aux liens s'étant tissés entre les acteurs du milieu 

(Crévoisier, 1995; Sierra, 1997). Chaque distributeur est en effet incité à développer 

sa route de distribution dans son milieu local où il a tissé, depuis nombre d'années, de 

puissants liens. Aussi, il s'agit d'une quasi intégration des partenaires stratégiques en 

transport, ce qui correspond à une logique réseau. Par ailleurs, pour parvenir à la 

réussite de cette configuration unique de son réseau de distribution, l'entreprise offre 

des bouteilles grand format remboursables, dont le coût s'avère évidemment moindre 

par rapport aux petites bouteilles non-remboursables. 

7.2.3 La valorisation de la typicité régionale 

La classe trois regroupe de très petites firmes du Bas-Saint-Laurent, œuvrant 

principalement dans la boulangerie de détail, la minoterie, la viande et l'abattage. La 
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création de valeur pour le client se concrétise par les effûlts de valorisation de la 

typicité locale s'appuyant sur deux leviers territoriaux, soit J'accès aux ressources et 

aux compétences élémentaires et singulières locales (charcuterie, pain et fromage, 

ou encore une ressource intangible: la clientèle locale ... ), de même que la co­

construction de ressources singulières intangibles (réputation des produits 

régionaux). Nous croyons que ces deux leviers permettront aux firmes de cette classe 

de sunnonter le défi de la distribution. 

Afin de venir à bout de l'éloignement géographique des centres d'achats, 

certaines entreprises de cette classe s'appuient, d'une part, sur leur pOltefeuille de 

clientèle locale lequel remonte, dans certains cas, à des décennies. Boulangeries et 

charcuteries constituent un exemple éloquent de ce type d'entreprise. Nous qualifions 

donc ce portefeuille de clientèle de ressource intangible singulière locale, lequel 

présente l'une des externalités positives de la proximité relationnelle (Crevoisier, 

1995; Sierra, 1997). 

Nous estimons d'autre part que cette proximité relationnelle, favorisée par la 

proximité culturelle (Zimmermann, 1995), constitue les prémisses de la co­

construction d'une ressource singulière intangible, soit la réputation des 

produits régionaux. En effet, certains répondants misent sur des offres 

complémentaires (Amit et Zott, 2001) de produits régionaux avec les partenaires 

locaux. À titre d'exemple, certains transformateurs proposent, dans leurs commerces, 

une gamme diversifiée de produits régionaux, organisent des dégustations de produits 

de charcuterie, de pains et de fromages, ou misent sur l'agrotourisme. La Corporation 

des saveurs du Bas-Saint-Laurent est un bel exemple de cette volonté de co­

construction de la réputation des produits régionaux, puisqu'elle promeut même les 

recettes régionales par le biais d'un site Internet réunissant tout les membres. 

Finalement, nous pensons que les entreprises de cette classe s'ingénient à 

valoriser la typicité locale en ciblant comme levier territorial l'activation des 



163 

ressources naturelles et agro climatiques, de même que les recettes originelles, 

sources de qualité organoleptique et d'évocation culturelle (Rastoin, 2004), 

notamment la charcuterie, le pain et le fromage. 

7.3	 En quoi les logiques expertise sont-elles propulsées par des leviers 

territoriaux? 

7.3.1	 Croissance externe locale et globale 

La première classe nous éclaire sur la façon dont les géants de la transformation 

laitière localisés à Montréal réussissent la commercialisation internationale de leurs 

produits (enjeu quatre du premier niveau d'analyse). Elles fabriquent principalement 

du beurre, du fromage, du lait de consommation et des produits dérivés du lait. Les 

entreprises de cette classe s'appuient sur le levier territorial que nous avons défini 

comme étant l'accès à des ressources et à des compétences génériques et 

singulières locales et supra locales. Nous nous retrouvons par ailleurs devant le 

principe d'hologramme (Morgan, 1999), où les activités locales et supra locales se 

renforcent mutuellement. 

Les activités locales renforcent les activités supra locales dès lors que 

l'activation des ressources et des compétences singulières supra locales se trouve 

favorisée par certaines expertises développées localement, telles l'expertise en 

recherche et développement s'appuyant pleinement sur les institutions universitaires 

québécoises, de même que sur la gestion des acquisitions, le développement et la 

gestion des marques propres et privées. En effet, J'un des répondants significatifs de 

cette classe mentionne l'importance de transférer les mêmes technologies et ce, dans 

le but de produire la même qualité produite au Québec. Un autre répondant souligne 

pour sa part l'expatriation du personnel stratégique afin de transférer les expertises en 

gestion des acquisitions et en gestion des marques propres et privées. 



164 

Par ailleurs, les activités supra locales renforcent les activités locales. À titre 

d'exemple, les transformateurs laitiers, qui composent la majorité des firmes de cette 

classe, ont réussi l'activation des ressources spécifiques supra locales comme le lait 

argentin, dont la spécificité est principalement due au rapport qualité/prix très 

avantageux. Aussi, l'internationalisation de l'approvisionnement permet à ces firmes 

de se prévenir contre l'éventuel démantèlement des tarifs douaniers sur le lait au 

Canada. Risque révélé par plusieurs répondants œuvrant dans cette filière, et dont les 

conséquences se traduiront par la perte de part de marché au profit des nouveaux 

entrants. 

Par ailleurs, nous associons l'international isation de la commercialisation aux 

États-Unis et en Europe à une activation de ressource intangible spécifique (vaste 

bassin des consommateurs dans ces pays). Laquelle favorise la pleine exploitation de 

l'expertise et des ressources développées localement. 

Ce peut aussi être l'accès, par le biais des acquisitions, aux meilleures 

infrastructures de transformation laitière au monde et à de nouvelles gammes de 

produits dérivés du lait, ce qui est favorisé par la proximité industrielle 

(Zimmermann, 1995), dès lors qu'il s'agit de recours à des capacités technologiques 

semblables et/ou en complémentarité des capacités québécoises. 

Finalement, cette classe scrute davantage le quatrième enjeu du premier niveau 

d'analyse: les chemins de l'internationalisation, illustrée par le cas des grands 

transformateurs laitiers. Ces derniers se dotent des ressources et des compétences 

génériques et singulières locales et supra locales, pour offrir des produits innovateurs 

dérivés du lait à une échelle globahsée. 
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7.3.2 Création de niche sophistiquée 

Quant à la deuxième classe, elle est plutôt liée à l'enjeu de la distribution. Elle 

regroupe de petites entreprises localisées à Montréal, lesquelles offrent divers 

produits comme des graisses animales, du café, du thé, des aliments congelés, des 

noix, et autres produits à base de noix grillées, du beurre d'arachide et divers produits 

de boulangerie-pâtisserie. Ces entreprises se distinguent par leur capacité de se 

démarquer de leurs concurrents en configurant leurs ressources et compétences autour 

de la haute valeur nutritive, le haut de gamme et l'adaptation aux goûts et besoins de 

leur clientèle, tout en veillant à optimiser la production et l'approvisionnement. Ce 

qui leur permet de surmonter le défi de la distribution. Pour cette classe, nous 

qualifions le levier territorial d'accès aux ressources et aux compétences 

singulières locales. 

En effet, tel que mentionné dans le chapitre portant sur la transformation 

alimentaire au Québec, les consommateurs valorisent généralement davantage la 

valeur nutritionnelle. Les firmes de cette classe s'appuient donc sur ce facteur, qu'on 

qualifie de ressources locales singulières. La création de niche sophistiquée 

s'accompagne cependant d'une optimisation de la production et de 

l'approvisionnement, ce qui peut être interprété par le fait que, spécialement au 

Québec, le prix constitue le premier critère de choix (Chazoule et Lambert, 2004). 

Pour expliciter la nature des sophistications de l'offre, l'un des répondants 

significatifs précise qu'il importe des ingrédients spécifiques de l'Europe, ce qui 

confère à sa pâtisserie un avantage considérable en termes de goûts. Dans Je même 

ordre d'idées, une entreprise importatrice de café s'appuie sur J'achat de grains de 

café de haute qualité, de même que sur une expertise particulière dans le domaine de 

la torréfaction. En revanche, un autre répondant mentionne qu'il ne fait pas usage 

d'ingrédients particuliers, mais qu'il innove plutôt au niveau des recettes. Il explique 

qu'il s'appuie sur les technologies du franchiseur pour la création des nouvelles 
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recettes. Par ailleurs, en charcuterie, un répondant précise qu'il valorise une découpe 

particulière de viande. 

Finalement, les petites et très petites entreprises composant cette classe font 

généralement preuve d'ingéniosité dans le but d'offrir des produits différenciés par la 

sophistication. Ingrédients (pâtisserie), matières premières de base (café), recettes 

(prêt à manger), découpe (viande), procédés de torréfaction (café) qui sont tous 

spécifiques, et difficilement imitables. 

Nous nous retrouvons donc ici face à l'incontournable différenciation, justifiée 

par les enjeux pratiques du secteur de la transformation alimentaire (changements des 

attentes des consommateurs, faible différenciation des produits, envahissement des 

produits provenant principalement de la Chine, de J'Inde et du Brésil, etc.). En lien 

avec la revue de la littérature, ces efforts de différenciation de l'offre améliorent les 

marges. En effet, selon Hamel (2002) et Linder et Cantrell (2001), le potentiel de 

profits du modèle d'affaires dépend de son unicité. 

Par ailleurs, nous tenons à préciser que la sophistication s'appuie plutôt sur les 

idées innovatrices des entrepreneurs de cette classe qui maîtrisent, règle générale, leur 

métier et ses rouages sectoriels. En revanche, au niveau de la troisième classe de la 

logique expertise (Croissance externe locale et globale)(deuxième niveau d'analyse), 

la différenciation s'appuie davantage sur la recherche et le développement des 

produits biologiques, naturels et de santé, en vue de les offrir au plan international. 

7.3.3 Composer avec la rareté et la pénurie de main-d'œuvre dans les secteurs de 

produits « génériques» <le faible valeur ajoutée 

La troisième classe scrute davantage l'enjeu de la mam d'œuvre, 

essentiellement pour les petites entreprises de la région du Bas-Saint-Laurent. 
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L'abattage et l'alimentation animale constituent les principales activités de ces 

entreprises. 

Les entreprises de cette classe éprouvent en effet certaines difficultés à recruter 

et à maintenir une main-d'œuvre. Afin de surmonter cette pénurie, plusieurs 

répondants ont entrepris diverses actions individuelles en offrant des salaires plus 

élevés, en recrutant auprès d'autres régions ou encore en automatisant la production. 

Nous discuterons ci-après de la pertinence de miser davantage sur des actions 

communes. 

L'un des répondants significatifs suppose que les certifications des ordres 

professionnels présentent un véritable défi, surtout pour les immigrants. Pour réduire 

cette barrière, les entreprises pourront ainsi mener ensemble des négociations avec les 

ordres professionnels. Dans ce cas, le problème est plutôt lié à une main d'œuvre 

qualifiée (techniciens, mécaniciens, employés de maintenance). Ceci ne laisse pas 

entendre que la main d'œuvre non qualifiée n'est pas concernée. En effet, certains 

répondants ont révélé, que ce dernier type de main d'œuvre est difficilement 

trouvable à cause des conditions pénibles du travail, comme le travaiJ dans des 

conditions trop humides. 

Par ailleurs, d'autres répondants soulèvent le probJème de l'inaccessibilité 

logistique de J'entreprise pour ses employés, ce qui nécessite aussi une action 

commune de la part des entreprises pour exercer du « Lobbying », dans le but de 

prolonger les itinéraires de transport public. Un autre exemple éloquent de cette 

incontournable coopération consiste à harmoniser les horaires de nuit. En effet, J'un 

des répondants éprouve de la difficulté à bien organiser le service de transport en 

commun de la part des industriels du milieu local, étant donné que les horaires de nuit 

varient énormément d'une entreprise à une autre. En outre, les actions communes 

peuvent également correspondre aux échanges des bonnes pratiques en vue de 

valoriser la main-d'œuvre. On présentera en effet, au niveau de la classe cinq de la 
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logique expertise, des entreprises misant beaucoup sur la valorisation de la maIn­

d'œuvre. Ce qui nous éclaire sur le fait que le problème de main d'œuvre pourra être 

solutioIU1é en partie par un nouveau style de management favorisant la valorisation 

des ouvriers (formation, communication, gestion des conflits, etc.). 

Enfin, nous nous interrogeons à savoir si l'implication de la firme dans un 

système de relation avec des acteurs locaux institutionnels et industriels, selon une 

perspective de construction territoriale (Rallet et Torre, 1995), est susceptible de 

présenter une solution viable aux différents problèmes de recl1ltement et de rétention 

de la main-d'œuvre. Ce qui correspond à l'incontournable migration vers une 

appropriation territoriale de nature existentielle (Bréchet et Desreumaux, 2006) où la 

légitimité réside dans l'implication active dans un système de relations avec les 

acteurs locaux pour résoudre le problème considérable de la main-d'œuvre et où Je 

sens se manifeste du fait que cette implication se rapporte aux fins d'une action 

commune. Ci-après, nous scruterons davantage les multiples facettes permettant de 

constl1lire la légitimité territoriale locale correspondant à une appropriation de nature 

existentielle. 

7.3.4 Les multiples facettes visant à construire la légitimité territoriale locale 

Les grandes firmes montréalaises composant cette classe fabriquent du lait, des 

produits dérivés du lait et des boissons et sont, pour la plupart, localisées à Montréal. 

Elles s'appuient sur un levier territorial que nous avons qualifié de co-construction 

de ressources et compétences singulières locales. ]] s'agit plus précisément, de co­

constl1lction de la légitimité territoriale locale. Ce dernier concept (la légitimité) fait 

référence à la perception ou à la supposition que les actions d'une entité sont 

désirables et appropriées à certains systèmes de normes sociales construits, de 

valeurs, de croyances et de définitions (Suchman, 1995, p.575). 
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À titre d'exemple, au-delà de l'adoption des emballages recyclables, l'une des 

entreprises dont le poids statistique est prépondérant s'implique activement dans la 

protection de l'environnement, en quantifiant l'empreinte carbone et en finançant la 

protection des eaux au Québec. Par ailleurs, cette même entreprise s'implique 

activement dans le développement économique local et s'engage dans la 

communication autour de la nutrition santé. 

Les grandes entreprises composant cette classe favorisent la co-construction de 

la légitimité territoriale et peuvent être assimilées à des initiateurs ayant la capacité de 

reconnaître certaines occasions potentielles, voire des menaces. Elles sont alors en 

mesure de concevoir diverses stratégies et de les appliquer, le tout en collaboration 

avec les membres du réseau (Bianchi, 2001 cité par Lamprinopoulou et Ness, 2006). 

Cette quête de légitimité est susceptible de favoriser l'émergence d'une filière de 

revalorisation des résidus, besoin et attente exprimés par certains répondants de cette 

classe. 

Dès lors que ces actions ne visent pas à servIr les intérêts d'une seule 

organisation mais plutôt de toute une localité, et puisque ces Clctions sont également 

toujours en construction, nous avons qualifié l'appropriation du territoire 

d'existentielle (Bréchet et Desreumaux, 2006). En effet, ces entreprises font preuve 

d'une véritable «participation citoyenne» où « la citoyenneté n'est pas une simple 

action proactive en vue du seul intérêt de l'entreprise, mais une philosophie de 

développement collectif à travers des partenariats» (Pasquero, 2005, p. 126). Ce qui 

favorise la création d'un système local de production (Rallet et Torre, 2004) où les 

acteurs produisent ensemble autour des firmes « championnes». 

Par ailleurs, certains répondants soulignent que ces actions consolident le 

sentiment d'appartenance à l'entreprise, ce qui constitue certes un moyen de 

maintenir la main-d'œuvre. Cette quête de la légitimité répond par ailleurs aux 

attentes des consommateurs, l'acceptabilité sociale étant effectivement devenue une 
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condition incontournable de réal isation des projets industriels, commercIaux ou 

agroa1imentaires. 

Dans le même ordre d'idées nous examinerons, dans la prochaine section, une 

classe d'entreprise se regroupant autour d'une autre facette de la légitimité 

territoriale, soit la valorisation des employés. 

Finalement, ces entreprises se dotent d'une expertise particulière qui pennettra 

d'améliorer la faible dynamique de développement local, constatée, dans certaines 

localités, lors du premier niveau d'analyse (classe 3: les multiples facettes du 

réseau). 

7.3.5 Valorisation des employés 

La classe cinq regroupe principalement des moyennes entreprises œuvrant dans 

la conserve des fruits el légumes, dans la boulangerie, la pâtisserie et l'abattage. La 

majorité de ces entreprises sont localisées à Montréal, et les autres, au Bas-Saint­

Laurent. Ces entreprises s'appuient sur la co-construction de compétences singulières 

locales, en misant sur la valorisation des employés. Nous qualifions cela de légitimité 

procédurale se construisant sur la base d'une démarche participative et le consensus 

sur la procédure (Gabriel et Cadiou, 2005). 

Les entreprises composant cette classe offrent en effet des formations, évaluent 

les réactions aux changements, établissent des plans d'évaluation et de 

communication el veillent à contrôler l'exécution de ces programmes. L'ensemble de 

ces actions tournent autour de la fonnation, un mot dont le poids statistique est le plus 

prépondérant. Nous sommes donc face à une véritable construction de compétences 

singulières qui sera susceptible, plus tard, de caractériser Je milieu local de ces 

entreprises. 
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Finalement, la valorisation des employés, représente une expertise importante 

permettant, entre autres, de mieux fidéliser la main d'œuvre. Et nous éclaire sur le fait 

que l'analyse du problème de la main d'œuvre doit tenir compte de certaines 

variables endogènes à l'entreprise comme le style de management. 

7.4	 En quoi les logiques réseau sont-elles propulsées par des leviers 

territoriaux? 

7.4.1	 Affronter J'hégémonie des chaînes sur la distribution 

Les entreprises de la première classe sont principalement de très petites 

entreprises localisées au Bas-Saint-Laurent et œuvrant dans divers secteurs tels les 

graisses animales, la boulangerie-pâtisserie, la viande, le poisson, ou encore les plats 

cuisinés. Ces entreprises éprouvent des difficultés, en termes de co-construction 

des ressources et des compétences singulières locales permettant d'affronter 

l'hégémonie des chaînes sur la distribution. 

En effet, la consolidation des géants de la distribution alimentaire, des chaînes 

de restauration ou encore des dépanneurs a créé une situation de véritable hégémonie 

dans l'univers de la distribution. Tandis que les moyennes entreprises montréalaises 

font preuve d'innovation commerciale (polyvalence) (classe deux de la logique 

client), les entreprises de cette première classe de la logique réseau ne sont pas encore 

en mesure de co-construire les ressources et compétences singulières locales pour 

relever le défi de la distribution. 

Ainsi, dans certains cas, les entreprises de cette classe se voient dans 

l'obligation de prendre en charge le retour de marchandises, d'assumer le risque de 

résiliation imprévue des contrats de la part des grandes chaînes de la distribution et 

font, en général, recours à une réduction des prix pour écouler leurs produits. Elles 
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doivent en outre adapter leurs organisations internes pour s'adapter aux exigences des 

chaînes. À titre d'exemple, elles doivent se doter d'un système d'échange de données 

informatisées, ce qui s'avère très coûteux pour les très petites entreprises. 

Pour surmonter ces difficultés, certains répondants tentent de distribuer 

collectivement les produits régionaux. Cependant, certains répondants révèlent la 

difficulté de réaliser pareil objectif. À titre d'exemple, l'un des répondants soulève 

que la distribution des bénéfices entre les membres commercialisant collectivement 

les produits régionaux n'était pas équitable. Il a donc décidé de faire cavalier seul. Ce 

qui illustre la déficience quant à la co-construction des ressources et compétences 

singul ières. 

La ressource pOUlTa correspondre, dans ce cas, à la réputation des produits 

locaux. Quant à la compétence singulière, elle peut correspondre à la capacité 

organisationnelle permettant de mettre en marché les produits régionaux (personnels 

dédiés, système informationnel adéquat, polyvalence en distribution, etc.). 

En outre, même au niveau du transport, l'un des répondants souligne la 

difficulté de concertation des producteurs laquelle fragilise énormément ces firmes. 

En effet, la PEAA [Petite Entreprise Agro-Alimentaire] doit défrayer d'énormes coûts 

en cas d'éloignement des marchés en amont et en aval, et plus particulièrement en cas 

d'approvisionnement ou encore de livraison en petites quantité; la coordination des 

PEAA au niveau du transport est indispensable (Lagrange et al, 2004). Nous nous 

interrogeons enfin sur la pertinence d'échanger les pratiques de la polyvalence de 

distribution entre les moyennes entreprises de transformation alimentaire localisées à 

Montréal (deuxième classe de la logique client: l'innovation commerciale 

(polyvalence) et les très petites entreprises du Bas-Saint-Laurent. Ce qui aidera ces 

dernières à réduire la distance cognitive et organisationnelle avec les chaînes de 

distribution alimentaire, et à développer ainsi des nouveaux créneaux de distribution, 

autre que l'épicerie locale. 
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7.4.2 Tisser les fibres du développement local 

Cette classe nous apporte plus de détail afin de nuancer nos perceptions vis-à­

vis le degré de mobilisation de l'actif du réseau de valeur local, enjeu révélé lors de la 

première analyse. Elle regroupe des entreprises montréalaises qui fabriquent du 

beurre, du fromage, du lait, divers produits dérivés du lait, des barres, des confiseries 

et des biscuits. Ces entreprises ont réussi à tisser les fibres du développement local. 

Ce que nous qualifions de ressource singulière construite localement. 

Pour la majorité des entreprises, il s'agit de réseaux industriels (Maillat et al, 

1993) qui reposent sur un système relationnel de type coopération/concurrence des 

acteurs localisés où ces derniers s'entraident au niveau opérationnel et logistique. Il 

s'agit également de réseaux institutionnels de coopération entre les municipalités et 

les différentes chambres de commerces. Par ailleurs, pour quelques entreprises, il 

s'agit de l'implication active au sein du système local de production et d'innovation 

(Rallet et Torre, 2004). 

Finalement, nous tenons à préciser que peu d'entreprises se dotent d'un réseau 

de partenaires pour l'innovation, ce qui est en parfaite corrélation avec la faible 

culture d'innovation soulevée dans le chapitre 1 portant sur les enjeux dans le secteur. 

Seules les grandes entreprises du lait, des barres alimentaires, des confiseries et du 

sirop d'érable se dotent de réseaux de partenariat en recherche et développement 

local, voire supra local. Ce qui explique, d'ailleurs, qu'elles misent sur la croissance 

internationale (première classe de la logique expertise et première classe de la logique 

client). 

7.4.3 Penser la dimension écologique de l'entreprise 

La troisième classe regroupe des entreprises établies à Montréal et au Bas­

Saint-Laurent, œuvrant dans des secteurs fort variés comme le sucre, les boissons, le 
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poisson et les aliments congelés. Nous avons supposé, dans la revue de la littérature, 

que la logique réseau inclut diverses pal1ies prenantes. Cette classe présente un 

exemple éloquent de cette conception puisqu'à bien des égards, les répondants 

évoquent la dimension écologique de leur entreprise, laquelle est généralement 

façonnée par un réseau de parties prenantes (medias, gouvernement, agences de 

vente, etc.). Nous pensons que l'entreprise et son réseau de parties prenantes sont ici 

en voie de co-construire des ressources et compétences singulières locales et ce, 

dans le but de favoriser la dimension écologique de J'entreprise. 

À titre d'exemple, l'une des entreprises dont Je poids statistique est 

prépondérant n'a pas réussi le changement de ses emballages retournables 

remboursables par des emballages à usage unique et ce, en raison des pressions 

sociales subies notamment de la part des médias et même de certains responsables 

gouvernementaux. Cette entreprise précise qu'elle doit se conformer à d'énom1es 

exigences réglementaires en termes de préservation de la qualité de l'eau. Par ailleurs, 

les répondants précisent que la gestion des déchets coûte quatre fois plus cher ici 

qu'aux États-Unis. C'est ainsi que la valorisation des résidus présente un enjeu 

considérable. 

En ce qui a trait aux exemples ci-dessus, l'entreprise adopte une position 

réactive. En revanche, la classe quatre de la logique expertise que nous avons 

dénommée « Les mulliples visant à construire la légitimité territoriale locale» 

présente de grandes entreprises qui sont plutôt proactives en s'impliquant activement 

dans la protection de l'environnement. 

Finalement, la dimension écologique présente un enjeu considérable au niveau 

du secteur de la transfonnation alimentaire. Nous qualifions les interactions entre 

l'entreprise el les acteurs locaux autour de la dimension écologique comme étant des 

prémisses de co-construction de ressources et compétences singulières locales, 

spécialement pour régler cet enjeu. Ce peut être par la co-création de la part de 
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certaines entreprises de toute une filière pour revaloriser les résidus, comme le 

précisait l'un des répondants. 

7.4.4 Organiser l'amont agricole 

Finalement, cette classe regroupe principalement des moyennes entreprises 

localisées au Centre-Du-Québec, plus spécifiquement celles relevant de la filière de la 

canneberge. Le territoire entrave la co-construction des ressources et des 

compétences singulières locales. En d'autres mots, les entreprises de cette classe 

éprouvent des difficultés au niveau de la co-construction de leur filière, 

essentiellement du fait d'une piètre organisation de l'amont agricole. 

Les répondants soulèvent en effet qu'il n'existe pas de cahiers des charges pour 

les fermes de canneberge par exemple, ce qui se traduit par une difficulté au niveau 

de la traçabilité des matières premières. Par ailleurs, spécialement dans la filière de 

canneberge, un répondant significatif précisait qu'il fallait avoir recours à son réseau 

de relations publiques pour que les producteurs puissent obtenir des certificats 

d'autorisation du ministère de l'Environnement. Voilà qui expliquerait l'inadéquation 

entre les instances gouvernementales et le besoin d'extension des capacités de 

production agricole. En outre, il faJJait avoir recours aux conseillers agricoles 

américains pour cette même filière, ce qui explique aussi une entrave à la co­

construction de la filière de canneberge. 
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7.5	 En quoi les logiques générations du revenu sont-elles propulsées par des 

leviers territoria ux? 

7.5.1	 Support financier local 

La deuxième analyse révèle SIX classes de discours saillants manifestant 

diverses logiques de revenus. Les grandes entreprises regroupées dans la première 

classe, principalement localisées à Montréal et au Centre-du-Québec, fabriquent du 

lait de consommation, du beurre, du fromage, de même que des produits dérivés du 

lait. Ces entreprises comprennent aussi les entreprises décrites ci-dessus, qui misent 

sur la croissance internationale. 

Cette classe révèle une force territoriale considérable en lien avec la logique 

génération de revenus. Ces entreprises bénéficient en effet d'encouragement financier 

local, de financement familial et d'une structure financière stable, que nous qualifions 

de ressources singulières locales. 

À titre d'exemple, la coopérative dont le poids statistique est prépondérant dans 

cette classe a pleinement bénéficié d'une structure financière stable. En effet, les 

membres de cette coopérative font preuve de stabilité et acceptent d'investir leur 

ristourne. En lien avec la littérature, le financement stable par les membres de la 

coopérative présente une source d'inimitabilité du système, dès lors que ce genre de 

financement s'avère inaccessible puisqu'il se base sur une proximité culturelle 

(Zimmermann, 1995) entre les membres. Autrement dit, cette coopérative bénéficie 

des extemalités positives de la proximité culturelle et, essentiellement, la confiance et 

la fluidité des informations. 
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7.5.2 Économies d'échelle et optimisation de la production 

Localisées principalement au Bas-Saint-Laurent et à Montréal, les grandes et 

moyennes entreprises de cette classe œuvrent principalement dans les secteurs des 

graisses animales, des viandes, des poissons, des biscuits, des produits à base de noix 

grillées et du beurre d'arachide. 

En lien avec l'étude des enjeux pratiques des firmes de transformation 

alimentaire, notamment les problèmes liés à la main-d'œuvre, les entreprises de cette 

classe essayent de retenir leur personnel ce qui se traduit par des salaires plus élevés. 

Par ailleurs, pour surmonter le défi de la distribution, elles misent sur les économies 

d'échelle grâce au volume de production des marques de distributeurs. Dans le même 

ordre d'idée, l'optimisation de la production et la diversification des sources de 

revenu présentent d'autres façons pour composer avec les contingences du secteur, 

essentiellement, avec le défi de la distribution. 

Soulignons enfin que le territoire présente une faiblesse en termes d'accès à 

des ressources et à des compétences élémentaires ou singulières locales (main­

d'œuvre et tablettes des distributeurs). Comme on l'a mentionné au niveau des 

autres cJasses, ceci influence énormément la logique revenu. Autrement dit, il est 

difficile de bâtir une structure de coûts viable. 

7.5.3 Envergure de marché (produit et géographique) 

La classe 3 regroupe des grandes entreprises localisées principalement à 

Montréal et offrant divers produits tels que du beurre, du fromage, du lait, des 

produits dérivés du lait, du café et du thé. Leur logique revenu se base sur les 

économies d'échelle et d'envergure et ce, en misant sur la diversification 

géographique et la gestion des marques. Ces entreprises composent aussi la première 

classe de la logique expertise (miser sur la croissance in/erna/iona!) (deuxième 
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TIlveau d'analyse) s'appuyant sur l'activation des ressources et des compétences 

génériques et singulières locales (Recherche et développement) ainsi que sur 

l'activation des ressources et des compétences génériques et singulières supra locales 

(lait argentin, vaste bassin de consommateurs, meilleures infrastructures de 

transformation laitière au monde). Ce qui nous éclaire sur la façon dont elles 

réussissent l'internationalisation des produits. 

7.5.4 Économies d'échelle dans le processus logistique 

La classe quatre regroupe des entreprises localisées principalement au Bas­

Saint-Laurent mais aussi à Montréal, et œuvrant dans les secteurs suivants: sucre, 

produits intermédiaires/autres et boissons. Leur logique de revenus se base sur 

l'économie d'échelle dans le processus logistique, essentiellement ceux relevant du 

transport. L'éloignement de l'entreprise se traduit par des coûts de transport 

beaucoup plus élevés. Ainsi, le territoire est plutôt vécu comme un handicap à 

cause de l'absence de proximité géographique de la clientèle. 

Pour mieux expliciter l'enjeu du transport, rappelons que l'entreprise dont le 

poids statistique est le plus prépondérant est une entreprise exportant du sirop 

d'érable. L'éloignement du port de Montréal exige donc une réflexion sur les coûts de 

transport. Concrètement, il faut bien prévoir les livraisons pour voir à informer à 

l'avance les transporteurs, afin que ces derniers puissent s'organiser efficacement et 

éviter du transport à vide. 

Pour certaines entreprises de cette classe, ceci s'interprète par le fait que leurs 

produits sont peu différenciables, ce qui est le cas pour une entreprise produisant du 

sucre. Pour ce faire, cette entreprise est à la recherche de certains avantages de coûts 

au niveau du transport ou de la production (économies d'échelle). Une autre 

entreprise dont le poids statistique est significatif offre des boissons gazeuses. Le 
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transport présente ainsi un coût direct assez considérable. En général, ces entreprises 

cherchent l'activation des avantages locaux et supra locaux en termes de coûts. À cet 

égard, l'un des répondants précise que la négociation des matières premières se fait 

sur le plan international dans l'objectif d'acheter à qualité égale, au meilleur prix .. 

Finalement, la maîtrise des coûts correspond aussi à la réduction des 

emballages et au recyclage, ce qui explique que ces mêmes entreprises composent la 

classe trois de la logique réseau du deuxième niveau d'analyse que nous avons 

dénommée dimension écologique de l'entreprise. 

7.5.5 Valeur ajoutée par l'innovation et la sophistication 

Principalement localisées au Centre-du-Québec et au Bas-Saint-Laurent, les 

grandes entreprises de cette classe œuvrent dans divers secteurs tels le sucre, les 

produits intermédiaires/autres, les poissons et fruits de mer, les aliments congelés et 

l'abattage. Les entreprises de cette classe présentent un petit groupe de la classe l, 

logique client: la niche de typicité comme tremplin à l'international (deuxième 

niveau d'analyse). Elle présente cependant davantage les entreprises localisées au 

Centre-du-Québec et au Bas-Saint-Laurent. 

Dans ce cas, le territoire offre des ressources et des compétences 

élémentaires et singulières locales qui s'appuient, d'une part, sur des ressources 

naturelles et agro climatiques locales (Rastoin, 2004) comme le sirop d'érable, Je 

poisson, ou encore Je porc bio et naturel. Cela correspond, d'autre part, aux 

partenariats avec les universités et les centres de recherche pour développer, par 

exemple, des slrops d'érable ne se cristallisant pas, des beurres d'érable ne se 

séparant pas, des sirops plus épais, ou encore des sirops d'érable destinés aux 

diabétiques. Par ailleurs, l'une des entreprises significatives œuvrant dans la filière 

poisson et une autre œuvrant dans la filière du porc s'arruient, en termes de 
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recherche et développement, sur les capacités de leur maison-mère. Finalement, la 

logique génération de revenus s'articule autour des marges élevées sur la base de 

produits différenciés par la sophistication (porc naturel, etc.) et l'innovation (c'est le 

cas du sirop d'érable ou encore des recherches en hybridation génétique dédiées au 

porc bio). 

7.5.6 Niche artisanale (bénéfice symbolique de la proximité géographique culturelle) 

La classe six regroupe de petites entreprises du Bas-Saint-Laurent œuvrant 

principalement dans la boulangerie et la minoterie, et qui composent aussi la classe 

trois de l'analyse du corpus de la logique client que nous avons dénommée la 

valorisation des produits régionaux. Cependant, cette classe scrute davantage le cas 

des boulangeries dont le secteur est complètement envahi par l'arrivée de nouveaux 

entrants. Elles misent pour cela sur l'offre de pain artisanal pour une clientèle 

généralement locale. Nous qualifions donc ce portefeuille de clientèle de ressource 

intangible singulière locale, laquelle présente l'une des externalités positives de la 

proximité relationnelle (Crévoisier, 1995; Sierra, 1997). 

Comme on l'a déjà mentionné au niveau de la classe trois de l'analyse de la 

logique client, ces entreprises doivent miser sur la valorisation des produits 

régionaux. Pour ce faire, leur modèle d'affaires doit s'adapter avec la nouvelle réalité. 

En effet, plusieurs entreprises de cette classe semblent aux prises avec le statu quo ou, 

encore, ce que Chesbrough (2003) considère comme les implications cognitives du 

premier modèle d'affaires. 
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7.6 Les modèles d'affaires « ancrés» au Québec des firmes de la 

transformation alimentaire 

David A. Whetten (1989) considère une contribution théorique comme étant la 

réponse au pourquoi du phénomène en question, ou, encore, une modélisation comme 

le précise Le Moigne: «Modéliser, c'est instrumenter! Comment modéliser? En 

précisant, autant que faire se peut, les pourquoi de ces comment. » (Le Moigne, 1990­

1977). Dans le même ordre d'idée, cette section présente un effort de modélisation. Et 

ce, en présentant cinq modes d'ancrage territorial. Nous avons procédé à 

l'identification des recouvrements (en termes d'entreprises) entre les différentes 

analyses des différents corpus correspondant aux quatre logiques. Nous avons réussi 

ainsi à qualifier cinq modes d'ancrage territorial. En effet, bien que les classes de 

discours découvertes soient différentes, une analyse approfondie permet de révéler 

des complémentarités entre les leviers territoriaux et les caractéristiques des logiques 

du modèle d'affaires. Le tableau suivant caractérise à gauche les modèles d'affaires, 

et présente à droite la principale propulsion territoriale, autrement dit, le levier selon 

lequel J'entreprise s'ancre localement et construit de la valeur. JI présente aussi le 

pourcentage des entreprises selon les modes d'ancrage territorial. 
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Tableau 7.6 Les modes d'ancrage territorial dans le secteur de la 

transformation alimentaire au Québec 

Quatre enjeux 
.. 42strategIques 

Cinq modèles 
d'affaires43 

Caractéristique du mode d'ancrage 
territorial 

%44 

Les chemins du local Internationalisation 1. Activation des ressources et 32 
vers de l'innovation du compétences singulières locales % 
l'internationalisation Québec (ressources naturelles et agro 

climatiques locales: sirop d'érable, 
canneberge, etc.) 
Combinée à : 2. L'activation des 
ressources et compétences singulières 
locales et supra locales en recherche et 
développement (cas des produits dérivés 
du lait, des barres alimentaires, etc.) 

Les multiples visages Miser sur la RSE 1. Co-construction de ressources et 8% 
du réseau pour légitimer le compétences singulières locales 

projet de (implication dans le développement 
l'entreprise tout en local, protection de l'environnement, 
dynamisant la etc.) 
communauté 

Les multiples visages Combattre 1. Co-construction des ressources et 
du réseau l'hégémonie de la compétences singulières locales (pour 15 
Le défi de la grande distribution valoriser les produits régionaux) % 
distribution par la typicité 

régionale 
Le défi de la Niche sophistiquée 1. Activation de ressource intangible 25 
distribution et innovation locale (valorisation des produits % 

commerciale sophistiqués de la part du 
consommateur). 
2. Ces entreprises cherchent l'activation 
des avantages locaux et supra locaux en 
termes de coûts 

L'expertise en péril Optimiser la 1. Co-construction de compétences 20 
production des singulières (formation des employés) % 
produits génériques 
et des marques de 
distri buteurs 

42 RésultaiS Ju premier lli\ eau d'analyse 

43 RCl'ul\,)\ du dCUXICIllC JlI'"cau dOJnaly:se 

44 PnurCent;lgl:" Ju nombre 101<11 des entreprises inl~rrogées 
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7.6.1 Internationaliser les produits innovateurs du Québec 

Ce premier mode d'ancrage territorial se compose de 19 entreprises, soit 32 % 

du nombre tota 1. Il s'agit de grandes et de moyennes entreprises œuvrant dans les 

secteurs suivants: beurre, fromages, lait, produits dérivés du lait, barres, confiseries, 

biscuits, boissons, viandes/poissons et autres produits intermédiaires. Ces entreprises 

se localisent essentiellement à Montréal et au Centre-du-Québec. Elles s'ancrent 

localement selon plusieurs leviers territoriaux leur permettant d'internationaliser 

l'innovation du Québec. 

Selon le premier niveau d'analyse, ces entreprises se préoccupent de l'enjeu de 

J'internationalisation des produits (classe quatre les chemins de 

l'internationalisation). Le deuxième niveau d'analyse révèle qu'elles se dotent de 

plusieurs leviers territoriaux. Ainsi, selon la première classe de la logique client (la 

niche de typicité québécoise comme tremplin à l'internationalisation), ces entreprises 

s'ancrent localement selon deux leviers territoriaux. D'une part, sur la base de 

l'activation des ressources singulières locales (ressources naturelles et agro 

climatiques locales, comme le sirop d'érable). D'autre part, elles s'appuient sur 

l'activation des ressources et des compétences singulières locales et supra locales, 

essentiellement en matière de recherche et développement (cas des entreprises 

fabriquant des produits dérivés du lait, des barres alimentaires, etc.), ce qui explique 

d'ailleurs la présence prépondérante de ces firmes au niveau de la deuxième classe de 

la logique expertise: création de niche sophistiquée. Ces deux leviers propulsent 

deux principales caractéristiques du modèle d'affaires, soit l'innovation et 

l'inimitabilité. Par ailleurs, la classe deux de la logique réseau (les fibres du 

développement local) révèle que ces entreprises se dotent de plusieurs partenaires en 

recherche et développement locaux et supra locaux. La proximité industrielle 

(Zimmermann, 1995) favorise ces partenariats. De plus, plusieurs entreprises de ce 
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groupe bénéficient d'un support financier local, que nous qualifions de ressources 

singulières locales. 

Par ailleurs, plusieurs répondants révèlent deux problématiques considérables: 

la dimension écologique de l'entreprise (classe trois de la logique réseau), ainsi que 

l'organisation de l'amont agricole (classe quatre de la logique réseau). Par rapport au 

premier défi, nous avons qualifié les interactions entre l'entreprise et les acteurs 

locaux autour de la dimension écologique comme étant des prémisses de co­

construction de ressources et de compétences singulières locales et ce, spécialement 

pour résoudre des problèmes liés à la valorisation des résidus, au recyclage et à la 

variation de la qualité des entrants agricoles. Quant à la deuxième préoccupation, 

certaines entreprises éprouvent des difficultés au niveau de la co-construction de leur 

filière, essentiellement du fait d'une piètre organisation de l'amont agricole 

(moratoire sur les membres de coopérative - lait -, absence de cahier de charge pour 

les fermes - cannebcrgc -, rôle intermédiaire de l'UPA qui empêche des ententes 

directes avec les producteurs - sirop d'érable -, etc.). 

7.6.2 Miser sur la RSE pour légitimer le projet de l'entreprise tout en dynamisant la 

communauté 

Ce deuxième modèle d'ancrage territorial se compose de cinq entreprises, soit 

8 % du nombre total. II s'agit de moyennes et grandes entreprises, généralement 

exogènes au territoire et dont les valeurs favorisent l'implantation, au Québec, de 

projets socio-économiques. Ces entreprises œuvrent dans les produits dérivés du lait, 

de l'eau embouteillée, de la canneberge et de la viande. Trois d'entre elles sont 

localisées à Montréal, une au Bas-Saint-Laurent et une au Centre-du-Québec. 

En ce qui a trait au premier niveau d'analyse, ces entreprises se préoccupent 

surtout de la logique réseau (la classe trois: les multiples visages du réseau). Tout 
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comme les entreprises du mode d'ancrage précédent on constate, selon le deuxième 

niveau d'analyse, que ces entreprises s'appuient énormément sur les ressources et 

compétences singulières locales en termes d'innovation (classe un, logique client: la 

niche de typicité québécoise comme tremplin à l'internationa!). De plus, ces 

entreprises se dotent de plusieurs partenaires en recherche et développement locaux et 

supra locaux (logique deux, logique réseau: les fibres du développement loca!). 

En revanche, elles s'ancrent localement selon une implication active dans le 

développement économique et social local. En effet, ces entreprises détiennent un 

poids statistique prépondérant au niveau de la classe quatre de la logique expertise: 

les multiples facettes visant à construire la légitimité territoriale locale; classe dont 

nous aVIOns qualifié le levier territorial de co-construction de ressources et de 

compétences singulières locales autour de la légitimité territoriale locale. Pour 

expliciter cette interprétation, rappelons que ces entreprises s'impliquent dans la 

protection de l'environnement, la protection de l'eau, le développement économique 

local, la vulgarisation de la nutrition santé, etc. 

Finalement, dès lors que ces actions ne visent pas les intérêts d'une seule 

organisation mais bien d'une localité entière, et puisque ces projets sont toujours en 

construction, nous avons qualifié l'appropriation du territoire d'existentielle (Bréchet 

et Desreumaux, 2006). Cela favorise la création d'un système local de production 

(Rallet et Torre, 2004), où les acteurs produisent ensemble autour des firmes 

« championnes ». 
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7.6.3 Combattre l'hégémonie de la grande distribution par la typicité régionale 

Toujours en lien avec la construction de projet socio-économique, nous 

présentons le troisième modèle d'ancrage territorial, lequel est composé de neuf 

entreprises, soit presque 15 % du nombre total des entreprises ayant fait l'objet de 

l'étude. Par rapport au modèle précédent, la portée de ce projet est restreinte à la 

valorisation de la typicité régionale. 11 s'agit généralement de PME familiales 

endogènes au territoire du Bas-Saint-Laurent et qui œuvrent dans les secteurs des 

graisses animales, de la boulangerie-pâtisserie et des viandes. 

Pour ce qui est du premier niveau d'analyse, la majorité de ces entreprises 

évoquent le défi de la distribution (classe deux: le d~fl de la distribution) ainsi que 

certaines difficultés de concertation entre les acteurs locaux (classe trois: les 

multiples visages du réseau). 

En ce qui a trait au deuxième niveau d'analyse, ces entreprises composent 

surtout la troisième classe de la logique client (la valorisation de la typicité 

régionale), la troisième classe de la logique expertise (composer avec la rareté et la 

pénurie de la main-d'œuvre), la première classe de la logique réseau (1 'hégémonie des 

chafnes sur la distribution) ainsi que la sixième classe de la logique revenu (la niche 

artisanale). Bien que plusieurs entreprises révèlent leur intention et leur engagement 

dans ce projet de valorisation de la typicité régionale (que nous qualifions de projet 

socio-économique), nous avons constaté plusieurs difficultés de concertation au 

niveau du partage des frais de transport de même que du partage des revenus au 

niveau de certaines corporations. De plus, certains transformateurs, notamment ceux 

relevant de la transformation de la volaille, ne manifestent pas encore une volonté 

ferme de ne s'approvisionner que localement afin de différencier leurs produits d'une 

certaine typicité régionale. Par ailleurs, cel1ains transformateurs manifestent leurs 

difficultés à s'intégrer et à se faire propulser par le réseau local, ce qui s'assimile à ce 

que Marchesnay ( 1998) considère comme des entrepreneurs isolés. 
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Nous pensons que plusieurs entreprises éprouvent des difficultés à migrer vers 

une appropriation existentielle du territoire en s'ancrant localement selon un levier 

territorial que nous avons qualifié de co-construction des ressources et compétences 

singulières locales; où les intérêts communs entre l'entrepIise et le territoire 

consistent à valoriser la typicité locale, qui permettra éventuellement de surmonter le 

défi de la distribution, de renforcer les réseaux industriels et institutionnels locaux et 

d'inciter la main-d'œuvre à s'ancrer durablement dans la région. 

Finalement, nous rapprochons ce modèle d'ancrage territorial de ce que Saives 

(2002) considère comme étant le modèle de la territorialisation par conservation, 

modèle faisant référence aux entreprises traditionnelles de taille moyenne, familiale 

ou coopérative, géographiquement éloignées des marchés et fabriquant des produits 

basiques de masse. Confrontées à des secteurs de plus en plus concentrés (volaille et 

viande), ces entreprises entrent dans une logique de différenciation par signe officiel 

de qualité. En pareil cas l'auteur propose, entre autres, l'indispensable organisation 

collective, surtout pour co-construire une identification géographique protégée (IGP). 

7.6.4 Niche sophistiquée et innovation commerciale 

Ce quatrième modèle d'ancrage territorial est composé de 15 entreprises, soit le 

quart du nombre total des entreprises composant notre échantillon. Elles œuvrent 

dans les secteurs des graisses animales, de la boulangerie-pâtisserie, des viandes, des 

poissons et des plats cuisinés et se distinguent du mode d'ancrage précédent de par 

leur implantation dans des zones métropolitaines au Bas-Saint-Laurent et à Montréal, 

de même que par leur taille. En effet, elles s'avèrent être de petite et moyenne tailles, 

tandis que quelques-unes d'entre elles sont de grandes entreprises. 

Au premier niveau d'analyse ces entreprises se préoccupent du défi de la 

distribution, tandis qu'en deuxième analyse, nous constatons qu'elles s'ancrent 
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localement selon deux pnnClpaux leviers territoriaux que nous avons qualifiés 

« d'activation de ressources singulières et intangibles locales ». 

D'une part, le premier levier fait référence à l'activation d'une ressource 

singulière et intangible locale, soit la valorisation des produits à haute valeur 

nutritionnelle de la part des consommateurs (classe deux, logique expertise: la 

création de niche sophistiquée). À cet égard, précisons que cette sophistication se 

base sur des idées innovatrices des entrepreneurs de cette classe qui maîtrisent, règle 

générale, leur métier, ainsi que ses rouages sectoriels. Ils misent ainsi sur des 

ingrédients (pâtisserie), des matières premières de base (café), des recettes (prêt à 

manger), des découpes (viande) et des procédés de torréfaction (café), lesquels sont 

tous spécifiques. En revanche, les grandes entreprises au niveau du premier modèle 

d'ancrage territorial misent sur la recherche et le développement et ce, en vue de 

sophistiquer l'offre. 

D'autre part, le deuxième levier territorial fait rétërence à l'activation d'une 

autre ressource singulière intangible, soit la proximité géographique d'un bassin de 

distributeurs alimentaires fort diversifié à Montréal (classe deux, logique client: 

J'innovation commerciale (polyvalence)). Les entreprises de cette classe desservent 

ainsi une clientèle des plus variées et offrent plusieurs formats, d'où un réseau de 

distribution unique. 

La simple activation de ces deux leviers est loin de permettre la résolution de la 

problématique de la distribution. Ainsi, ces entreprises révèlent l'incontournable 

réflexion concernant des coûts (classe deux, logique revenu: économie d'échelle et 

optimisation de la production). C'est ainsi que ces entreprises misent aussi sur 

l'optimisation de la production, qui peut être interprétée par le fait que le pnx 

demeure le premier critère de choix des consommateurs, au Québec plus 

particulièrement. Dans le même ordre d'idées, spécialement pour trois entreprises 

œuvrant dans les plats cuisinés et la transformation du sucre, la maîtrise des coûts de 
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transport représente un enjeu beaucoup plus important (classe quatre, logique de 

revenu: économie d'échelle dans le processus logistique). 

7.6.5 Optimiser la production des produits génériques et des marques de distributeurs 

Finalement, le cinquième mode d'ancrage territorial regroupe 12 entreprises, 

soit presque 20 % du nombre total des entreprises ayant fait l'objet de notre étude. 11 

s'agit surtout d'entreprises de taille moyenne (quelques-unes sont de grandes 

entreprises), localisées principalement à Montréal et fabriquant des produits 

génériques relevant des secteurs des viandes, des poissons, des plats cuisinés, des 

boissons ainsi que des produits intermédiaires. 

Selon Je premier niveau d'analyse, ces entreprises révèlent surtout les 

problèmes liés à la main-d'œuvre (première classe: l'expertise en péri!). Pour 

surmonter ces problèmes, le deuxième niveau d'analyse nous éclaire sur le fait que 

ces entreprises misent beaucoup sur un levier territorial que nous avons qualifié de 

«co-construction de compétences singulières locales» (classe cinq, logique 

expertise: valorisation des employés). Essentiellement, ces entreprises offrent des 

formations, évaluent les impacts des changements organisationnels et investissent 

énormément au niveau de la communication avec leurs employés. Cela a pour effet 

de nécessiter, dans certains cas, des efforts supplémentaires afin de gérer la diversité 

ethnique. Pour conclure sur ce point, l'objectif principal consiste à fidéliser les 

employés et à bien gérer leur apprentissage. 

Ces entreprises, dont les produits sont peu différentiables, fournissent par 

ailleurs suffisamment d'efforts pour fidéliser leur clientèle, ce qui se traduit par une 

recherche d'avantages en temles de coûts. Elles misent en effet sur le volume de 

production (classe deux, logique de revenus: les économies d'échelles et 

l'optimisation de la production) grâce aux marques de distributeurs. Notons enfin que 
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ces entreprises se préoccupent de la valorisation des résidus et du recyclage, surtout 

au niveau des entreprises relevant du secteur des boissons. 

7.7 Synthèse et essai de rapprochement avec la littérature dédiée 

À l'issue du présent chapitre, nous proposons une synthèse des modèles 

d'ancrage territorial que nous avons découverts, tout en veillant à les rapprocher des 

trois marchés alimentaires proposés par Rastoin (2004). Le tableau suivant présente 

ces rapprochements, lesquels feront l'objet d'une discussion ci-après. 

Tableau 7.7 Essai de rapprochement avec la littérature dédiée 

Cinq modèles d'ancrage territorial Trois marchés alimentaires 

(Rastoin, 2004) 

Internationaliser les produits innovateurs du Marché innovant 

Québec 

Miser sur la RSE pour légitimer le projet de 

l'entreprise tout en dynamisant la communauté 

Combattre 1'hégémonie de la grande distribution Marché des produits du terroir 

par la typicité régionale 

Niche sophistiquée et innovation commerciale 

Optimiser la production des produits génériques et Marché dc massc
 

des marques de distributeurs
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Finalement, cmq modes d'ancrage territorial caractérisent le secteur de la 

transformation alimentaire au Québec (Annexe F). D'abord, l'internationalisation des 

produits innovateurs du Québec où les entreprises s'ancrent localement selon 

l'activation des ressources et des compétences singulières locales (ressources 

naturelles et agro-climatiques locales telles le sirop d'érable ou encore la 

canneberge), combinée à l'activation des ressources et des compétences singulières 

locales et supra locales en recherche et développement (c'est le cas des produits 

dérivés du lait, des barres alimentaires, etc.). En lien avec les études portant sur le 

secteur de la transformation alimentaire, nous rapprochons ce premier modèle 

telTitoriaJ du marché des aliments santé (Rastoin, 2004), où des PME s'avèrent être 

les plus actives pour le lancement de nouveaux produits. En revanche, au Québec, 

nous croyons que ce sont plutôt les grandes entreprises qui sont les plus actives au 

niveau de l'innovation. Par ailleurs, nous assimilons ces entreprises à celles 

appartenant à un réseau supra-local grâce aux proximités organisées entre firmes 

éloignées géographiquement et enracinées dans diverses localités (Rallet et Torre, 

2004). De ce fait, nous observons qu'elles sont, généralement, à la fois des acteurs 

endogènes et transitionnels (par rappol1 au Québec). En effet, eJles revêtent certaines 

caractéristiques des acteurs transitionnels, notamment leurs expériences acquises 

ailleurs et la diversification des sources d'information qui en résulte (Di Méo et 

Buléon, 2005). 

Dans le même ordre d'idées, le deuxième modèle territorial intitulé miser sur 

la RSE pour légitimer le projet de l'entreprise tout en dynamisant la communauté, 

fait référence aux entreprises qui internationalisent elles aussi l'innovation du Québec 

mais qui. de plus, voient à s'ancrer localement selon une logique de co-construction 

de ressources et des compétences singulières locales (implication dans le 

développement local, protection de l'environnement, etc.). À cet égard, puisque les 

actions ne visent pas à servir les intérêts d'une seule organisation mais bien d'une 

localité toute entière et que ces projets sont toujours en construction, nous avons 
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qualifié l'appropriation du territoire d'existentieIle (Bréchet et Desreumaux, 2006). 

Aussi, selon cette nature d'implication, nous assimilons les entreprises ici, à des 

acteurs transitionnels. Explicitement, ce sont des entreprises qui appartiennent 

partiellement (mais de plus en plus) aux lieux et ayant une sensibilité et une solidarité 

vis-à-vis des intérêts locaux (Di Méo et BuJéon, 2005). Dans le cadre des objectifs 

gouvernementaux visant à pérenniser le tissu industriel régional, nous croyons que ce 

modèle d'ancrage est assez prometteur. Enfin, on rapproche la logique 

d'appropriation ici au modèle de contagion (Saives, 2002). Où la construction repose 

sur une double logique d'ouverture et d'influence (contagion) des firmes par la 

coopération dans leur environnement local et extra-local pour l'entretien des 

capacités productives et créatrices localisées (Saives, 2002, p.344) . 

Le troisième mode d'ancrage territorial (combattre l'hégémonie de la grande 

distribution par la typicité régionale) fait référence aux entreprises qui s'ingénient à 

s'ancrer localement selon la réputation des produits régionaux, ce qui s'avère être une 

logique de co-construction de ressources singulières intangibles. Cela s'assimile à 

première vue au marché des produits de terroir (Rastoin, 2004). Cependant, au 

Québec, selon les résultats de notre étude, nous avons plutôt perçu des prémisses de 

la part de certaines PME familiales d'un ancrage selon une logique de co-construction 

de typicité locale. Les propriétaires sont de type endogène, puisqu'ils sont originaires 

et imprégnés des lieux où ils vivent (Di Méo et Buléon, 2005). 

D'après (Chazoule et Lambert, 2004), les produits d'indication géographique 

protégée de même que les attestations de spécificité prévues dans la loi du 23 octobre 

1996 n'ont pas encore vu le jour au Québec. Les mêmes auteurs précisent qu'il n'y 

avait pas de réelle crise alimentaire au Québec. Laquelle favorise l'émergence des 

produits certifiés d'origine ou produits traditionnels (comme ce fût le cas en France). 

À ce sujet, Rastoin (2004, p.7) précise aussi que « (... ) ce marché prend donc 

son essor dans 1(> contexte des crises alimentaires qui se sont s7fccédées depuis 
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l'épisode de la vache folle». À cet égard, selon les propos de nos répondants, la 

variation de la qualité des matières premières agricoles est l'une des causes 

principales qui entravent la création et la pérennité des IGP (Indication Géographique 

Protégée). Une autre cause importe selon nous, à savoir celle relative à la fragilité de 

la logique réseau. En effet, certaines entreprises ne mobilisent pas, peu ou mal l'actif 

du réseau local. Certains entrepreneurs sont même isolés! Enfin, tout comme le 

modèle d'ancrage territorial précédent, nous croyons que ce modèle est lui aussI 

plutôt prometteur. Il permettra, entre autres, de pérenniser une partie du tissu 

industriel régional en transformation alimentaire. 

Finalement, nous rapprochons les deux derniers modes d'ancrage territorial au 

marché de masse, où les entreprises doivent être en mesure de comprimer leurs coûts 

au maximum et ce, afin de répondre aux exigences de la grande distribution (Rastoin, 

2004). En conséquence, bien que ces entreprises soient, généralement, endogènes au 

territoire, la recherche continue de compression des coûts risque de les apparenter aux 

firmes exogènes au territoire, dès lors que cette recherche les amènent à considérer le 

« territoire de leur action d'un œil plus froid, plus utilitariste et plus spéculatif» (Di 

Méo et Buléon, 2005). Nous assimilons cette logique d'appropriation du tenitoire au 

modèle de consommation (Saives, 2002), dont les entreprises sont dirigées par des 

entrepreneurs nomades recherchant peu de légitimité territoriale mais plutôt de la 

compétitivité. Nous décrirons, ci-après, ces deux modes. 

Le quatrième modèle d'ancrage territorial, la niche sophistiquée et innovation 

commerciale, fait référence aux entreprises s'ancrant localement selon un levier 

territorial que nous avons qualifié « d'activation de ressource intangible locale» 

(valorisation de produits sophistiqués pour le consommateur). En effet, outre la 

recherche des avantages en termes de coûts, ces entreprises s'ingénient à différencier 

leur offre (ingrédients - pâtisserie -, matières premières de base - café -, recettes ­

prêt à manger -, découpe - viande -, procédés de torréfaction - café - ... lesquels 
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sont tous spécifiques et difficilement imitables). D'autre part, le dernier mode 

d'ancrage territorial, soit l'optimisation de la production des produits génériques et 

des marques de distributeurs, regroupe des entreprises misant sur le volume de 

production des marques de distributeurs, mais qui se distinguent par la valorisation 

des employés en veillant à offrir des formations et en gérant au mieux la diversité 

ethnique (que nous avons qualifié de« co-construction de compétences 

singulières» -formation des employés). 



CHAPITRE VIII 

CONCLUSION 

L'objectif de cette recherche consistait à répondre ~l la question suivante: au 

Québec, en quoi les logiques des modèles d'affaires des firmes de transformation 

agroalimentaire sont-elles propulsées par des leviers territoriaux? Nous avons d'abord 

entamé ce travail par un portrait des enjeux pratiques de notre recherche sur Je terrain 

des entreprises du secteur de la transformation alimentaire. Par la suite, nous avons 

jugé pertinent de procéder avec une démarche exploratoire, dès lors que nous avions 

pris conscience que peu de travaux avaient, jusqu'alors, abordé notre question de 

recherche. Nous avons ainsi opté pour une approche qualitative. Outre le fait que 

cette méthode s'avère des plus cohérentes avec l'exploration, elle est également 

reconnue pour posséder un fort potentiel de décryptage de la complexité. 

Par ailleurs, nous avons parcouru la littérature ayant trait au nouveau concept 

du modèle d'affaires pour en identifier une définition. À la suite de plusieurs 

réflexions, nous avons convenu que ce dernier concept traduisait explicitement les 

choix stratégiques d'une entreprise en quatre logiques articulées et évolutives pour à 

la fois créer et capter de la valeur: logique client, logique expertise, logique réseau et 

logique de revenu. Nous avons par la suite étoffé notre revue de la littérature par deux 

principaux concepts liés au concept de territoire, le premier faisant référence à l'accès 

aux ressources et aux compétences génériques et singulières locales et supré.l-Iocales 
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données, le deuxième présentant pour sa part la co-construction des ressources et des 

compétences singulières locales et supra locales. 

Une fois ce cadre conceptuel ancré dans la littérature, nous l'avons expérimenté 

afin de répondre à notre question de recherche. Pour ce faire, nous avons analysé le 

contenu de 60 entrevues auprès de chefs d'entreprises du secteur de la transformation 

alimentaire au Québec, à l'aide d'un outil d'analyse statistique de contenu textuel 

(Alceste). Sur la base de ces analyses, nous avons proposé cinq modes d'ancrage 

terri torial : 

• Internationaliser les produits innovateurs du Québec 

• Miser sur la RSE pour légitimer le projet de l'entreprise tout en 

dynamisant la communauté 

• Combattre l 'hégémonie de la grande distribution par la typicité 

régionale 

• Niche sophistiquée et innovation commerciale 

• Optimiser la production des produits génériques et des marques de 

distributeurs 

Dans ce cadre, nous tenons à rappeler les implications managériales. Par 

rapport au premier enjeu, la difficulté de recruter et de maintenir de la main-d'œuvre 

devra être analysée selon des facteurs exogènes à l'entreprise (comme le 

vieillissement de la population), mais aussi selon des facteurs endogènes (notamment, 

le style de management). Explicitement, nous jugeons que l'ancrage territorial selon 

une logique de co-construction de compétences singulières (formation des employés), 

présente une solution prometteuse. Toujours en lien avec le même enjeu, nous 

croyons que des actions collectives présenteront des solutions viables, comme: des 

négociations avec les services de transport public pour prolonger les itinéraires de 

transport, J'harmonisation des horaires de nuit pour offrir des services de transport de 
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la part des entreprises aux employés, ou encore, l'échange des bonnes pratiques en 

management. Par ailleurs, en lien avec le défi de la distribution, nos résultats 

démontrent la nécessité d'aller au-delà de la compression des coûts, afin de s'ancrer 

selon le levier territorial que nous avons qualifié comme étant «l'activation de 

ressource intangible locale» (valorisation de produits sophistiqués par le 

consommateur) et ce, sur la base des idées innovatrices ne nécessitant pas 

impérativement d'investissements massifs. Ce peuvent être des ingrédients 

(pâtisserie), des matières premières de base (café), des recettes (prêt à manger), des 

découpes (viande), des procédés de torréfaction (café) qui sont tous spécifiques, ou, 

encore, en diversifiant le réseau de distribution pour réduire l'hégémonie de la grande 

distribution. Dans le même ordre d'idées, la valorisation de la typicité locale (où 

l'entreprise s'ancre localement selon une logique de co-construction de la réputation 

locale) en est l'une des solutions les plus viables, laquelle suscite son lot de 

questionnements en rapport surtout avec la mise en réseau de certaines entreprises 

que nous avons qualifiées d'« isolées », sans oublier la consolidation des réseaux 

locaux pour réaliser plus de synergies, notamment en termes de transport. 

Quant au troisième enjeu selon lequel bien des entreprises ne mobilisent pas, 

peu ou mal j'actif du réseau de valeur local. Il appert, d'après le deuxième modèle 

d'ancrage territorial (Miser sur la RSE pour légitimer le projet de l'entreprise tout en 

dynamisant la communauté) que l'implication des grandes entreprises est assez 

considérable. En effet, nous avons constaté que ces entreprises disposent de 

suffisamment de moyens pour s'ancrer selon une logique de co-construction de 

projets socio-économiques (où employés et dirigeants, grandes et moyennes 

entreprises se rassemblent autour d'une identité locale collective se manifestant par 

divers projets, la réputation de la typicité locale étant l'un de ses projets). 

Pour terminer avec les implications managériales, nous avons conclu que 

plusieurs entrerrises ont réussi le franchissement des frontières locales et ce, par 
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rapport au dernier enjeu qui est J'internationalisation de l'innovation du Québec (pour 

ce qui est de la plupart des grandes entreprises). L'implication de ces dernières dans 

l'accompagnement des moyennes entreprises pour réussir l'internationalisation aura 

un impact considérable sur la pérennité du secteur de la transfonnation alimentaire. 

Par ailleurs, dans le cadre de la crise alimentaire internationale, plusieurs propositions 

ont été soumises à l'üMC pour fin de changement structurel, notamment vis-à-vis le 

démantèlement de certains tarifs douaniers protecteurs chez les pays riches. La 

transformation du lait est l'une des industries les plus concernées, d'où la nécessité de 

mener une véritable réflexion stratégique pour se préparer à d'éventuels changements 

structurels au niveau du commerce international. 

Par ailleurs, les limites des travaux menés de même que celles des conclusions 

proposées tiennent évidemment aux limites sur le plan méthodologique, telles que la 

subjectivité de l'observateur et de ses interprétations, l'absence de généralisation 

possible dans le cadre de l'analyse de cas ainsi que les faiblesses du logiciel 

ALCESTE (essentiellement, l'automatisation discutable de la catégorisation des 

u.c.e.). D'autre part, les discours des dirigeants et des gestionnaires restent à 

confronter aux données quantitatives, aux perceptions d'autres gestionnaires au sein 

de l'entreprise et/ou en rapport avec les autres acteurs du secteur et ce, dans le but de 

corroborer les perceptions de nos répondants. Par ailleurs, pour conclure avec les 

limites (au niveau de la discussion), mentionnons qu'elles tiennent à l'insuffisance 

des rapprochements des cinq modes d'ancrage territorial avec d'autres modes 

précédemment proposés dans la littérature. Nous jugeons finalement que notre cadre 

conceptuel alliant modèle d'affaires et leviers territoriaux nous a permis de décrypter, 

en partie du moins, la complexité d'un secteur vital. Cependant, ce modèle reste à 

ancrer théoriquement et à opérationnaliser en examinant en profondeur chacun des 

modes d'ancrage territorial proposés. 
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Finalement, plusieurs interrogations suscitent une réflexion de tous les acteurs 

du secteur agroalimentaire. Ci-après quelques-unes: Faut-il établir des ententes avec 

des pays étrangers pour inviter une main-d'œuvre dédiée à la transformation 

agroalimentaire? Faut-il que le gouvernement investisse davantage dans des 

formations spéciales pour l'agroalimentaire? Peut-on envisager l'implication des 

agences de surveillance de la concurrence pour s'assurer que les grandes chaînes 

alimentaires ne soient pas en situation de monopole? Peut-on interdire certaines 

pratiques, notamment la non-conclusion des contrats fermes entre les grandes chaînes 

alimentaires et les entreprises de la transformation alimentaire? Quel rôle jouera le 

gouvernement pour cristalliser les réseaux locaux en transformation alimentaire? 

Faut-il une stratégie nationale incrémentielle pour changer la culture de réticence vis­

à-vis de l'innovation au niveau des petites et moyennes entreprises? Comment réunir 

les grandes et petites entreprises en transformation alimentaire autour d'un intérêt 

commun visant à échanger les bonnes pratiques (en innovation, management, 

distribution, internationalisation ... )? 
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ANNEXE A 

ENTREPRISES RENCONTRÉES PAR RÉGION45 
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gouvernance exercés et des modèles d'affaires déployés », presentation d'avancement du Projet CORPAQ. 26 Octobre. Montréal. GEME-Bio. 



ANNEXE B 

REGROUPEMENT TYPE DES ENTREPRISES EN CLUSTERS46 
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BASE DE LA TYPOLOGIE MULTIFACTORIELLE DES ENTREPRISES 
RÉGION / LOCALISATION / FILIÈRE / TAILLE47 

----------------------------+-----------------+---------------------------­
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ANNEXED 

FILIÈRES DES ENTREPRlSES RENCONTRÉES48 

Enb'epI'ises renmnb"ées par flières 

Cl Boulangerie 1 Patisserie 

• Viandes 1 Poisson 

o Lait 1 produits dérivés 

o Bars 1 Confiserie 

• Plats cuisinés 

o Boissons 

• Produits intermédiaires / Autres 

48 Source: Saives et al., « Scmter l'ancrage territorial et la responsabilité sociale des entreprises bioalimentaires québécoises il l'aide des types 

de gouvernance exercés et des modèles d'affaires déployés », présentation d'avancement du Projet CORPAQ, 26 Octobre, Montréal, GEME­

Bio. 



ANNEXEE 

GUIDE D'ENTREVUE 

E.l Introduction: 

Rôle de la personne interrogée? 

Depuis combien de temps êtes-vous dans l'entreprise? Comptez-vous y rester ') 

E.2 Généralité sur l'entreprise: 

Quelles sont les grandes étapes historiques du développement de j'entreprise et 

comment sont-elles liées à l'évolution de votre région et/ou communauté? 

Quelle est votre conception de la performance d'une entreprise') (dimension 

locale de la performance ?) 

Quelles sont les principales contraintes liées à l'environnement (légal, politique, 

économique, technologique, etc.) auxquelles doit faire face l'entreprise? 

Pourquoi avez-vous fondé votre entreprise dans cette région ') 

Qu'est-ce qui vous a poussé à vous implanter à cet endroit? Avantages et 

inconvénients locaux? 
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Qu'est-ce qui peut vous pousser à quitter la région? 

En quoi l'évolution de l'entreprise d'ici 5 ans est-elle liée (reliée) à celle de 

votre ville/ de votre région? 

E.3 Logique client 

Quels sont les bénéfices créateurs de valeur de vos activités? pour vos 

consommateurs? Vos clients (lien avec le local: certains bénéfices tiennent-ils à des 

caractéristiques, des ressources ou des compétences locales ?) 

EA Logique expertise 

Quelles sont vos compétences distinctives? (lien avec le local: certaines 

compétences tiennent-elles à des caractéristiques, des ressources ou des compétences 

locales ?) 

Quels sont les bénéfices créateurs de valeur de vos activités? Pour vos 

employés? 

Comment gérez-vous et/ou favorisez-vous J'innovation dans votre entreprise? 

(localement ?) 

E.5 Logique réseau 

Quels sont les prIncIpaux partenariats stratégiques (commercial, financier, 

innovation, « social ») de l'entreprise? (partenariats locaux?) (Clients? 

Approvisionnements? Innovation ?) 
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Questions de relance: qu'est-ce qui motive ces partenariats? Comment se sont­

ils construits? 

Qui est votre meilleur allié localement? 

Quelle est votre meilleure carte pour bâtir et entretenir la réputation de votre 

finne dans sa communauté? 

Quel est le dernier investissement technologique de l'entreprise? Pourquoi? 

Quel est le lien entre ce choix technologique et votre réseau local et personnel? 

Qu'avez-vous appris de cette acquisition de technologie pour mieux envisager 

la prochaine? 

En dehors des actionnaires, qui sont les principales personnes ou groupes de 

personnes qui ont un intérêt pour votre entreprise? Comment gérez-vous leurs 

attentes? Parties prenantes (consommateurs? clients? employés? actionnaires? 

État? citoyens? autres ?) ? Exemples. 

E.6 Logique génération de revenus 

Qui sont les actionnaires (détenteurs de parts du capital) de l'entreprise? 

Pourquoi? (certains sont-ils locaux?) Comment l'entreprise finance-t-elJe ses 

projets? (localement?) Quelle est votre conception de la performance d'une 

entreprise? (dimension locale de la performance ?) 



Les modèles d'affaires 

Les logiques du modèle 
d'affaires 

Logique client 

Logique 
Expertise 

Logique réseau 

Logique génération de revenus 

1. Internationaliser les produits 
innovateurs du Québec 

La niche de typicité québécoise 
comme tremplin à 
l'i nternational isation 

Croissance externe locale et 
globale 

Tisser les fibres du 
développement local 

Organiser l'amont agricole 

Support financier local 

Envergure de marché 

Valeur ajoutée par l'innovation 
et la sophistication 

ANNEXEF 

LES MODÈLES OBSERVÉS 

3. Combattre
2. Miser sur la RSE pour 

l'hégémonie de la
légitimer le projet de 

grande distribution 
l'entreprise tout en dynamisant 

par la typicité
la communauté 

régionale 

La niche de typicité québécoise La valorisation de 
comme tremplin à la typicité 
l'international isation régionale 

Composer avec la
Construire la légitimité 

rareté et la pénurie
territoriale locale 

de main d'œuvre 

Tisser les fibres du Affronter 
développement local l' hégémonie des 

chaînes sur la
Organiser l'amont agricole 

distribution 
Support financier local 

Économies 
d'échelle dans leValeur ajoutée par l'innovation 
processus de et la sophistication 
production 

4. Optimiser la production 
des produits génériques et 
des marques de distributeurs 

Offre des produits 
génériques et des marques 
de distributeurs localement 
et internationalement 

Valoriser les employés 

Affronter l'hégémonie des 
chaînes sur la distribution 

Économies d'échelle dans le 
processus de production 

5. Niche 
sophistiquée et 
innovation 
commerciale 

L'innovation 
commerciale 
(polyvalence) 

Création de niche 
sophistiquée 

Penser la dimension 
écologique de 
l'en treprise 

Économies d'échelle 
dans le processus de 
production 

Économies d'échelle 
dans le processus 
logistiques 


